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Ç˚·Ó ÚÂÏ˚ ‰Îfl ‚ÚÓÓ„Ó ‚˚ÔÛÒÍ‡ ÏÂÊ‰ÛÌ‡Ó‰ÌÓ„Ó Ò·ÓÌËÍ‡ ÇÂÍ èÓ-
Ò‚Â˘ÂÌËfl* ÏÓÊÂÚ ÔÓÍ‡Á‡Ú¸Òfl ÌÂÓ·˚˜Ì˚Ï Ë ‚ ÚÓ ÊÂ ‚ÂÏfl Á‡ÍÓÌÓÏÂÌ˚Ï.
çÂÓ·˚˜Ì˚Ï, ÔÓÚÓÏÛ ˜ÚÓ ·ÓÎÂÂ ‰‚ÛıÒÓÚ ÎÂÚ ËÒÚÓËÓ„‡ÙËfl Ë Ó·˘ÂÒÚ-
‚ÂÌÌÓÂ ÏÌÂÌËÂ ÔÂ·˚‚‡ÎË ‚ Û‚ÂÂÌÌÓÒÚË, ˜ÚÓ ˆÂÌÁÛ‡ ÂÒÚ¸ ÌÂ˜ÚÓ ÔÓÚË-
‚ÓÔÓÎÓÊÌÓÂ ÔÓÒ‚ÂÚËÚÂÎ¸ÒÍÓÏÛ ‰‚ËÊÂÌË˛, ‚Òfl˜ÂÒÍË ÔÓ‰˜ÂÍË‚‡fl ÍÓÌÚ-
‡ÒÚ ÏÂÊ‰Û ÔÂ‰ÔÓÎ‡„‡ÂÏ˚Ï «Ó·ÒÍÛ‡ÌÚËÁÏÓÏ» ˆÂÌÁÛ˚ Ë ËÁ‚ÂÒÚÌ˚ÏË
ÛÒÚÂÏÎÂÌËflÏË ‚ÂÍ‡ èÓÒ‚Â˘ÂÌËfl Í Ò‚Ó·Ó‰Â Ë ÔÓ„ÂÒÒÛ. á‡ÍÓÌÓÏÂ-
Ì˚Ï – ÔÓÒÍÓÎ¸ÍÛ ˆÂÌÁÛ‡ (‚ ÔÂ‚Û˛ Ó˜ÂÂ‰¸, ˆÂÌÁÛ‡ ÔÂ˜‡ÚË) Í‡Í fl‚ÎÂ-
ÌËÂ ÏÂÊ‰ÛÌ‡Ó‰ÌÓÂ Ë Ú‡ÌÒÌ‡ˆËÓÌ‡Î¸ÌÓÂ ‚ ˝ÔÓıÛ ëÚ‡Ó„Ó ÔÓfl‰Í‡, ÓÒÓ-
·ÂÌÌÓ ‚ XVIII ÒÚÓÎÂÚËË, ‚ Ò‚ÓÂÈ ÔÂ‚ÂÌÚË‚ÌÓÈ Ë ÂÔÂÒÒË‚ÌÓÈ ËÔÓÒÚ‡ÒË
ÒÛ˘ÂÒÚ‚Ó‚‡Î‡ ÔÓ˜ÚË ÔÓ‚ÒÂÏÂÒÚÌÓ. Ñ‡ÊÂ ‚ „ÓÒÛ‰‡ÒÚ‚‡ı, ÓÚÎË˜‡‚¯ËıÒfl
Ì‡Ë·ÓÎ¸¯ËÏ ÎË·Â‡ÎËÁÏÓÏ Ë ÚÂÔËÏÓÒÚ¸˛, ËÎË ‚ ÒÓ‚ÒÂÏ ÌÂ·ÓÎ¸¯Ëı
ÍÌflÊÂÒÚ‚‡ı ÓÌ‡ ÒÚÂÏËÎ‡Ò¸ ÍÓÌÚÓÎËÓ‚‡Ú¸ ÌÂ ÚÓÎ¸ÍÓ «‚ÌÛÚÂÌÌ˛˛»
ÔÂ˜‡ÚÌÛ˛ ÔÓ‰ÛÍˆË˛ ÒÚ‡Ì˚, ÌÓ Ë ‰ÓÒÚÛÔ ËÌÓÒÚ‡ÌÌ˚ı ÍÌË„ Ì‡ ‚ÌÛÚÂÌ-
ÌËÈ ˚ÌÓÍ. ÇÓÎ¸ÚÂ Ó·‚ËÌflÎ ËÌÍ‚ËÁËˆË˛ ‚ ÚÓÏ, ˜ÚÓ ÓÌ‡ ÒÎÛÊËÎ‡ «Ú‡ÏÓ-
ÊÂÌÌ˚Ï ·‡¸ÂÓÏ Ì‡ ÔÛÚË Ï˚ÒÎË»1. íÓÚ ÊÂ ÛÔÂÍ ÏÓÊÂÚ ·˚Ú¸ ‡‰ÂÒÓ-
‚‡Ì Ë ˆÂÌÁÛÂ. íÂÏ ÌÂ ÏÂÌÂÂ ËÏÂÌÌÓ ˆËÍÛÎflˆËfl ÍÌË„ Ë ÚÂÍÒÚÓ‚ ·˚Î‡
‚‡ÊÌÂÈ¯ËÏ ÒÂ‰ÒÚ‚ÓÏ ‡ÒÔÓÒÚ‡ÌÂÌËfl èÓÒ‚Â˘ÂÌËfl ÔÓ ‚ÒÂÈ Ö‚ÓÔÂ Ë
Á‡ ÂÂ ÔÂ‰ÂÎ‡ÏË. éÚÏÂ˜‡fl ÓÒÚ ‚ÎËflÌËfl Ë ÏÓ„Û˘ÂÒÚ‚‡ ÔÂ˜‡ÚÌÓ„Ó ÒÎÓ‚‡,
‡‚ÚÓ ä‡ÚËÌ è‡ËÊ‡ ãÛË-ëÂ·‡ÒÚ¸flÌ åÂÒ¸Â ÔËÒ‡Î ‚ 1781 „.: «óËÚ‡˛-
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* Ç˚ÔÛÒÍ ÔÓ‰„ÓÚÓ‚ÎÂÌ ‚ ‡ÏÍ‡ı ÏÂÊ‰ÛÌ‡Ó‰ÌÓ„Ó ÔÓÂÍÚ‡ «êÓÒÒËfl Ë á‡Ô‡‰Ì‡fl Ö‚ÓÔ‡:
‚Á‡ËÏÓ‚ÎËflÌËÂ ÍÛÎ¸ÚÛ, ÍÓÌÚ‡ÍÚ˚ Ë ÔÓÒÂ‰ÌËÍË (Ò Ì‡˜‡Î‡ XVII ‚ÂÍ‡ ‰Ó ÍÓÌˆ‡ 1920-ı
„Ó‰Ó‚)», ÔÓ‰‰ÂÊ‡ÌÌÓ„Ó ç‡ˆËÓÌ‡Î¸Ì˚Ï ˆÂÌÚÓÏ Ì‡Û˜Ì˚ı ËÒÒÎÂ‰Ó‚‡ÌËÈ î‡ÌˆËË Ë
êÓÒÒËÈÒÍËÏ „ÛÏ‡ÌËÚ‡Ì˚Ï Ì‡Û˜Ì˚Ï ÙÓÌ‰ÓÏ (ÔÓÂÍÚ ‹ 07-01-94651‡/Ù).

1 ëÏ. ÒÚ‡Ú¸˛ «Ä‚ÚÓËÚÂÚ» ‚ Â„Ó îËÎÓÒÓÙÒÍÓÏ ÒÎÓ‚‡Â. – èËÏÂ˜. Â‰.



˘‡fl Ì‡ˆËfl Ì‡‰ÂÎÂÌ‡ ÓÒÓ·ÂÌÌÓÈ Ë Ò˜‡ÒÚÎË‚ÓÈ ÒËÎÓÈ, ÒÔÓÒÓ·ÌÓÈ ·ÓÒËÚ¸
‚˚ÁÓ‚ ‰ÂÒÔÓÚËÁÏÛ». ê‡Á‚Â ÌÂ ÍÌË„Ë «ÒÓ‚Â¯ËÎË î‡ÌˆÛÁÒÍÛ˛ Â‚ÓÎ˛-
ˆË˛»? è‡‡‰ÓÍÒ Á‡ÍÎ˛˜‡ÂÚÒfl ‚ ÚÓÏ, ˜ÚÓ ‚ÎËflÌËÂ ÍÌË„ ÓÒÎÓ ‚ ÌÂ‰‡ı
ÏÓÌ‡ıË˜ÂÒÍËı „ÓÒÛ‰‡ÒÚ‚ Ë ‡‚ÚÓËÚ‡Ì˚ı ÂÊËÏÓ‚, ÓÔË‡‚¯ËıÒfl Ì‡
ÚÂÓË˛ ·ÓÊÂÒÚ‚ÂÌÌÓ„Ó Ô‡‚‡. ë‡ÏË ÊÂ ˝ÚË ÂÊËÏ˚, ‡Á‚Ë‚‡fl Ë ÒÓ‚Â-
¯ÂÌÒÚ‚Ûfl Ò‚ÓÈ ‡‰ÏËÌËÒÚ‡ÚË‚Ì˚È Ë ÔÓÎËˆÂÈÒÍËÈ ‡ÔÔ‡‡Ú, ‚Ó ÏÌÓ„Ëı
ÒÎÛ˜‡flı ÛÒÚ‡Ì‡‚ÎË‚‡ÎË ÍÛÎ¸ÚÛÌÛ˛ ÏÓÌÓÔÓÎË˛, ÛÚ‚ÂÊ‰‡ÎË ÂÂ ‚ Í‡˜Â-
ÒÚ‚Â ÎÂ„ËÚËÏÌÓÈ Ë ÔÓÎ¸ÁÓ‚‡ÎËÒ¸ ËÒÍÎ˛˜ËÚÂÎ¸Ì˚Ï Ô‡‚ÓÏ Ì‡ ÔÛ·ÎË˜-
ÌÓÂ ÒÎÓ‚Ó.

ùÚ‡ Ô‡‡‰ÓÍÒ‡Î¸Ì‡fl ÒËÚÛ‡ˆËfl ÔÓÓÊ‰‡ÂÚ ËÒÍÛ¯ÂÌËÂ ‡ÒÒÏ‡ÚË‚‡Ú¸
ÓÚÌÓ¯ÂÌËfl ÏÂÊ‰Û ÔÂ˜‡ÚÌ˚Ï ÒÎÓ‚ÓÏ Ë ÔÓÎËÚË˜ÂÒÍËÏ ÔÂÈÁ‡ÊÂÏ «ÔÓ-Ï‡-
ÌËıÂÈÒÍË» ÛÔÓ˘ÂÌÌÓ. í‡Í, ‚ 1980-ı „Ó‰‡ı ÔÂÁË‰ÂÌÚ î‡ÌˆËË, ÒÚÂ-
ÏflÒ¸ ÔÓ‡ÁËÚ¸ Ó·˘ÂÒÚ‚ÂÌÌÓÂ ÏÌÂÌËÂ, ÛÚ‚ÂÊ‰‡Î, ˜ÚÓ «‡ÍÂÚ˚ Ì‡ıÓ‰flÚ-
Òfl Ì‡ ÇÓÒÚÓÍÂ, ‡ Ô‡ˆËÙËÒÚ˚ – Ì‡ á‡Ô‡‰Â». ëÚÓÎ¸ ÊÂ ‰‡ÎÂÍÓ ÓÚ ËÒÚËÌ˚
ÛÚ‚ÂÊ‰ÂÌËÂ, ·Û‰ÚÓ ‚ XVIII ÒÚÓÎÂÚËË ÍÌË„Ë ‡ÒÔÓÒÚ‡ÌflÎËÒ¸ ÎË¯¸ Ì‡
á‡Ô‡‰Â, ‡ ˆÂÌÁÛ‡ ‰ÂÈÒÚ‚Ó‚‡Î‡ ÚÓÎ¸ÍÓ Ì‡ ÇÓÒÚÓÍÂ Ö‚ÓÔ˚. é· ˝ÚÓÏ
‚ÂÒ¸Ï‡ Û·Â‰ËÚÂÎ¸ÌÓ Ò‚Ë‰ÂÚÂÎ¸ÒÚ‚Û˛Ú ÒÓ·‡ÌÌ˚Â Á‰ÂÒ¸ ËÒÒÎÂ‰Ó‚‡ÌËfl,
ÔÓÒ‚fl˘ÂÌÌ˚Â ÔÓÎÓÊÂÌË˛ ‰ÂÎ ‚ êÓÒÒËË Ë ‚ ÒÚ‡Ì‡ı ‡ÒÔÓÒÚ‡ÌÂÌËfl
Ù‡ÌˆÛÁÒÍÓ„Ó flÁ˚Í‡2. àÏÂÌÌÓ Ù‡ÌˆÛÁÒÍÓÏÛ ÍÓÓÎÂ‚ÒÚ‚Û – ÍÓÎ˚·ÂÎË
èÓÒ‚Â˘ÂÌËfl – ÔËÌ‡‰ÎÂÊËÚ ÔÂ‚ÂÌÒÚ‚Ó ‚ Ó„‡ÌËÁ‡ˆËË ˆÂÌÚ‡ÎËÁÓ‚‡Ì-
ÌÓÈ ÔÂ‚ÂÌÚË‚ÌÓÈ ˆÂÌÁÛ˚; ·Î‡„Ó‰‡fl ‰ÓÒÚËÊÂÌËflÏ Ô‡ËÊÒÍÓÈ ÔÓÎË-
ˆËË Ï˚ ‰‡ÊÂ ÏÓÊÂÏ „Ó‚ÓËÚ¸ Ó ÒÛ˘ÂÒÚ‚Ó‚‡ÌËË «ÏÂÚ‡ˆÂÌÁÛ˚». ç‡ÔÓ-
ÚË‚, êÓÒÒËÈÒÍ‡fl ËÏÔÂËfl ˝ÔÓıË ÖÍ‡ÚÂËÌ˚ II ‚ÓÒÔËÌËÏ‡Î‡Ò¸ ‚ÂÎËÍËÏË
ÙËÎÓÒÓÙ‡ÏË Í‡Í Ó·‡ÁÂˆ Ò‚Ó·Ó‰˚ Ï˚ÒÎË, ÚÂÔËÏÓÒÚË Í ÌÓ‚˚Ï Ë‰ÂflÏ Ë
ÍÌË„‡Ï; ËÏÔÂ‡ÚËˆ‡ Ò‡Ï‡ ÙËÌ‡ÌÒËÓ‚‡Î‡ ÔÂÂ‚Ó‰˚, ‡ Ù‡ÌˆÛÁÒÍËÂ
ÍÌË„Ë (Á‡ Â‰ÍËÏ ËÒÍÎ˛˜ÂÌËÂÏ) ·ÂÁ ÓÒÓ·˚ı ÔÓ·ÎÂÏ ÔÂÂÒÂÍ‡ÎË ÓÒ-
ÒËÈÒÍÛ˛ „‡ÌËˆÛ.

ëÓ·‡ÌÌ˚Â Á‰ÂÒ¸ ÒÚ‡Ú¸Ë ‡ÒÒÂË‚‡˛Ú Ë ‡ÒıÓÊÂÂ Á‡·ÎÛÊ‰ÂÌËÂ ÔÓ ÔÓ-
‚Ó‰Û ˆÂÌÁÓÓ‚. äÓÌÂ˜ÌÓ, ÔÓ ‰Ó¯Â‰¯ËÏ ‰Ó Ì‡Ò ˆÂÌÁÓÒÍËÏ ÓÚ˜ÂÚ‡Ï ·˚-
‚‡ÂÚ ÚÛ‰ÌÓ ÔÓÌflÚ¸ Ëı ‡‚ÚÓÓ‚ Ë ‚ÓÁ‰‡Ú¸ ËÏ ‰ÓÎÊÌÓÂ. é‰Ì‡ÍÓ, ‚Ë‰ËÏÓ,
ˆÂÌÁÓÓ‚ ÌÂ ÒÎÂ‰ÛÂÚ Ó„ÛÎ¸ÌÓ Ò˜ËÚ‡Ú¸ ·ÂÁ‚ÂÒÚÌ˚ÏË ÔËÒ‡Í‡ÏË ËÎË ÏÂÎÍË-
ÏË ˜ËÌÓ‚ÌËÍ‡ÏË, ÍÓÏÔÎÂÍÒÛ˛˘ËÏË ÔÂÂ‰ «Ì‡ÒÚÓfl˘ËÏË ‡‚ÚÓ‡ÏË»3.
ä‡Í Ô‡‚ËÎÓ, ˆÂÌÁÓÒÍËÂ ÙÛÌÍˆËË ‚˚ÔÓÎÌflÎË Î˛‰Ë Ó·‡ÁÓ‚‡ÌÌ˚Â, ÌÂ-
Â‰ÍÓ – ÒÔÂˆË‡ÎËÒÚ˚ Ë ÔÓÎË„ÎÓÚ˚, ÔËÌ‡‰ÎÂÊ‡‚¯ËÂ Í ‡Í‡‰ÂÏË˜ÂÒÍÓÈ,
·Ë·ÎËÓÚÂ˜ÌÓÈ ËÎË ÛÌË‚ÂÒËÚÂÚÒÍÓÈ ÒÂ‰Â, Â‰‡ÍÚÓ˚ ‚Â‰Û˘Ëı Ì‡Û˜Ì˚ı
ÔÂËÓ‰Ë˜ÂÒÍËı ËÁ‰‡ÌËÈ, ‰ÂflÚÂÎË ˆÂÍ‚Ë ËÎË „ÓÒÛ‰‡ÒÚ‚ÂÌÌ˚Â ÒÎÛÊ‡-
˘ËÂ. é·˚˜ÌÓ ÓÌË ÌË˜ÂÏ ÌÂ ÛÒÚÛÔ‡ÎË ‡‚ÚÓ‡Ï ÛÍÓÔËÒÂÈ, ÔÓÒÚÛÔ‡‚¯Ëı Í
ÌËÏ Ì‡ ÓÚÁ˚‚, ‡ ÌÂÍÓÚÓ˚Â ‰‡ÊÂ Ò‡ÏË ·˚ÎË ÔËÁÌ‡ÌÌ˚ÏË ÔËÒ‡ÚÂÎflÏË Ë
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2 ÑÎfl ÔË‰‡ÌËfl Á‡„ÓÎÓ‚ÍÛ ·ÓÎÂÂ ÍÓÏÔ‡ÍÚÌÓÈ ÙÓÏ˚ Ï˚ Ó„‡ÌË˜ËÎËÒ¸ ÛÔÓÏËÌ‡ÌËÂÏ ‚
ÌÂÏ ÚÓÎ¸ÍÓ î‡ÌˆËË, Ó‰Ì‡ÍÓ ‚ Ï‡ÚÂË‡Î‡ı ÚÓÏ‡ Â˜¸ Ë‰ÂÚ Ë Ó ‰Û„Ëı ÒÚ‡Ì‡ı ‡ÒÔÓ-
ÒÚ‡ÌÂÌËfl Ù‡ÌˆÛÁÒÍÓ„Ó flÁ˚Í‡, Ë Ó ˚ÌÍÂ Ù‡ÌˆÛÁÒÍÓÈ ÍÌË„Ë ‚ ˆÂÎÓÏ. – èËÏÂ˜. Â‰.

3 Ñ‡ ÔÓÒÚËÚ Ì‡Ò ÑÂÌË ÑË‰Ó, ÔËÁ˚‚‡‚¯ËÈ ‚ èËÒ¸ÏÂ Ó ÍÌËÊÌÓÈ ÚÓ„Ó‚ÎÂ (1767) «ËÁ·‡-
‚ËÚ¸Òfl ÓÚ ‰‚Ûı ÚÂÚÂÈ ˝ÚËı Î˛‰ÂÈ, Ó·ÎÂ˜ÂÌÌ˚ı ÌÂÔÓÌflÚÌÓ ÔÓ˜ÂÏÛ Ô‡‚ÓÏ ÒÛ‰ËÚ¸ Ì‡¯Ë
‰ÓÒÚËÊÂÌËfl ‚ Ì‡ÛÍ‡ı Ë ËÒÍÛÒÒÚ‚‡ı» (Diderot D. Lettre sur le commerce de la librairie. Paris,
2003. P. 111).



Û˜ÂÌ˚ÏË. ç‡ÍÓÌÂˆ, Ò‡ÏË ˆÂÌÁÓ˚ ÓÚÌ˛‰¸ ÌÂ Ó˘Û˘‡ÎË ÒÂ·fl ÔÂÔflÚÒÚ‚Ë-
ÂÏ Ì‡ ÔÛÚË èÓÒ‚Â˘ÂÌËfl. ç‡ÔÓÚË‚, ÓÌË ˜‡˘Â ‚ÒÂ„Ó ·˚ÎË Û·ÂÊ‰ÂÌ˚ ‚
ÚÓÏ, ˜ÚÓ Ë‰ÛÚ Ò ÌËÏ ‚ ÌÓ„Û Ë ÒÔÓÒÓ·ÒÚ‚Û˛Ú Â„Ó ‡ÒÔÓÒÚ‡ÌÂÌË˛.

óÚÓ ÊÂ ËÁ ‚ÒÂ„Ó ˝ÚÓ„Ó ÒÎÂ‰ÛÂÚ? Ä‚ÚÓ˚ ÒÚ‡ÚÂÈ, ÔÛ·ÎËÍÛÂÏ˚ı ‚ Ì‡-
ÒÚÓfl˘ÂÏ Ò·ÓÌËÍÂ, ÔÓÔ˚Ú‡ÎËÒ¸ Ì‡ÈÚË ÓÚ‚ÂÚ˚ Ì‡ ÏÌÓ„ËÂ ‚ÓÔÓÒ˚, Ò‚fl-
Á‡ÌÌ˚Â Ò ËÒÚÓËÂÈ ˆÂÌÁÛ˚, Ë ÒÍ‚ÓÁ¸ ÔËÁÏÛ Ò‡ÏÓÈ ˆÂÌÁÛ˚ ·ÓÎÂÂ Ó·˙-
ÂÍÚË‚ÌÓ ÓˆÂÌËÚ¸ ÒÚ‡ÚÛÒ ÍÌË„Ë, ÔÂ˜‡ÚÌÓ„Ó ÒÎÓ‚‡ Ë ‰‡ÊÂ Ó·˘ÂÒÚ‚ÂÌÌÓ„Ó
ÏÌÂÌËfl ‚ ˝ÔÓıÛ èÓÒ‚Â˘ÂÌËfl.

èË ‚ÒÂÈ ÌÂÓÒÔÓËÏÓÈ ÔÂÒÚÓÚÂ ÒÎÛ˜‡Â‚ Ë ‚ÒÂÏ ‡ÁÎË˜ËË ÒËÚÛ‡ˆËÈ,
ÔÓÔ‡‚¯Ëı ‚ ÔÓÎÂ ÁÂÌËfl ËÒÒÎÂ‰Ó‚‡ÚÂÎÂÈ, Ï˚ ÏÓÊÂÏ ‚ÒÂ ÊÂ ÒÙÓÏÛÎËÓ-
‚‡Ú¸ ÌÂÒÍÓÎ¸ÍÓ Ó·˘Ëı Ì‡·Î˛‰ÂÌËÈ. é‰ÌÓ ËÁ ÌËı (ıÓÚfl, ‚ÓÁÏÓÊÌÓ, Ë ÌÂ
Ò‡ÏÓÂ Ó˜Â‚Ë‰ÌÓÂ) – ˝ÚÓ ÚÓ, ˜ÚÓ ÍÌË„‡, ÔÂ˜‡ÚÌÓÂ ÒÎÓ‚Ó, Ó·˘ÂÒÚ‚ÂÌÌÓÂ
ÏÌÂÌËÂ ÓÚÌ˛‰¸ ÌÂ ‚ÓÒÔËÌËÏ‡ÎËÒ¸ ‚ ÚÛ ÔÓÛ Í‡Í ÔÓÚÂÌˆË‡Î¸Ì‡fl Û„ÓÁ‡
‚Î‡ÒÚflÏ ÔÂ‰ÂÊ‡˘ËÏ.

ÅÂÁÓÚ˜ÂÚÌ‡fl ÌÂÌ‡‚ËÒÚ¸ Í ÔÂ˜‡ÚÌÓÏÛ ÒÎÓ‚Û, Ó ÍÓÚÓÓÈ ÔÓ‚ÂÒÚ‚Û˛Ú
Ú‡ÍËÂ ÔÓÓ˜ÂÒÍËÂ ¯Â‰Â‚˚ ÎËÚÂ‡ÚÛ˚ XX ‚., Í‡Í èÂÍ‡ÒÌ˚È ÌÓ‚˚È
ÏË éÎ‰ÓÒ‡ ï‡ÍÒÎË (1932) Ë 451 „‡‰ÛÒ ÔÓ î‡ÂÌ„ÂÈÚÛ ê˝fl Å˝‰·ÂË
(1953), ËÎË ÊÂ ÚÓÚ‡ÎËÚ‡ÌÓÂ Ï‡ÌËÔÛÎËÓ‚‡ÌËÂ ÒÓ‰ÂÊ‡ÌËÂÏ ÍÌË„, ÓÔË-
Ò‡ÌÌÓÂ ‚ ÓÏ‡ÌÂ ÑÊÓ‰Ê‡ éÛ˝ÎÎ‡ 1984 (1949), ÔÓÍ‡Á‡ÎËÒ¸ ·˚ ‚ ˝ÔÓıÛ
èÓÒ‚Â˘ÂÌËfl Ì‡ÒÚÓfl˘ËÏ ÌÓÌÒÂÌÒÓÏ Ë „ÓÒÛ‰‡flÏ, Ë Ëı ÔÓ‰‰‡ÌÌ˚Ï.
ëÚÓÎ¸ ÊÂ Ï‡ÎÓ ÓÌË ·˚ÎË ·˚ ÒÔÓÒÓ·Ì˚ ÔÓÌflÚ¸ ËÒÔ‡ÌÒÍÓ„Ó „ÂÌÂ‡Î‡
î‡ÌÒËÒÍÓ î‡ÌÍÓ, Â¯Ë‚¯Â„Ó Ì‡ ËÒıÓ‰Â Ò‚ÓÂÈ ‰ËÍÚ‡ÚÛ˚ ÓÚÏÂÌËÚ¸
ÍÌËÊÌÛ˛ ˆÂÌÁÛÛ, ÒÚ‡‚¯Û˛, ÔÓ Â„Ó ÏÌÂÌË˛, ·ÂÒÔÓÎÂÁÌÓÈ Ò ‡ÒÔÓÒÚ‡-
ÌÂÌËÂÏ ÚÂÎÂ‚Ë‰ÂÌËfl. ÑÎfl Î˛‰ÂÈ XVIII ‚. ÔÂ˜‡ÚÌÓÂ ÒÎÓ‚Ó, ÔË ‚ÒÂı Â„Ó
ËÁ‰ÂÊÍ‡ı, ÔÂ‰ÒÚ‡‚ÎflÎÓ ÒÓ·ÓÈ Â¯‡˛˘ÂÂ ‰ÓÒÚËÊÂÌËÂ ˆË‚ËÎËÁ‡ˆËË,
ÓÚÍ‡Á‡‚¯ËÒ¸ ÓÚ ÍÓÚÓÓ„Ó, ‡Á‚ËÚÓÂ Ó·˘ÂÒÚ‚Ó ÌÂËÁ·ÂÊÌÓ ÒÍ‡ÚËÎÓÒ¸ ·˚
Í «‚‡‚‡ÒÚ‚Û» (ÔÓ ÏÌÂÌË˛ Ü‡Ì-Ü‡Í‡ êÛÒÒÓ Ë ãÛË-ëÂ·‡ÒÚ¸flÌ‡ åÂÒ¸Â).
ÅÓ¸·‡ Ò ‚ÎËflÌËÂÏ ÍÌË„ Ò˜ËÚ‡Î‡Ò¸ ÌÂÏ˚ÒÎËÏÓÈ, Ó‰Ì‡ÍÓ, ÒÎÂ‰Ûfl ÚÓÈ ÊÂ
Ò‡ÏÓÈ ÎÓ„ËÍÂ, ÓÒÌÓ‚‡ÌÌÓÈ Ì‡ ÔËÁÌ‡ÌËË ÁÌ‡˜ËÏÓÒÚË ÔÂ˜‡ÚÌÓ„Ó ÒÎÓ‚‡,
ÒÚÓÎ¸ ÊÂ ÌÂÏ˚ÒÎËÏ˚Ï ÓÌË ÒÓ˜ÎË ·˚ ËÁ‰‡ÌËÂ ÍÌË„ ·ÂÁ ‚ÒflÍÓ„Ó ÍÓÌÚÓ-
Îfl ÒÓ ÒÚÓÓÌ˚ ‚Î‡ÒÚË, Ì‡‰ÂÎÂÌÌÓÈ ‰Îfl ˝ÚÓ„Ó Ò‡Ï˚ÏË Á‡ÍÓÌÌ˚ÏË ÔÓÎÌÓ-
ÏÓ˜ËflÏË. éÚÒ˛‰‡ – ÔËÏ‡Ú ÔÂ‚ÂÌÚË‚ÌÓÈ ˆÂÌÁÛ˚, ·ÎËÁÍÓÈ ˆÂÌÚ‡Î¸-
ÌÓÈ ‚Î‡ÒÚË Ë Ï‡ÍÒËÏ‡Î¸ÌÓ ‚ÒÂÓı‚‡ÚÌÓÈ. 

ç‡¯ ‚Á„Îfl‰ – ‚Á„Îfl‰ Î˛‰ÂÈ XXI ‚. – ÂÚÓÒÔÂÍÚË‚ÂÌ, Ë Ï˚ ÒÍÎÓÌÌ˚
ÔÂ‰ÒÚ‡‚ÎflÚ¸ ÒÂ·Â ˝ÚÓÚ ÍÓÌÚÓÎ¸ ËÒÍÎ˛˜ËÚÂÎ¸ÌÓ Í‡Í ÌÂÍÛ˛ ËÌÒÚ‡ÌˆË˛,
ÒÚÂÏË‚¯Û˛Òfl ÌÂ ‰ÓÔÛÒÚËÚ¸ ‡ÒÔÓÒÚ‡ÌÂÌËfl «ÂÂÒÂÈ» Ë Ë‰ÂÈ, ÓÔ‡ÒÌ˚ı
‰Îfl „ÓÒÛ‰‡ÒÚ‚‡, ˆÂÍ‚Ë, Ì‡‚Ó‚ Ë ÂÔÛÚ‡ˆËË ‚‡ÊÌ˚ı ÓÒÓ·. é‰Ì‡ÍÓ ‚
XVIII ‚. ‚ ÒÓÓÚ‚ÂÚÒÚ‚ËË Ò ‰ÛıÓÏ ‚ÂÏÂÌË ÌÂ ÏÂÌ¸¯ÂÂ ÁÌ‡˜ÂÌËÂ ËÏÂÎ ÍÓÌ-
ÚÓÎ¸ Á‡ «Í‡˜ÂÒÚ‚ÓÏ»: ˆÂÌÁÓ˚ ‰ÓÎÊÌ˚ ·˚ÎË Ú‡ÍÊÂ ÓˆÂÌË‚‡Ú¸ ÚÓÌ,
ÒÚËÎ¸, flÒÌÓÒÚ¸ ‚˚‡ÊÂÌËfl Ë ‡„ÛÏÂÌÚ‡ˆËË, „ÎÛ·ËÌÛ ÁÌ‡ÌËfl ÓÔËÒ˚‚‡Â-
Ï˚ı ÔÂ‰ÏÂÚÓ‚ Ë Ï‡ÚÂËÈ Ë ÔÓ˜.4, ËÌ˚ÏË ÒÎÓ‚‡ÏË – «‰ÓÒÚÓËÌÒÚ‚Ó» ÒÓ-
˜ËÌÂÌËÈ. óÂÏ ÊÂ Ó·˙flÒÌËÚ¸ ‚˚·Ó ÍËÚÂËÂ‚, ÍÓÚÓ˚Â ÒÂ„Ó‰Ìfl Í‡ÊÛÚÒfl
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4 ç‡ ˝ÚÓÚ ‡ÒÔÂÍÚ ÒÔ‡‚Â‰ÎË‚Ó Ó·‡˘‡ÂÚ ÓÒÓ·ÓÂ ‚ÌËÏ‡ÌËÂ êÂÈÏÓÌ‰ ÅËÌ ‚ Ò‚ÓÂÈ ÔÓÒÎÂ‰-
ÌÂÈ ÍÌË„Â: Birn R. La Censure royale des livres dans la France des Lumières. Paris, 2007.



ÒÛ·˙ÂÍÚË‚Ì˚ÏË, ‡ ÓÒÌÓ‚‡ÌÌ˚Â Ì‡ ÌËı ÔÂÚÂÌÁËË – ÌÂÛÏÂÒÚÌ˚ÏË? ÑÂÎÓ ‚
ÚÓÏ, ˜ÚÓ ÍÓÌÚÓÎ¸ Á‡ ÔÓËÁ‚Ó‰ÒÚ‚ÓÏ ÍÌË„ ·˚Î ÚÂÒÌÓ Ò‚flÁ‡Ì Ò ÔÂÒÚËÊÂÏ
ÏÓÌ‡ıËË. Ñ‡ÌÌ‡fl Ò‚flÁ¸ ‚˚ÚÂÍ‡Î‡ ËÁ ÔËÌˆËÔ‡ ÍÛÎ¸ÚÛÌÓÈ ÏÓÌÓÔÓÎËË,
ÛÒÚ‡ÌÓ‚ÎÂÌÌÓÈ Ì‡Ë·ÓÎÂÂ ÏÓ„Û˘ÂÒÚ‚ÂÌÌ˚ÏË Â‚ÓÔÂÈÒÍËÏË ÏÓÌ‡ıËflÏË,
‚ ˜‡ÒÚÌÓÒÚË, ÔË ÔÓÏÓ˘Ë ËÒÍÎ˛˜ËÚÂÎ¸ÌÓ„Ó ÔÓÍÓ‚ËÚÂÎ¸ÒÚ‚‡, ÓÍ‡Á˚‚‡Â-
ÏÓ„Ó ÏËÛ ÎËÚÂ‡ÚÛ˚. ä‡Í ÔÓÍ‡Á‡Î ÄÌË-Ü‡Ì å‡ÚÂÌ, ‚Ó î‡ÌˆËË
ÛÊÂ ‚ XVII ‚. „Î‡‚Ì˚Ï ÏÂˆÂÌ‡ÚÓÏ ËÁ‰‡ÚÂÎÂÈ Ë ÔËÒ‡ÚÂÎÂÈ ‚˚ÒÚÛÔ‡Î‡ ÍÓ-
ÓÎÂ‚ÒÍ‡fl ‚Î‡ÒÚ¸, ÔÓÍÓÌ˜Ë‚¯‡fl c ÔÂÊÌËÏ ÒÓÔÂÌË˜ÂÒÚ‚ÓÏ ‚ ˝ÚÓÈ ÒÙÂ-
Â ÍÛÔÌ˚ı ÙÂÓ‰‡ÎÓ‚5. Ç ÛÒÎÂ ˝ÚÓÈ ÚÂÌ‰ÂÌˆËË, ‚ÂÍ‡ÏË ÒÍÎ‡‰˚‚‡‚¯ÂÈ-
Òfl ‚ ÌÂ‰‡ı ëÚ‡Ó„Ó ÔÓfl‰Í‡, ÙÛÌÍˆËfl ˆÂÌÁÛ˚ ÌÂ Ò‚Ó‰ËÎ‡Ò¸ Í ‚˚‰‡˜Â
ÔÓÒÚ˚ı ‡ÁÂ¯ÂÌËÈ Ì‡ ÔÂ˜‡Ú¸ ÔË ÓÚÒÛÚÒÚ‚ËË Í ÚÓÏÛ ÔÂÔflÚÒÚ‚ËÈ (ÔÓ
ÚËÔÛ ˆÂÍÓ‚Ì˚ı ÙÓÏÛÎ nihil obstat Ë imprimatur); ·˚Î ‚˚‡·ÓÚ‡Ì Ú‡ÍÓÈ
ÚËÔ ‡ÁÂ¯ÂÌËfl, ÍÓÚÓ˚È ËÏÂÎ ‚Ë‰ ÍÓÓÎÂ‚ÒÍÓÈ ÏËÎÓÒÚË ËÎË ÔÓÍÓ‚Ë-
ÚÂÎ¸ÒÚ‚‡ ‚ ÙÓÏÂ ÔË‚ËÎÂ„ËË, Ê‡ÎÛÂÏÓÈ ÒÓ˜ËÌÂÌË˛, Â„Ó ‡‚ÚÓÛ Ë ËÁ‰‡-
ÚÂÎ˛-ÍÌË„ÓÔÓ‰‡‚ˆÛ. ÖÒÎË ‚ XVII ÒÚÓÎÂÚËË ˝Ú‡ ÎÓ„ËÍ‡ ‡ÔÓ·‡ˆËË ‚ ˆÂ-
ÎÓÏ ÌÂ ‚˚Á˚‚‡Î‡ ÌËÍ‡ÍËı Ì‡ÂÍ‡ÌËÈ Ë ‰‡ÊÂ ÔÓÎ¸ÁÓ‚‡Î‡Ò¸ ÒÔÓÒÓÏ Í‡Í
Ò‚Ë‰ÂÚÂÎ¸ÒÚ‚Ó ÔËÁÌ‡ÌËfl ‡‚ÚÓ‡ Ë Â„Ó ËÁ‰‡ÚÂÎfl6, ÚÓ ‚ ‚ÂÍ èÓÒ‚Â˘ÂÌËfl
ÓÌ‡, Ì‡ÔÓÚË‚, Ì‡˜‡Î‡ ‚ÒÂ ·ÓÎ¸¯Â ÒÚÂÒÌflÚ¸ ‡‚ÚÓÓ‚, ÍÌË„ÓÚÓ„Ó‚ˆÂ‚ Ë
‰‡ÊÂ ˆÂÌÁÓÓ‚ Ë ÔÓÎËÚË˜ÂÒÍËı ‰ÂflÚÂÎÂÈ. èÓÏÂ˘‡ÂÏ˚Â ‚ ÍÌË„‡ı Ò‚Â‰Â-
ÌËfl Ó ‡ÁÂ¯ÂÌËË Ë ÔË‚ËÎÂ„ËË Ì‡ ÔÂ˜‡Ú¸ ÒÚ‡ÎË ‚ÓÒÔËÌËÏ‡Ú¸Òfl Í‡Í
Ò‚Ë‰ÂÚÂÎ¸ÒÚ‚Ó Ó·ÂÏÂÌËÚÂÎ¸ÌÓÈ Á‡‚ËÒËÏÓÒÚË ‡‚ÚÓÓ‚ Ë ËÁ‰‡ÚÂÎÂÈ, Í‡Í
ÒÓÏÌËÚÂÎ¸Ì‡fl ÔÓÚÂÍˆËfl ‚Î‡ÒÚÂÈ ÔÂ‰ÂÊ‡˘Ëı. éÚÒ˛‰‡ Ë ‡ÒÚÛ˘‡fl ÔÓ-
ÚÂ·ÌÓÒÚ¸ ‚ ËÌ˚ı ÙÓÏ‡ı ‡ÔÓ·‡ˆËË, ‡ÒÔÓÒÚ‡ÌË‚¯ËıÒfl ‚ XVIII ‚., –
permissions tacites (ÌÂ„Î‡ÒÌ˚Â ‡ÁÂ¯ÂÌËfl Ì‡ ÔÂ˜‡Ú¸, ÍÓÚÓ˚Â, ÔÓ ‚˚‡-
ÊÂÌË˛ å‡Î¸ÁÂ·‡, ÔÓÓÈ ·˚‚‡ÎË très tacites – «Ó˜ÂÌ¸ ÌÂ„Î‡ÒÌ˚ÏË»);
tolérances d’imprimer (ÌÂÔÂÔflÚÒÚ‚ËÂ ÔÂ˜‡Ú‡ÌË˛ ÔË ÓÚÒÛÚÒÚ‚ËË ÙÓ-
Ï‡Î¸ÌÓ„Ó ‡ÁÂ¯ÂÌËfl), ‡ Ú‡ÍÊÂ ÚÂ·Ó‚‡ÌËÂ ÒÓı‡ÌÂÌËfl ËÏÂÌË ˆÂÌÁÓ‡ ‚
Ú‡ÈÌÂ. Ç ÔÓÎËÚË˜ÂÒÍËı ÍÛ„‡ı ÓÚÌÓ¯ÂÌËÂ Í ˝ÚÓÈ ÚÂÌ‰ÂÌˆËË ·˚ÎÓ ÌÂÓ‰-
ÌÓÁÌ‡˜Ì˚Ï: ‚ ÌÂÈ ÛÒÏ‡ÚË‚‡ÎË fl‚ÌÓÂ ÓÚËˆ‡ÌËÂ ÔË‚˚˜Ì˚ı ÔÂ‰ÒÚ‡‚ÎÂ-
ÌËÈ Ó ÏÓ„Û˘ÂÒÚ‚Â ÏÓÌ‡ıËË – Ó·Î‡‰‡ÚÂÎ¸ÌËˆÂ ËÒÍÎ˛˜ËÚÂÎ¸ÌÓ„Ó Ô‡‚‡
Ì‡ ÔÛ·ÎË˜ÌÓÂ ÒÎÓ‚Ó; ÂÂ ‚ÓÒÔËÌËÏ‡ÎË Í‡Í ÔÓfl‚ÎÂÌËÂ ÒÎ‡·ÓÒÚË ‚Î‡ÒÚË
(despotisme faible, ÔÓ ‚˚‡ÊÂÌË˛ Ñ‡ÌËÂÎfl êÓ¯‡).

íÛÚ Ï˚ ÔÓ‰ıÓ‰ËÏ Í ‚‡ÊÌÂÈ¯ÂÏÛ ËÌÒÚËÚÛˆËÓÌ‡Î¸ÌÓÏÛ ‚ÓÔÓÒÛ. ÇÓ-
ÔÂÍË ÚÓÏÛ ‚ÔÂ˜‡ÚÎÂÌË˛, ÍÓÚÓÓÂ ÏÓ„ÛÚ ÔÓËÁ‚ÂÒÚË Ì‡ Î˛‰ÂÈ XXI ‚.
Ë‰ÂË ‡·ÒÓÎ˛ÚÌÓÈ ÏÓÌ‡ıËË Ë ·ÓÊÂÒÚ‚ÂÌÌÓ„Ó Ô‡‚‡, ÍÓÓÎÂ‚ÒÍ‡fl ËÎË
ËÏÔÂ‡ÚÓÒÍ‡fl ‚Î‡ÒÚ¸ ‚ XVIII ÒÚÓÎÂÚËË ÓÚÌ˛‰¸ ÌÂ fl‚ÎflÎ‡Ò¸ ÏÓÌÓÎËÚ-
Ì˚Ï ·ÎÓÍÓÏ Ò Ó‰ÌÓÈ ˆÂÌÚ‡Î¸ÌÓÈ ÓÒ¸˛, Â‰ËÌÓÈ Ë ÌÂÔÂÂÍ‡ÂÏÓÈ ÔÓÎË-
ÚË˜ÂÒÍÓÈ «ÎËÌËÂÈ» Ë ‡ˆËÓÌ‡Î¸ÌÓÈ ËÂ‡ıËÂÈ. à‰ÂÚ ÎË Â˜¸ Ó· ËÏÔÂËË
ÖÍ‡ÚÂËÌ˚ II ËÎË ÊÂ Ó ÍÓÓÎÂ‚ÒÚ‚Â ã˛‰Ó‚ËÍ‡ XV Ë ã˛‰Ó‚ËÍ‡ XVI, ÔÓ-
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‚Ò˛‰Û Ï˚ ËÏÂÂÏ ‰ÂÎÓ Ò ÔÓÒÚÓflÌÌÓ ÏÂÌfl˛˘ËÏÒfl ÒÓÓÚÌÓ¯ÂÌËÂÏ ÒËÎ,
¯‡ÚÍËÏË ‡‚ÌÓ‚ÂÒËflÏË, ÍÓÏÔÓÏËÒÒ‡ÏË ÏÂÊ‰Û ‡ÁÎË˜Ì˚ÏË ËÌÒÚËÚÛˆË-
flÏË Ë „ÛÔÔËÓ‚Í‡ÏË. ñÂÍÓ‚¸ Ë ÔÂ‰ÒÚ‡‚Îfl˛˘ËÂ ÂÂ Û˜ÂÊ‰ÂÌËfl (ÄÒ-
Ò‡Ï·ÎÂfl ‰ÛıÓ‚ÂÌÒÚ‚‡ ‚Ó î‡ÌˆËË, ë‚flÚÂÈ¯ËÈ ëËÌÓ‰ ‚ êÓÒÒËË), Ò‡ÏË ÔÂ-
Î‡Ú˚, Ô‡Î‡ÏÂÌÚ˚ (‚Ó î‡ÌˆËË) Ë ‰Û„ËÂ ÒÛ‰Â·Ì˚Â ËÌÒÚ‡ÌˆËË, ‡ Ú‡ÍÊÂ
ÛÌË‚ÂÒËÚÂÚ˚, ‡Í‡‰ÂÏËË, ÓÒÌÓ‚‡ÌÌ˚Â Ë ÔÓÚÂÊËÛÂÏ˚Â Ò‡ÏËÏË ÏÓÌ‡-
ı‡ÏË, ‰‚Ó, Ô‡‚ËÚÂÎ¸ÒÚ‚Ó Ë „ÛÔÔ˚ ‚ÎËflÌËfl ‚ ÌÂÏ, Ó„‡Ì˚ ÔÓÎËˆËË –
‚ÒÂ ˝ÚË ÒÚÛÍÚÛ˚, ÒÎÛÊË‚¯ËÂ ÓÔÓ‡ÏË ÏÓÌ‡ıËflÏ ëÚ‡Ó„Ó ÔÓfl‰Í‡,
ËÏÂÎË ÓÚÌÓ¯ÂÌËÂ Í ˆÂÌÁÛÂ (‚Ó ‚ÒflÍÓÏ ÒÎÛ˜‡Â, ÂÔÂÒÒË‚ÌÓÈ) Ë Í ÙÓ-
ÏËÓ‚‡ÌË˛ Ó·˘ÂÒÚ‚ÂÌÌÓ„Ó ÏÌÂÌËfl. èË Ï‡ÎÂÈ¯ÂÈ ÔÓÔ˚ÚÍÂ ÎË¯ËÚ¸ Ëı
˝ÚËı ˚˜‡„Ó‚ ‚ÎËflÌËfl ÓÌË ÛÏÂÎÓ ÔÛÒÍ‡ÎË ‚ ıÓ‰ „ÓÏÍËÂ ‡ÁÓ·Î‡˜ÂÌËfl,
¯ÛÏÌ˚Â Ó·‚ËÌÂÌËfl ËÎË ÔË·Â„‡ÎË Í Ú‡ÈÌ˚Ï Ï‡ÌÂ‚‡Ï, Ì‡ÔÓÏËÌ‡fl Ó
ÚÓÏ, Í‡ÍËÂ ˆÂÌÚÓ·ÂÊÌ˚Â ÒËÎ˚ ÓÌË ÒÔÓÒÓ·Ì˚ ÏÓ·ËÎËÁÓ‚‡Ú¸ ‰Îfl ·Ó¸-
·˚ Ò «ÔÓËÁ‚ÓÎÓÏ» ˆÂÌÚ‡Î¸ÌÓÈ ‚Î‡ÒÚË. ÇÓ î‡ÌˆËË Ô‡Î‡ÏÂÌÚ˚ Ë 
ˆÂÍÓ‚¸ ·˚ÎË ‚ÔÓÎÌÂ ÒÔÓÒÓ·Ì˚ ÔÓÒÚ‡‚ËÚ¸ ÔÓ‰ ÒÓÏÌÂÌËÂ ‚Â‰ËÍÚ˚ ÍÓÓ-
ÎÂ‚ÒÍÓÈ ˆÂÌÁÛ˚. ëÚ‡ÎÍË‚‡flÒ¸ Ò Û„ÓÁÓÈ Ò‚ÓÂÏÛ ÔÂÒÚËÊÛ, ÓÔ‡Ò‡flÒ¸ ÎË-
¯ËÚ¸Òfl ÔÓ‰‰ÂÊÍË Ò‚ÓËı Ú‡‰ËˆËÓÌÌ˚ı ÒÚÓÎÔÓ‚, ÍÓÓÎÂ‚ÒÍ‡fl ËÎË ËÏÔÂ-
‡ÚÓÒÍ‡fl ‚Î‡ÒÚ¸ ‰ÓÎÊÌ‡ ·˚Î‡ ÔÓÒÚÓflÌÌÓ ËÒÍ‡Ú¸ Ó·˘ËÈ flÁ˚Í Ò ˝ÚËÏË
ËÌÒÚËÚÛˆËflÏË Ë „ÛÔÔËÓ‚Í‡ÏË, ‚ÓÁ‰ÂÊË‚‡Ú¸Òfl ÓÚ fl‚Ì˚ı ÔÓÒfl„‡-
ÚÂÎ¸ÒÚ‚ Ì‡ Ëı ÓÚÌÓÒËÚÂÎ¸ÌÛ˛ ‡‚ÚÓÌÓÏË˛, Û˜ËÚ˚‚‡Ú¸ Ëı Â‡Î¸ÌÓÂ ‚ÎËfl-
ÌËÂ Ì‡ Ó·˘ÂÒÚ‚Ó. é˜Â‚Ë‰ÌÓ, ˜ÚÓ ˆÂÌÁÛÌ˚Â ÒÚÛÍÚÛ˚ ÌÂ ÏÓ„ÎË ÌÂ ÓÚ-
‡Ê‡Ú¸ ˝ÚÓÈ ËÌÒÚËÚÛˆËÓÌ‡Î¸ÌÓÈ ÒÎÓÊÌÓÒÚË. é· ˝ÚÓÏ Ò‚Ë‰ÂÚÂÎ¸ÒÚ‚ÛÂÚ
Ëı ËÁÏÂÌ˜Ë‚ÓÒÚ¸, ËÏÂ‚¯‡fl ÏÂÒÚÓ Í‡Í ‚ êÓÒÒËË, Ú‡Í Ë ‚Ó î‡ÌˆËË.

ÇÂÓflÚÌÓ, ÌÂ ÒÚÓÎ¸ÍÓ ÒÓÏÌÂÌËÂ ‚ ÛÒÂ‰ËË Ë ÍÓÏÔÂÚÂÌÚÌÓÒÚË ˆÂÌÁÓ-
Ó‚, ÒÍÓÎ¸ÍÓ ËÏÂÌÌÓ ˝Ú‡ ËÌÒÚËÚÛˆËÓÌ‡Î¸Ì‡fl ÒÎÓÊÌÓÒÚ¸ ËÌÓ„‰‡ ÔÓÓÊ-
‰‡ÂÚ Û Ì‡Ò Ï˚ÒÎ¸ Ó «ÌÂ˝ÙÙÂÍÚË‚ÌÓÒÚË» ÒÛ˘ÂÒÚ‚Ó‚‡‚¯Ëı ÚÓ„‰‡ Û˜ÂÊ‰Â-
ÌËÈ ˆÂÌÁÛ˚. êËÒÍË ÔÓÒÚÓÓÌÌÂ„Ó ‚ÏÂ¯‡ÚÂÎ¸ÒÚ‚‡, ÍÓÌÍÛÂÌˆËfl, ÔÂÂ-
ÒÏÓÚ ÛÊÂ ÔËÌflÚ˚ı ˆÂÌÁÛÌ˚ı Â¯ÂÌËÈ, ÒÂÍÂÚÌ‡fl ‡Á‰‡˜‡
tolérances… – ÌÂÚ Ú‡ÍËı ÔÓ‚ÓÓÚÓ‚, Ú‡ÍËı Ó·ıÓ‰Ì˚ı Ï‡ÌÂ‚Ó‚, ÓÚ ÍÓÚÓ-
˚ı ˝ÚË ÒÚÛÍÚÛ˚ ·˚ÎË ·˚ Á‡ÒÚ‡ıÓ‚‡Ì˚, ÌÂÒÏÓÚfl Ì‡ ‚Ò˛ Ëı Í‡ÊÛ˘Û-
˛Òfl ÒÚ‡·ËÎ¸ÌÓÒÚ¸. é‰Ì‡ÍÓ ÌÂ ÒÚÓËÚ Á‡·˚‚‡Ú¸, ˜ÚÓ ˆÂÌÁÛ‡, Í‡Í Ë ‚ÒÂ ÛÒ-
Ú‡ÌÓ‚ÎÂÌËfl ëÚ‡Ó„Ó ÔÓfl‰Í‡, ËÏÂÎ‡, ÔÂÊ‰Â ‚ÒÂ„Ó, ‰ÂÍÎ‡‡ÚË‚ÌÓÂ Ë
ÒËÏ‚ÓÎË˜ÂÒÍÓÂ ÁÌ‡˜ÂÌËÂ. éÌ‡ ‰ÓÎÊÌ‡ ·˚Î‡ ÌÂ ÒÚÓÎ¸ÍÓ ÒÚÂÏËÚ¸Òfl Í Â-
‡Î¸ÌÓÈ ˝ÙÙÂÍÚË‚ÌÓÒÚË, ÒÍÓÎ¸ÍÓ ‰ÂÏÓÌÒÚËÓ‚‡Ú¸ ÒÛ˘ÂÒÚ‚Ó‚‡ÌËÂ ‚Î‡-
ÒÚË, Á‡ÍÓÌÌÓ„Ó ‡‚ÚÓËÚÂÚ‡, ÒÚÓfl‚¯Â„Ó Ì‡‰ ËÌÒÚ‡ÌˆËflÏË, ‚ ÚÓÈ ËÎË ËÌÓÈ
ÒÚÂÔÂÌË ÒÓÔÂÌË˜‡‚¯ËÏË ‰Û„ Ò ‰Û„ÓÏ. ä ÚÓÏÛ ÊÂ ÔË ëÚ‡ÓÏ ÔÓfl‰ÍÂ
·ÂÁ ÒÓ‰ÂÈÒÚ‚Ëfl ÔÓ‚ËÌˆË‡Î¸Ì˚ı Ë ÏÂÒÚÌ˚ı Ó„‡ÌÓ‚, ÒÔÓÒÓ·Ì˚ı Óı‚‡-
ÚËÚ¸ ‚ÒÂ ÔÓÒÚ‡ÌÒÚ‚Ó Ó·¯ËÌÓÈ ÚÂËÚÓËË ÒÚ‡Ì˚, ÌË Ó Í‡ÍÓÈ ˝ÙÙÂ-
ÍÚË‚ÌÓÒÚË ÌÂ ÏÓ„ÎÓ ·˚Ú¸ Ë Â˜Ë. á‡‰ÛÏ‡‚¯ËÒ¸ Ó „ÂÓ„‡ÙË˜ÂÒÍËı Ô‡‡-
ÏÂÚ‡ı ÙÂÌÓÏÂÌ‡ ˆÂÌÁÛ˚, Ï˚ ÌÂËÁ·ÂÊÌÓ ÒÚ‡ÎÍË‚‡ÂÏÒfl Ò ÔÓ·ÎÂÏÓÈ
ÒÎÓÊÌÓ„Ó ËÌÒÚËÚÛˆËÓÌ‡Î¸ÌÓ„Ó ‚Á‡ËÏÓ‰ÂÈÒÚ‚Ëfl ˆÂÌÚ‡Î¸Ì˚ı Ó„‡ÌÓ‚ Ò
ÏÂÒÚÌ˚ÏË, ·ÓÎÂÂ ËÎË ÏÂÌÂÂ ÓÙËˆË‡Î¸ÌÓ Ì‡‰ÂÎÂÌÌ˚ÏË ˆÂÌÁÓÒÍËÏË
ÔÓÎÌÓÏÓ˜ËflÏË: ‚Ó î‡ÌˆËË – Ò ÔÓ‚ËÌˆË‡Î¸Ì˚ÏË Ô‡Î‡ÏÂÌÚ‡ÏË Ë „ÂÌÂ-
‡Î¸Ì˚Ï ÎÂÈÚÂÌ‡ÌÚÓÏ Ô‡ËÊÒÍÓÈ ÔÓÎËˆËË; ‚ êÓÒÒËË – Ò ÌÂÍÓÚÓ˚ÏË Û˜-
ÂÊ‰ÂÌËflÏË, ‡ÒÔÓÎ‡„‡‚¯ËÏË ÒÓ·ÒÚ‚ÂÌÌ˚ÏË ÚËÔÓ„‡ÙËflÏË (ÄÍ‡‰ÂÏËfl
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Ì‡ÛÍ, åÓÒÍÓ‚ÒÍËÈ ÛÌË‚ÂÒËÚÂÚ, ä‡‰ÂÚÒÍËÈ ÍÓÔÛÒ), ËÎË Ò «ˆÂÌÁÓÒÍËÏË
ÍÓÏËÒÒËflÏË», Û˜ÂÊ‰ÂÌÌ˚ÏË ‚ ë‡ÌÍÚ-èÂÚÂ·Û„Â, åÓÒÍ‚Â, ‡ Ú‡ÍÊÂ ÔË
Ú‡ÏÓÊÂÌÌ˚ı ÔÛÌÍÚ‡ı ‚ êË„Â, é‰ÂÒÒÂ Ë ê‡‰ÁË‚ËÎÓ‚Â. 

ê‡ÁÛÏÂÂÚÒfl, ‚ÒÂ Ô‡‚ËÚÂÎË XVIII ‚. ÌÂÁ‡‚ËÒËÏÓ ÓÚ ÚÓ„Ó, ·˚ÎË ÎË ÓÌË
Î˛‰¸ÏË ÔÓÒ‚Â˘ÂÌÌ˚ÏË ËÎË ÌÂÚ, ÒÚÂÏËÎËÒ¸ Ò‰ÂÎ‡Ú¸ „ÓÒÛ‰‡ÒÚ‚ÂÌÌÛ˛
ˆÂÌÁÛÛ ‰ÂÈÒÚ‚ÂÌÌ˚Ï ÙËÎ¸ÚÓÏ, ÔÓÁ‚ÓÎfl˛˘ËÏ ÔÓ‚Ó‰ËÚ¸ «ÓÚ·Ó
ÍÌË„», ‡ ÌÂ «ÏËËÚ¸Òfl Ò Ëı ‡ÒÔÓÒÚ‡ÌÂÌËÂÏ» (ÔÓ‰Ó·ÌÓ ÚÓÏÛ, Í‡Í ÌÂÍÓ-
ÚÓ˚Â Ì˚ÌÂ¯ÌËÂ ÔÓÎËÚË˜ÂÒÍËÂ ÎË‰Â˚ ÔÂ‰ÔÓ˜ËÚ‡˛Ú ÒÂÎÂÍÚË‚ÌÛ˛ ËÏ-
ÏË„‡ˆË˛ ÒÚËıËÈÌÓÈ). é‰Ì‡ÍÓ ˝ÚÓ ÔÓÊÂÎ‡ÌËÂ ÓÒÚ‡‚‡ÎÓÒ¸ ‡·ÒÚ‡ÍÚÌ˚Ï,
ÔÓÒÍÓÎ¸ÍÛ ‚Î‡ÒÚË ÒÚ‡ÎÍË‚‡ÎËÒ¸ Ò Â‡Î¸ÌÓÒÚflÏË ˚ÌÍ‡, ‚ÂÒ¸Ï‡ ÌÂÔÓıÓ-
ÊÂ„Ó Ì‡ ÓÒÚ‡Î¸Ì˚Â. äÌËÊÌ˚È ˚ÌÓÍ ˝ÔÓıË èÓÒ‚Â˘ÂÌËfl Óı‚‡Ú˚‚‡Î ‚ÒÂ
ÒÚ‡Ì˚ Ö‚ÓÔ˚ Ë Ëı ÍÓÎÓÌËË, ‡ÒÔÓÒÚ‡Ìflfl ÔÓ‚Ò˛‰Û Ë‰ÂË, ÁÌ‡ÌËfl, Ô‡-
ÍÚËÍË, ÍÛÎ¸ÚÛÌ˚Â ÏÓ‰ÂÎË… é„‡ÌË˜ËÚ¸ Ó·ÓÓÚ Ù‡ÌˆÛÁÒÍËı ÍÌË„ –
˝ÍÒÔÓÚÌÓ„Ó ÚÓ‚‡‡ ‚˚ÒÓÍÓ„Ó ÒÔÓÒ‡, ‰‡ Í ÚÓÏÛ ÊÂ ÒÓÁ‰‡ÌÌÓ„Ó Ì‡ ÏÂÊ-
‰ÛÌ‡Ó‰ÌÓÏ flÁ˚ÍÂ ˝ÎËÚ ÚÓ„Ó ‚ÂÏÂÌË, – ·˚ÎÓ ÚÛ‰ÌÓ. ëÂ¸ÂÁÌ˚Â ÔÓÔ˚Ú-
ÍË ÔÓÏÂ¯‡Ú¸ Ëı ‡ÒÔÓÒÚ‡ÌÂÌË˛ ‚˚Á˚‚‡ÎË ÌÂ‰Ó‚ÓÎ¸ÒÚ‚Ó ÚÂı Ò‡Ï˚ı
ÔÓÒ‚Â˘ÂÌÌ˚ı ˝ÎËÚ, ‚ÎËflÌËÂ ÍÓÚÓ˚ı ÒÍ‡Á˚‚‡ÎÓÒ¸ ÔË ‰‚ÓÂ, ‚ ‚˚Ò¯Ëı
ÒÙÂ‡ı „ÓÒÛ‰‡ÒÚ‚ÂÌÌÓ„Ó ‡ÔÔ‡‡Ú‡, ‚ ‡Í‡‰ÂÏËflı, ÛÌË‚ÂÒËÚÂÚ‡ı, Ò‡ÎÓ-
Ì‡ı… èÂÔÓÌ˚ ÏÓ„ÎË ÔË‚ÂÒÚË Í Ó·‡ÚÌÓÏÛ ÂÁÛÎ¸Ú‡ÚÛ, ‰ÓÍ‡Á˚‚‡Î
ÑË‰Ó ‚ Ò‚ÓÂÏ èËÒ¸ÏÂ Ó ÍÌËÊÌÓÈ ÚÓ„Ó‚ÎÂ. «ëÛ‰‡¸, – ÔËÒ‡Î ÓÌ ÄÌÚÛ-
‡ÌÛ ‰Â ë‡ÚËÌÛ, „ÂÌÂ‡Î¸ÌÓÏÛ ÎÂÈÚÂÌ‡ÌÚÛ Ô‡ËÊÒÍÓÈ ÔÓÎËˆËË Ë ‰ËÂÍ-
ÚÓÛ äÓÓÎÂ‚ÒÍÓÈ Ô‡Î‡Ú˚ ÍÌË„ÓÔÂ˜‡Ú‡ÌËfl Ë ÍÌË„ÓÚÓ„Ó‚ÎË, – ‡ÒÒÚ‡‚¸-
ÚÂ ‚‰ÓÎ¸ ‚‡¯Ëı „‡ÌËˆ ÒÓÎ‰‡Ú, ‚ÓÓÛÊËÚÂ Ëı ¯Ú˚Í‡ÏË, ˜ÚÓ·˚ ÓÚ„ÓÌflÚ¸
‚ÒÂ ÓÔ‡ÒÌ˚Â ÍÌË„Ë, ÔÓfl‚Îfl˛˘ËÂÒfl Û ÌËı ÔÂÂ‰ ÌÓÒÓÏ, Ë ˝ÚË ÍÌË„Ë, ÔÓ-
¯Û ÔÓ˘ÂÌËfl Á‡ ‚˚‡ÊÂÌËÂ, ÔÓÌÂÒÛÚÒfl Û ÌËı ÏÂÊ‰Û ÌÓ„, ÔÂÂÔ˚„ÌÛÚ
˜ÂÂÁ Ëı „ÓÎÓ‚˚ Ë ‚ÒÂ-Ú‡ÍË ‰ÓÈ‰ÛÚ ‰Ó Ì‡Ò»7. í‡ÍËÏ Ó·‡ÁÓÏ, î‡ÌˆËfl
·˚Î‡ Ò‚ÓÂ„Ó Ó‰‡ ÊÂÚ‚ÓÈ ÔÓÔÛÎflÌÓÒÚË Ò‚ÓËı ‡‚ÚÓÓ‚ Ë Ò‚ÓÂ„Ó flÁ˚Í‡.
Ç‰ÓÎ¸ „‡ÌËˆ ÍÓÓÎÂ‚ÒÚ‚‡ (‚ çË‰ÂÎ‡Ì‰‡ı, ò‚ÂÈˆ‡ËË, Ä‚ËÌ¸ÓÌÂ8 Ë ‰.)
‚ÓÁÌËÍÎ‡ Ô‡‡ÎÎÂÎ¸Ì‡fl ËÌ‰ÛÒÚËfl ÍÌË„ÓËÁ‰‡ÌËfl, ÍÓÚÓ‡fl ÔÓÎ¸ÁÓ‚‡Î‡Ò¸
ÒÚÓ„ÓÒÚ¸˛ ÂÊËÏ‡ ÔË‚ËÎÂ„ËÈ Ë ˆÂÌÁÛ˚, ÛÒÚ‡ÌÓ‚ÎÂÌÌ˚ı ‚Ó î‡ÌˆËË,
˜ÚÓ·˚ ÔÓÒÚ‡‚ÎflÚ¸ ÚÛ‰‡ ÏÌÓÊÂÒÚ‚Ó ÍÓÌÚ‡Ù‡ÍÚÌ˚ı ÍÌË„, ‡ Ú‡ÍÊÂ ‰ÂÁ-
ÍËı ËÎË Á‡ÔÂ˘ÂÌÌ˚ı ÒÓ˜ËÌÂÌËÈ, ÒÓÁ‰‡ÌÌ˚ı ‚˚ıÓ‰ˆ‡ÏË ËÁ î‡ÌˆËË.
å‡ÚÂË‡Î˚ Ì‡ÒÚÓfl˘Â„Ó Ò·ÓÌËÍ‡ ‰ÓÔÓÎÌfl˛Ú ÛÊÂ ËÁ‚ÂÒÚÌ˚Â Ù‡ÍÚ˚ Ú‡-
ÍÓ„Ó Ó‰‡ Ë Û„ÎÛ·Îfl˛Ú Ì‡¯Ë ÔÂ‰ÒÚ‡‚ÎÂÌËfl Ó ÌËı. é‰Ì‡ÍÓ, ÔÓıÓÊÂ,
Ï˚ „Ó‡Á‰Ó ÏÂÌ¸¯Â ÁÌ‡ÂÏ Ó ÚÓÏ, ˜ÚÓ ÏÂ˚ ÔÓÚË‚Ó‰ÂÈÒÚ‚Ëfl, ‡Á‡·Ó-
Ú‡ÌÌ˚Â ÍÓÓÎÂ‚ÒÍÓÈ ‚Î‡ÒÚ¸˛ ‰Îfl Á‡˘ËÚ˚ Ù‡ÌˆÛÁÒÍÓ„Ó ÍÌËÊÌÓ„Ó ˚Ì-
Í‡ (ÌÂ„Î‡ÒÌ˚Â ‡ÁÂ¯ÂÌËfl Ì‡ ÔÂ˜‡Ú¸ ËÎË Ì‡ ÔÂÂËÁ‰‡ÌËÂ Ù‡ÌˆÛÁÒÍËı
ÍÌË„, ‚˚ÔÛ˘ÂÌÌ˚ı, Ì‡ÔËÏÂ, ‚ ÉÓÎÎ‡Ì‰ËË), ÔËÌÓÒËÎË ÓÔÂ‰ÂÎÂÌÌ˚Â
ÔÎÓ‰˚. àÏÂÌÌÓ ‚ ÂÁÛÎ¸Ú‡ÚÂ ˝ÚËı ÏÂ Ò·˚Ú ÓË„ËÌ‡Î¸Ì˚ı „ÓÎÎ‡Ì‰ÒÍËı
ËÁ‰‡ÌËÈ ‚Ó î‡ÌˆËË ‚ÂÍ‡ èÓÒ‚Â˘ÂÌËfl ÒÚÓÎÍÌÛÎÒfl Ò ÒÂ¸ÂÁÌÓÈ ÍÓÌÍÛ-
ÂÌˆËÂÈ Ë ÔÓ¯ÂÎ Ì‡ ÒÔ‡‰. åÓÊÌÓ ÒÍ‡Á‡Ú¸, ˜ÚÓ ˝ÍÓÌÓÏË˜ÂÒÍËÂ Ù‡ÍÚÓ˚
(ÌÂ „Ó‚Ófl ÛÊÂ Ó Ô‡ÍÚËÍÂ «ÎÓÊÌ˚ı ‡‰ÂÒÓ‚» ËÎË ‰Û„Ëı Ó·ıÓ‰Ì˚ı
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Ï‡ÌÂ‚‡ı) ÓÍ‡Á‡ÎË ÓÔÂ‰ÂÎÂÌÌÓÂ ‚ÓÁ‰ÂÈÒÚ‚ËÂ Ì‡ ÂÊËÏ ˆÂÌÁÛ˚ Ë Â„-
Î‡ÏÂÌÚ‡ˆË˛ ÍÌËÊÌÓ„Ó ‰ÂÎ‡. ÖÒÎË ‚ Ô‡‚ÎÂÌËÂ ã˛‰Ó‚ËÍ‡ XIV ‚Â‰ÓÏÒÚ-
‚Ó Í‡ÌˆÎÂ‡ î‡ÌˆËË Ì‡‰ÂflÎÓÒ¸ «ÔÓ‰˜ËÌËÚ¸ ˚ÌÓÍ ‚Î‡ÒÚË ˆÂÌÁÛ˚»9,
ÚÓ ‚ ‚ÂÍ èÓÒ‚Â˘ÂÌËfl Ï˚ Ì‡·Î˛‰‡ÂÏ Ó·‡ÚÌ˚È ÔÓˆÂÒÒ: ‚Ó ËÏfl ˝ÙÙÂ-
ÍÚË‚ÌÓÒÚË Ì‡ˆËÓÌ‡Î¸ÌÓÈ ˝ÍÓÌÓÏËÍË ÂÊËÏ ÔÂ‚ÂÌÚË‚ÌÓÈ ˆÂÌÁÛ˚ ÒÚ‡-
ÌÓ‚ËÎÒfl ‚ÒÂ ·ÓÎÂÂ „Ë·ÍËÏ, ‡ «ÍÌË„‡-ÚÓ‚‡» ÓÚÍ˚‚‡Î‡ ÔÛÚ¸ «ÍÌË„Â-ÙÂ-
ÏÂÌÚÛ», ‚˚Á˚‚‡‚¯ÂÏÛ ·ÓÊÂÌËÂ ÛÏÓ‚. ÖÔËÒÍÓÔ˚ Ë Ô‡Î‡ÏÂÌÚ˚ ‚ÓÁÏÛ-
˘‡ÎËÒ¸ ÔÓ‰Ó·ÌÓÈ ‚ÒÂ‰ÓÁ‚ÓÎÂÌÌÓÒÚ¸˛, ÌÓ Ëı ÔË„Ó‚Ó˚ ‚˚ÌÓÒËÎËÒ¸ a
posteriori.

ùÚÓÚ ÍÎÛ·ÓÍ Ó˜Â‚Ë‰Ì˚ı ÔÓÚË‚ÓÂ˜ËÈ, ÍÓÌÂ˜ÌÓ, ÌÂ ÛÔÓ˘‡Î Á‡‰‡˜Û
ˆÂÌÁÓ‡Ï Ë ÌÂ Ó·ÎÂ„˜‡Î ÊËÁÌ¸ ‡‚ÚÓ‡Ï. ÇÌËÏ‡ÚÂÎ¸ÌÓÂ ËÁÛ˜ÂÌËÂ ÔÓ‚Â‰Â-
ÌËfl ÚÂı Ë ‰Û„Ëı ÒÛÎËÚ ÌÂÍÓÚÓ˚Â Ò˛ÔËÁ˚. èÓ ÒÎÓ‚‡Ï è¸Â‡ ÅÛ‰¸fi,
«ÔÓ ÏÂÂ ÚÓ„Ó, Í‡Í ÒıÓ‰flÚ Ì‡ ÌÂÚ fl‚Ì˚Â Á‡ÔÂÚ˚, ÙÓÏÛÎËÛÂÏ˚Â Ë ÔË-
ÏÂÌflÂÏ˚Â Ì‡ Ô‡ÍÚËÍÂ Ó„‡Ì‡ÏË ‚Î‡ÒÚË», – Ú‡Í Ì‡Á˚‚‡ÂÏ‡fl Â„ÛÎflÚË‚-
Ì‡fl ˆÂÌÁÛ‡, ÂÈ Ì‡ ÒÏÂÌÛ «ÔËıÓ‰ËÚ ˆÂÌÁÛ‡ ·ÓÎÂÂ ‡ÒÔÎ˚‚˜‡Ú‡fl, Ò‚flÁ‡Ì-
Ì‡fl Ò ÒÛ˘ÂÒÚ‚Ó‚‡ÌËÂÏ ÌÂÍËı ÙÓÏ Ë Ó·˚˜‡Â‚, Ò‚ÓÈÒÚ‚ÂÌÌ˚ı ‰‡ÌÌÓÈ ÒÙÂ-
Â», ÚÓ ÂÒÚ¸ ˆÂÌÁÛ‡, Ò‚flÁ‡ÌÌ‡fl ÒÓ ÒÚÛÍÚÛÓÈ Ò‡ÏÓ„Ó Ó·˘ÂÒÚ‚‡, ËÎË
«ÒÚÛÍÚÛÌ‡fl ˆÂÌÁÛ‡»10.

è‡ÏflÚÛfl Ó· ˝ÚÓÏ, Ì‡Ï ‰Ó‚ÓÎ¸ÌÓ ÚÛ‰ÌÓ Óı‡‡ÍÚÂËÁÓ‚‡Ú¸ ÚËÔ ˆÂÌÁÛ-
˚, Ô‡ÍÚËÍÓ‚‡‚¯ËÈÒfl ‚ XVIII ‚. èÂ‰‚‡ËÚÂÎ¸Ì‡fl ˆÂÌÁÛ‡, ÔË ‚ÒÂÈ
Ò‚ÓÂÈ Â„ÛÎflÚË‚ÌÓÒÚË, ÒÓı‡ÌflÎ‡, ÚÂÏ ÌÂ ÏÂÌÂÂ, ÌÂÍÓÚÓÓÂ ÔÓÒÚ‡ÌÒÚ-
‚Ó ‰Îfl «‰Ë‡ÎÓ„‡» Ò ‡‚ÚÓ‡ÏË, ÔÂ‰ÒÚ‡‚Îfl‚¯ËÏË Ò‚ÓË ÛÍÓÔËÒË Ì‡ ÂÂ ‡Ò-
ÒÏÓÚÂÌËÂ. í‡ÍËÏ Ó·‡ÁÓÏ, ÙÓÏËÓ‚‡Î‡Ò¸ Ò‚ÓÂ„Ó Ó‰‡ ‚ÓÒÔËÚ‡ÚÂÎ¸Ì‡fl
ÙÛÌÍˆËfl ˆÂÌÁÛ˚, Ì‡Ô‡‚ÎÂÌÌ‡fl Ì‡ ÔÓÓ˘ÂÌËÂ Ò‡ÏÓÍÓÌÚÓÎfl Ë Ò‡ÏÓ-
ˆÂÌÁÛ˚, ÌÓ ‚ ÚÓ ÊÂ ‚ÂÏfl – ÔÓÒÂ‰ÒÚ‚ÓÏ permissions tacites Ë tolérances –
ÔÓÓÊ‰‡‚¯‡fl Ë ÓÔÂ‰ÂÎÂÌÌÛ˛ ‰‚ÛÒÏ˚ÒÎÂÌÌÓÒÚ¸. óÚÓ Í‡Ò‡ÂÚÒfl ‡‚ÚÓ-
ÒÍÓÈ Ò‡ÏÓˆÂÌÁÛ˚, ·ÂÁ Ú˘‡ÚÂÎ¸ÌÓ„Ó ËÁÛ˜ÂÌËfl ÌÂÍÓÚÓ˚ı ÔËÂÏÓ‚ ÎËÚÂ-
‡ÚÛÌÓ„Ó ÚÛ‰‡, ÔÓÁ‚ÓÎfl‚¯Ëı ‚˚‡ÁËÚ¸ Ï˚ÒÎ¸ Ó·ËÌflÍÓÏ, ÚÛ‰ÌÓ ÒÍ‡-
Á‡Ú¸, Í‡ÍÛ˛ ÓÎ¸ ÓÌ‡ Ë„‡Î‡ Ì‡ Ò‡ÏÓÏ ‰ÂÎÂ. é‰Ì‡ÍÓ, Í‡Í ‚ êÓÒÒËË, Ú‡Í Ë
‚Ó î‡ÌˆËË (Ë ‰‡ÊÂ ‚ Ô‡ÔÒÍÓÏ Ä‚ËÌ¸ÓÌÂ Ë ‚ ò‚ÂÈˆ‡ËË), ËÏÂÎË ÏÂÒÚÓ
‰Ó·Ó‚ÓÎ¸Ì˚Â Ò‡ÏÓÓ„‡ÌË˜ÂÌËfl ËÁ‰‡ÚÂÎÂÈ Ë ÍÌË„ÓÚÓ„Ó‚ˆÂ‚: ÓÌË ÒÚÂ-
ÏËÎËÒ¸ ËÁ·Â„‡Ú¸ ËÒÍÓ‚, Ò‚flÁ‡ÌÌ˚ı Ò ÔÓ‰ÓÁËÚÂÎ¸Ì˚ÏË ÒÓ˜ËÌÂÌËflÏË, Ë,
ÒÎÛ˜‡ÎÓÒ¸, ÔÓ ÒÓ·ÒÚ‚ÂÌÌÓÈ ËÌËˆË‡ÚË‚Â «ÍÓÏÒ‡ÎË» ‚˚ÔÛÒÍ‡ÂÏ˚Â ËÏË
ÍÌË„Ë ‚Ó ËÁ·ÂÊ‡ÌËÂ ¯ÛÏ‡ (‚ÒÔÓÏÌËÏ ÍÎ‡ÒÒË˜ÂÒÍËÈ ÔËÏÂ ùÌˆËÍÎÓÔÂ-
‰ËË, ËÁ‰‡ÚÂÎ¸ ÍÓÚÓÓÈ ÔËÌflÎÒfl Ô‡‚ËÚ¸ ÂÂ ÚÂÍÒÚ ÛÊÂ ÔÓÒÎÂ ÚÓ„Ó, Í‡Í
ÓÌ‡ ÔÓ¯Î‡ ‚ÒÂ ÒÚÛÔÂÌË ËÌÒÚËÚÛˆËÓÌ‡Î¸ÌÓÈ ˆÂÌÁÛ˚). èÂÂ‚Ó‰˜ËÍË, ‚
Ò‚Ó˛ Ó˜ÂÂ‰¸, ÔË ‚ÒÂÏ ÒÂ¸ÂÁÌÓÏ ÓÚÌÓ¯ÂÌËË Í Ò‚ÓÂÏÛ ÂÏÂÒÎÛ Ë ÔÓ-
ÙÂÒÒËÓÌ‡Î¸ÌÓÈ ‰Ó·ÓÒÓ‚ÂÒÚÌÓÒÚË, ÔÂ‰ÔÓ˜ËÚ‡ÎË ÓÔÛÒÍ‡Ú¸ ÌÂÍÓÚÓ˚Â
Ô‡ÒÒ‡ÊË, ÍÓÚÓ˚Â ÏÓ„ÎË ‚˚Á‚‡Ú¸ ‡Á‰‡ÊÂÌËÂ ‚Î‡ÒÚÂÈ.

í‡ÍËÏ Ó·‡ÁÓÏ, ˆÂÌÁÛ‡ ‚ÂÍ‡ èÓÒ‚Â˘ÂÌËfl ÌÂ ·˚Î‡ ÌË ËÒÍÎ˛˜Ë-
ÚÂÎ¸ÌÓ «Â„ÛÎflÚË‚ÌÓÈ», ÌË ˆÂÎËÍÓÏ Ë ÔÓÎÌÓÒÚ¸˛ «ÒÚÛÍÚÛÌÓÈ» (ÔÓ
ÚÂÏËÌÓÎÓ„ËË ÅÛ‰¸fi). ä ÚÓÏÛ ÊÂ ÂÂ ‰‚ÓÈÒÚ‚ÂÌÌÓÒÚ¸ ÛÒÛ„Û·ÎflÎ‡Ò¸ ÚÂÏ,
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˜ÚÓ Ò‡ÏË ˆÂÌÁÓ˚ ·˚ÎË Î˛‰¸ÏË ÔÓÒ‚Â˘ÂÌÌ˚ÏË Ë ‰‡ÎÂÍÓ ÌÂ ˜ÛÊ‰˚ÏË
ÎËÚÂ‡ÚÛÌÓÈ ÒÂ‰˚. ùÚ‡ ÒËÚÛ‡ˆËfl ÔÓÓÊ‰‡Î‡ ÔÓÒÚÓflÌÌ˚Â ÍÓÎÂ·‡ÌËfl
Í‡Í ‚ Ó·˘Ëı ÔÂ‰ÒÚ‡‚ÎÂÌËflı Ó ˆÂÌÁÛÂ, Ú‡Í Ë ‚ ÔÓ‚Â‰ÂÌËË ÂÂ ÙÛÌÍˆËÓÌÂ-
Ó‚. éÌË ÓÒÚÓ Ó˘Û˘‡ÎË ‰‚ÛÒÏ˚ÒÎÂÌÌÓÒÚ¸ Ò‚ÓÂ„Ó ÔÓÎÓÊÂÌËfl, ÌÂÔÂ-
ÒÚ‡ÌÌÓ Ê‡ÎÓ‚‡ÎËÒ¸ Ë ÔÂ‰Î‡„‡ÎË ËÁÏÂÌËÚ¸ ÔÓÎÓÊÂÌËÂ ‰ÂÎ. éÁÌ‡˜‡ÂÚ ÎË
˝ÚÓ, ˜ÚÓ ÔÂ‰‚‡ËÚÂÎ¸Ì‡fl ˆÂÌÁÛ‡, ÓÒÓ·Ó ˆÂÌË‚¯‡flÒfl ·ÓÎ¸¯ÓÈ ˜‡ÒÚ¸˛
«ÎËÚÂ‡ÚÛÌÓÈ ÂÒÔÛ·ÎËÍË» ‚ÂÏÂÌ ‡··‡Ú‡ ÅËÌ¸ÓÌ‡ Á‡ Ò‚Ó˛ ÓÒÌÓ‚‡-
ÚÂÎ¸ÌÓÒÚ¸ Ë ÔÓ„ÂÒÒË‚ÌÓÒÚ¸, ÒÚ‡Î‡ ÌÂÒÓ‚ÏÂÒÚËÏ‡ Ò èÓÒ‚Â˘ÂÌËÂÏ? í‡-
ÍÓÈ ÔÓÒ‚Â˘ÂÌÌ˚È ‡‰ÏËÌËÒÚ‡ÚÓ, Í‡Í å‡Î¸ÁÂ·, ÒÓ‚ÒÂÏ ÌÂ ·˚Î ‚ ˝ÚÓÏ
Û‚ÂÂÌ. ç‡ÔÓÚË‚, ‚ Ò‚ÓËı á‡ÔËÒÍ‡ı Ó ÍÌË„ÓËÁ‰‡ÌËË Ë ÍÌËÊÌÓÈ ÚÓ„Ó‚-
ÎÂ (1758–1759) ÓÌ Ì‡ÒÚ‡Ë‚‡Î Ì‡ ÚÓÏ, ˜ÚÓ ÒÎÂ‰ÛÂÚ Î˛·ÓÈ ˆÂÌÓÈ ËÁ·Â„‡Ú¸
ÂÂ ÛÔ‡Á‰ÌÂÌËfl Ë ÛÒËÎÂÌËfl ÓÎË ˆÂÌÁÛ˚ a posteriori, ‰ÂÈÒÚ‚Û˛˘ÂÈ ˜ÂÂÁ
ÒÛ‰˚, ÔÓ‰ÌËÏ‡˛˘ÂÈ ÌÂÌÛÊÌ˚È ¯ÛÏ, ‰ÂˆÂÌÚ‡ÎËÁÓ‚‡ÌÌÓÈ, ÔËÒÚ‡ÒÚ-
ÌÓÈ Ë ÓÚÌÓÒfl˘ÂÈÒfl Ò ÌÂ‰Ó‚ÂËÂÏ ÍÓ ‚ÒÂÏÛ ÌÓ‚ÓÏÛ. é˜Â‚Ë‰ÌÓ, å‡Î¸ÁÂ·
ÔÂ‰ÔÓ˜ËÚ‡Î ‚Ë‰ÂÚ¸ ‚ ÍÓÓÎÂ‚ÒÍÓÈ ˆÂÌÁÛÂ ÌÂÓ·ıÓ‰ËÏÛ˛ ÚÓ˜ÍÛ ÒÓÔË-
ÍÓÒÌÓ‚ÂÌËfl ÏÓÌ‡ıËË Ò ‰‚ËÊÂÌËÂÏ Ë‰ÂÈ Ë Ì‡Û˜Ì˚ı ÓÚÍ˚ÚËÈ.

àÁ‚ÂÒÚÌÓ, ˜ÚÓ Ù‡ÌˆÛÁÒÍËÂ ‚Î‡ÒÚË ÌÂ ÔËÒÎÛ¯‡ÎËÒ¸ Í ˝ÚËÏ ÂÙÓÏ‡-
ÚÓÒÍËÏ Ì‡ÒÚÓÂÌËflÏ, ˜ÚÓ Ô‡ÍÚËÍ‡ ÔÂ‚ÂÌÚË‚ÌÓÈ ˆÂÌÁÛ˚ ÌÂ ·˚Î‡
ÒÍÓÂÍÚËÓ‚‡Ì‡ Ë ˜ÚÓ Ò‡Ï ËÌÒÚËÚÛÚ ˆÂÌÁÛ˚ ·˚Î ÛÌË˜ÚÓÊÂÌ Ò Ì‡˜‡ÎÓÏ
êÂ‚ÓÎ˛ˆËË Ì‡fl‰Û Ò ÔÓ˜ËÏË ÒËÏ‚ÓÎ‡ÏË Ì‡Ë·ÓÎÂÂ fl‚Ì˚ı ÔÓÚË‚ÓÂ˜ËÈ,
ÒÓı‡Ìfl‚¯ËıÒfl «ÔÓÒ‚Â˘ÂÌÌÓÈ» ÏÓÌ‡ıËÂÈ (Å‡ÒÚËÎËfl, ÔË‚ËÎÂ„ËË Ë
Ú.‰.). é‰Ì‡ÍÓ Ì‡Ï Ú‡ÍÊÂ ËÁ‚ÂÒÚÌÓ, ˜ÚÓ Ó‰ÌÓ„Ó ÔÓ‚ÓÁ„Î‡¯ÂÌËfl Ò‚Ó·Ó‰˚
ÔÂÒÒ˚ Ë Ò‚Ó·Ó‰˚ ÒÎÓ‚‡ ÓÍ‡Á‡ÎÓÒ¸ ÌÂ‰ÓÒÚ‡ÚÓ˜ÌÓ ‰Îfl ÛÒÚ‡ÌÂÌËfl ‚ÒÂı
ÔÓ·ÎÂÏ ÒÓˆË‡Î¸ÌÓÈ ÍÓÏÏÛÌËÍ‡ˆËË ‚ ÍÓÌÍÂÚÌ˚ı ËÒÚÓË˜ÂÒÍËı ÛÒÎÓ‚Ë-
flı. êÂ‚ÓÎ˛ˆËÓÌÌ˚È ÓÔ˚Ú ÔÓÍ‡Á‡Î, ˜ÚÓ ÛÔ‡Á‰ÌÂÌËÂ ÔÂ‰‚‡ËÚÂÎ¸ÌÓÈ
ˆÂÌÁÛ˚ (‡ Ú‡ÍÊÂ ˆÂÌÚ‡ÎËÁÓ‚‡ÌÌÓ„Ó ÛÔ‡‚ÎÂÌËfl Ë Â„Î‡ÏÂÌÚ‡ˆËË
ÍÌËÊÌÓ„Ó ‰ÂÎ‡) ‚ Ó·˘ÂÒÚ‚Â, ÔÎÓıÓ ÔÓ‰„ÓÚÓ‚ÎÂÌÌÓÏ Í ÔÎ˛‡ÎËÁÏÛ – ‡ ‚
ÒÎÛ˜‡Â Ò î‡ÌˆËÂÈ Â˘Â Ë Ó‰ÂÊËÏÓÏ Ë‰ÂÂÈ Â‰ËÌÓÈ Ì‡ˆËË Ë Â‰ËÌÓ„Ó Ì‡-
Ó‰‡, – Ô‡‡‰ÓÍÒ‡Î¸Ì˚Ï Ó·‡ÁÓÏ ÏÓÊÂÚ ÔË‚ÂÒÚË Í ÛÒÚ‡ÌÓ‚ÎÂÌË˛ ÓÚÌÓ-
¯ÂÌËÈ ÒËÎ˚, Í ˝ÒÍ‡Î‡ˆËË ÂÔÂÒÒËÈ Ë ‰‡ÊÂ „ÓÒÛ‰‡ÒÚ‚ÂÌÌÓÏÛ ÚÂÓÛ, Í
ÓÚÍ˚ÚÓÏÛ ÌÂÔËflÚË˛ Ò‚Ó·Ó‰˚ ‚˚‡ÊÂÌËfl Ë Ô‡‚‡ Í‡Ê‰Ó„Ó Ì‡ Ò‚ÓÂ ÏÌÂ-
ÌËÂ. ÅÓÎÂÂ ÚÓ„Ó, ÌÂÛ‰‡˜Ì˚È ÓÔ˚Ú Ò‚Ó·Ó‰˚ ÔÂÒÒ˚, ÒËÏ‚ÓÎËÁËÛ˛˘ËÈ
ÒÓ·ÓÈ ÌÂÛ‰‡˜Ì˚È ÓÔ˚Ú ‚ÒÂ„Ó Â‚ÓÎ˛ˆËÓÌÌÓ„Ó ÂÊËÏ‡, ÓÚÔÛ„ÌÛÎ Ó˜ÂÌ¸
ÏÌÓ„Ëı Ë ‚˚Á‚‡Î ‚ ÔÓÒÚ‡ÌÒÚ‚Â Ë ‚ÂÏÂÌË ˜ÂÂ‰Û ÓÚ‚ÂÚÌ˚ı Â‡ÍˆËÈ ÌÂ-
‰Ó‚ÂËfl Ë ·ÂÒÔÓÍÓÈÒÚ‚‡. í‡Í, ‚ êÓÒÒËË ÍÓÌÂˆ Ô‡‚ÎÂÌËfl ÖÍ‡ÚÂËÌ˚ II Ë
ÔÂËÓ‰ ˆ‡ÒÚ‚Ó‚‡ÌËfl ÂÂ Ì‡ÒÎÂ‰ÌËÍ‡ è‡‚Î‡ I ·˚Î ÓÚÏÂ˜ÂÌ ÛÒËÎÂÌËÂÏ ˆÂÌ-
ÁÛ˚ Ë ÂÂ Ó„‡ÌËÁ‡ˆËÓÌÌ˚Ï ÛÍÂÔÎÂÌËÂÏ. óÚÓ ÊÂ Í‡Ò‡ÂÚÒfl î‡ÌˆËË, ÚÓ
Ú‡Ï ÍÓÌÚÓÎ¸ Ì‡‰ ÍÌË„ÓËÁ‰‡ÌËÂÏ, ÔÂÒÒÓÈ Ë Ó·˘ÂÒÚ‚ÂÌÌ˚Ï ÏÌÂÌËÂÏ
ÒÚ‡Î ‚ XIX ‚. (‚ÔÎÓÚ¸ ‰Ó 1881 „.) ÍÛ‰‡ ·ÓÎÂÂ Ó˘ÛÚËÏ˚Ï, ˜ÂÏ ÔË ëÚ‡ÓÏ
ÔÓfl‰ÍÂ, ıÓÚfl ÍÌËÊÌ‡fl ˆÂÌÁÛ‡ ·˚Î‡ ÓÙËˆË‡Î¸ÌÓ ÛÔ‡Á‰ÌÂÌ‡ ‚ 1830 „.

ä‡ÍËÂ ÊÂ ÛÓÍË Ï˚ ÏÓÊÂÏ ËÁ‚ÎÂ˜¸ ËÁ ˝ÚÓ„Ó Ó˜ÂÂ‰ÌÓ„Ó ÔÓ„ÛÊÂÌËfl
‚ ÔÓ¯ÎÓÂ, ÒÚÓÎ¸ ‰‡ÎÂÍÓÂ ÓÚ Ì‡Ò ÔÓ Ò‚ÓËÏ ÒÓˆË‡Î¸ÌÓ-ÔÓÎËÚË˜ÂÒÍËÏ Ô‡-
‡ÏÂÚ‡Ï Ë ÒÚÓÎ¸ ·ÎËÁÍÓÂ Ì‡Ï ÔÓ Ò‚ÓÂÈ ÔÓ·ÎÂÏ‡ÚËÍÂ Ë Ò‚ÓËÏ ÒÔÓ‡Ï?
èÂÊ‰Â ‚ÒÂ„Ó, ÏÌÂ Í‡ÊÂÚÒfl, ˜ÚÓ Ï˚ ‰ÓÎÊÌ˚ ËÁ·‡‚ËÚ¸Òfl ÓÚ Ì‡Ë‚Ì˚ı
ÔÂ‰ÒÚ‡‚ÎÂÌËÈ Ó ÚÓÈ ‰ËÒÚ‡ÌˆËË, ÍÓÚÓ‡fl ÓÚ‰ÂÎflÂÚ Ì‡Ò ÓÚ ‚ÂÍ‡ èÓÒ‚Â-
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˘ÂÌËfl ‚ Ó·Î‡ÒÚË ˆÂÌÁÛ˚ (‚ ¯ËÓÍÓÏ ÒÏ˚ÒÎÂ ÒÎÓ‚‡). Å‡ÒÚËÎËË, ÍÓÌÂ˜-
ÌÓ, ‚˚¯ÎË Ì˚Ì˜Â ËÁ ÏÓ‰˚, ÌÓ ÌÂ ÒÚÓËÚ ‰ÛÏ‡Ú¸, ˜ÚÓ ÔÂÂÏÂÌ˚ ‚ ÒÙÂÂ
Ò‚Ó·Ó‰˚ ÒÎÓ‚‡ ÌÂÓ·‡ÚËÏ˚, ˜ÚÓ ‰ÓÒÚË„ÌÛÚ˚Â Ì‡ÏË Û·ÂÊË ÌÂ ÏÓ„ÛÚ
·˚Ú¸ ÓÒÚ‡‚ÎÂÌ˚ ‚Ó ËÏfl ÔÂ‰ÓÚ‚‡˘ÂÌËfl Â‡Î¸Ì˚ı ËÎË ‚˚Ï˚¯ÎÂÌÌ˚ı
Û„ÓÁ, Ú‡ÍËı, Í‡Í ‚ÓÈÌ‡, ÚÂÓËÁÏ, «„ÓÒÛ‰‡ÒÚ‚ÂÌÌ‡fl ·ÂÁÓÔ‡ÒÌÓÒÚ¸» Ë
ÔÓ˜. ëÂ„Ó‰Ìfl ˆÂÌÌÓÒÚË Ò‚Ó·Ó‰˚ ÒÎÓ‚‡ ÎÂ„ÍÓ ÔÓÔË‡˛ÚÒfl ‚Ó ÏÌÓ„Ëı
ÒÚ‡Ì‡ı ÏË‡, Ë Ì‡¯Ë Ò˜ËÚ‡˛˘ËÂÒfl ‡Á‚ËÚ˚ÏË Ó·˘ÂÒÚ‚‡ ÓÚ ˝ÚÓ„Ó ÚÓÊÂ
ÌÂ Á‡ÒÚ‡ıÓ‚‡Ì˚. çÓ ‰‡ÊÂ ÂÒÎË ·˚ ÓÔ‡ÒÌÓÒÚË ‰‚ËÊÂÌËfl ‚ÒÔflÚ¸ ÌÂ ÒÛ˘Â-
ÒÚ‚Ó‚‡ÎÓ ‚Ó‚ÒÂ, Ì‡Ï ÒÎÂ‰Ó‚‡ÎÓ ·˚ ÒÓı‡ÌflÚ¸ ·‰ËÚÂÎ¸ÌÓÒÚ¸. ë‡ÏÓˆÂÌÁÛ-
‡, ÍÓÚÓ‡fl ‚ ‚ÂÍ èÓÒ‚Â˘ÂÌËfl ÏÓ„Î‡ ÌÂ ÚÓÎ¸ÍÓ ÔÂ‰¯ÂÒÚ‚Ó‚‡Ú¸ ÔÂ‰-
‚‡ËÚÂÎ¸ÌÓÈ ˆÂÌÁÛÂ, ÌÓ Ë fl‚ÎflÚ¸Òfl ÒÎÂ‰ÒÚ‚ËÂÏ «‰Ë‡ÎÓ„‡» Ò ÌÂÈ, ‚ Ì‡¯Ë
‰ÌË ‰ÓÎÊÌ‡ ‡ÒÒÏ‡ÚË‚‡Ú¸Òfl ‚ ÒÓ‚Â¯ÂÌÌÓ ËÌÓÏ ÍÓÌÚÂÍÒÚÂ. èÓˆÂÒÒ
ÍÓÌˆÂÌÚ‡ˆËË Í‡ÔËÚ‡Î‡ ÔË‚ÂÎ Í ÚÓÏÛ, ˜ÚÓ ·ÓÎ¸¯ËÌÒÚ‚Ó ÏÂ‰Ë‡Ï‡„Ì‡ÚÓ‚
(ËÁ‰‡ÚÂÎÂÈ, Ô‡ÚÓÌÓ‚ ÔÂÒÒ˚, ÔÂÁË‰ÂÌÚÓ‚ ÚÂÎÂ‚ËÁËÓÌÌ˚ı Í‡Ì‡ÎÓ‚ Ë ‡-
‰ËÓÒÚ‡ÌˆËÈ, ÔÓÒÚ‡‚˘ËÍÓ‚ ÛÒÎÛ„ ËÌÚÂÌÂÚ‡ Ë Ú. ‰.) ÒÂ„Ó‰Ìfl ËÌÚÂ„ËÓ‚‡-
Ì˚ ÏÓ„Û˘ÂÒÚ‚ÂÌÌ˚ÏË Ì‡ˆËÓÌ‡Î¸Ì˚ÏË Ë Ú‡ÌÒÌ‡ˆËÓÌ‡Î¸Ì˚ÏË ÍÓÔÓ‡-
ˆËflÏË, ‡ ÚÓ Ë ÔÓÎÌÓÒÚ¸˛ ÔÓ‰˜ËÌÂÌ˚ ËÏ. íÂÏ Ò‡Ï˚Ï ÒÚ‡ÚÂ„Ëfl, ÔË·˚ÎË
Ë Í‡‰Ó‚‡fl ÔÓÎËÚËÍ‡ ˝ÚËı ÍÓÔÓ‡ˆËÈ ÓÍ‡Á‡ÎËÒ¸ Á‡˘Ë˘ÂÌÌ˚ÏË ÓÚ Ï‡-
ÎÂÈ¯ÂÈ ÍËÚËÍË. ëÚÓÎ¸ ÊÂ ÌÂ‰ÓÔÛÒÚËÏ˚Ï Ò˜ËÚ‡ÂÚÒfl Ë ‡Á„Î‡¯ÂÌËÂ Î˛-
·˚ı Ò‚Â‰ÂÌËÈ Ó ÒÓÏÌËÚÂÎ¸Ì˚ı Ò‚flÁflı ˝ÚËı ÍÓÔÓ‡ˆËÈ Ò Ó„‡Ì‡ÏË ‚Î‡-
ÒÚË, ÔÓÎËÚË˜ÂÒÍËÏË Ó·˙Â‰ËÌÂÌËflÏË ËÎË ÎÓ··ËÒÚÒÍËÏË „ÛÔÔ‡ÏË. èÓ-
‰Ó·Ì˚Â Ú‡·Û Ë Ò‚ÓÂ„Ó Ó‰‡ «ËÌÒÚËÚÛˆËÓÌ‡ÎËÁ‡ˆËfl», ı‡‡ÍÚÂÌ˚Â ‰Îfl ÒÂ-
„Ó‰Ìfl¯ÌÂ„Ó ÙÂÌÓÏÂÌ‡ Ò‡ÏÓˆÂÌÁÛ˚, ÔÓ·ÛÊ‰‡˛Ú ‚ÓÒÔËÌËÏ‡Ú¸ Â„Ó Í‡Í
ÌÂÍÛ˛ ÌÂËÁ·ÂÊÌÛ˛ ‰‡ÌÌÓÒÚ¸. Ä ‡Á‚Â ˝ÚÓ ÌÂ fl‚ÎflÂÚÒfl ÒÍ˚Ú˚Ï ‚ÓÁÓÊ-
‰ÂÌËÂÏ ÔÂ‰‚‡ËÚÂÎ¸ÌÓÈ ˆÂÌÁÛ˚ ÔÓ‰ ‰Û„ËÏ ËÏÂÌÂÏ, ˆÂÌÁÛ˚, ‡ÒÔÓ-
ÒÚ‡Ìfl˛˘ÂÈÒfl Ì‡ ‚ÒflÍÓÂ ÔÂ˜‡ÚÌÓÂ ËÎË ËÌÓÂ ÔÛ·ÎË˜ÌÓÂ ÒÎÓ‚Ó? åÓÊÌÓ
ÎË „Ó‚ÓËÚ¸ Ó· Ó·˚˜ÌÓÈ ‡‚ÚÓÒÍÓÈ/ËÁ‰‡ÚÂÎ¸ÒÍÓÈ Ò‡ÏÓˆÂÌÁÛÂ, ÂÒÎË Ì‡
Ò‡ÏÓÏ ‚˚ÒÓÍÓÏ ÛÓ‚ÌÂ Ô‡ÚÓÌ‡Ú‡ ÒÓ·Ë‡˛ÚÒfl ÍÓÏËÒÒËË Ë ‰Ó„Ó‚‡Ë‚‡-
˛ÚÒfl Ó ÚÓÏ, ˜ÚÓ·˚ ÔÛ·ÎËÍÓ‚‡Ú¸ Û ÒÂ·fl ÚÓÎ¸ÍÓ «·ÂÁ‚Â‰Ì˚Â» ÍÌË„Ë Ë Ò‚Â-
‰ÂÌËfl, ÛÒÚ‡ÌflÚ¸ ‚ÒÂ «ÓÚÍÎÓÌÂÌËfl» Ë «ÒÔÓÌ˚Â» ÏÌÂÌËfl, ÒÔÓÒÓ·Ì˚Â ÔË-
˜ËÌËÚ¸ Û˘Â· Ëı ËÌÚÂÂÒ‡Ï? Ç ÔÂÊÌËÂ ‚ÂÏÂÌ‡ ÒÛ˘ÂÒÚ‚Ó‚‡ÎË ËÌ‰ÂÍÒ˚
Á‡ÔÂ˘ÂÌÌ˚ı ÍÌË„, ÚÂÔÂ¸ ÊÂ ‚ ËÁ‰‡ÚÂÎ¸ÒÍËı „ÛÔÔ‡ı ÒÓÒÚ‡‚Îfl˛ÚÒfl ·Ó-
ÎÂÂ ËÎË ÏÂÌÂÂ ÓÙËˆË‡Î¸Ì˚Â ÔÂÂ˜ÌË «ÒÍÓÎ¸ÁÍËı» Ò˛ÊÂÚÓ‚, «ËÒÍÓ‚‡Ì-
Ì˚ı» Ë‰ÂÈ Ë ÌÂÊÂÎ‡ÚÂÎ¸Ì˚ı ‡‚ÚÓÓ‚. èÂ˜‡Ú¸ ÏÓÎ˜‡ÌËfl Ì‡Î‡„‡ÂÚÒfl «Ì‡
ÚÂ ÔÓËÁ‚Â‰ÂÌËfl Ë Ì‡ ÚÂ ÛÒÚ‡, ÍÓÚÓ˚Â ÌÂ ÒÓÓÚ‚ÂÚÒÚ‚Û˛Ú ÔËÓËÚÂÚ‡Ï
ËÎË ÍÎ˛˜Â‚˚Ï ËÌÚÂÂÒ‡Ï» ÛÍÓ‚Ó‰ËÚÂÎÂÈ ÍÛÔÌ˚ı ÏÂ‰Ë‡„ÛÔÔ Ë Ëı ‚˚-
ÒÓÍÓÔÓÒÚ‡‚ÎÂÌÌ˚ı ‰ÛÁÂÈ11. Ç ÂÁÛÎ¸Ú‡ÚÂ ÌÂÊÂÎ‡ÌËÂ Ë‰ÚË Ì‡ ËÒÍ, ÔË-
ÚÓÌ˚È ÚÓÌ, ÌË˜ÚÓÊÌÓÒÚ¸ Ï˚ÒÎË, ÍÓÌÙÓÏËÁÏ Ë ·ÂÁÛ‰ÂÊÌ‡fl ÔÓÔ‡„‡Ì-
‰‡ ÔÓÚÂ·ËÚÂÎ¸ÒÚ‚‡ ÒÚ‡ÌÓ‚flÚÒfl Ó·˘ËÏ Ô‡‚ËÎÓÏ.

ùÚË Ò‰‚Ë„Ë Ì‡ÒÚÓÈ˜Ë‚Ó Ì‡ÔÓÏËÌ‡˛Ú Ì‡Ï Ó ÁÎÓ·Ó‰ÌÂ‚ÌÓÒÚË ÔÓ·ÎÂÏ
ˆÂÌÁÛ˚ Ë, ·ÓÎÂÂ ¯ËÓÍÓ, Ó ÁÎÓ·Ó‰ÌÂ‚ÌÓÒÚË ÔÓ·ÎÂÏ Ò‚Ó·Ó‰˚ ÒÎÓ‚‡, ÍÓ-
ÚÓ˚Â ‚ÓÎÌÓ‚‡ÎË Î˛‰ÂÈ ‚ ‚ÂÍ èÓÒ‚Â˘ÂÌËfl Ú‡Í, Í‡Í ÌËÍÓ„‰‡ ÔÂÊ‰Â.
àÌÒÚËÚÛˆËÓÌ‡Î¸Ì‡fl ˆÂÌÁÛ‡, ÔËÌflÚ‡fl Ì‡ ‚ÓÓÛÊÂÌËÂ ·ÓÎ¸¯ËÌÒÚ‚ÓÏ
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„ÓÒÛ‰‡ÒÚ‚ ÚÓ„Ó ‚ÂÏÂÌË, ‰ÂÈÒÚ‚Ó‚‡Î‡ ÓÚÌ˛‰¸ ÌÂ ÏÂı‡ÌË˜ÂÒÍË; ÓÌ‡ ÓÒÛ-
˘ÂÒÚ‚ÎflÎ‡ ÓÚÌÓÒËÚÂÎ¸ÌÓ „Ë·ÍËÈ ÍÓÌÚÓÎ¸ Ë ‰‡ÊÂ ÔÓ‰‰ÂÊË‚‡Î‡ ‰Ë‡ÎÓ„
ÒÓ ‚ÒÂÏË, ÍÚÓ Ú‡Í ËÎË ËÌ‡˜Â Á‡ÌËÏ‡ÎÒfl ÎËÚÂ‡ÚÛÌ˚Ï ÚÛ‰ÓÏ. çÂÓÒÔÓ-
ËÏ˚Â ÔÓÓÍË ˝ÚÓÈ ˆÂÌÁÛ˚ ÔË‚ÂÎË Í ÔÓ‚ÓÁ„Î‡¯ÂÌË˛ Ò‚Ó·Ó‰˚ ÔÂÒ-
Ò˚, ÌÓ ·ÂÁ ÌÂÓ·ıÓ‰ËÏ˚ı ÒÂ‰ÒÚ‚ Á‡˘ËÚ˚ ÔÎ˛‡ÎËÁÏ‡ ÏÌÂÌËÈ ÓÌ‡ Ú‡ÍÊÂ
ÌÂ ÏÓ„Î‡ ÒÚ‡Ú¸ Ô‡Ì‡ˆÂÂÈ, Ë î‡ÌˆÛÁÒÍ‡fl Â‚ÓÎ˛ˆËfl ÔÓ‰Ú‚Â‰ËÎ‡ ˝ÚÓ.
é‰ÌÓ„Ó ÛÌË˜ÚÓÊÂÌËfl ÔÂ‰‚‡ËÚÂÎ¸ÌÓÈ ˆÂÌÁÛ˚ Ë Á‡fl‚ÎÂÌËfl Ó· ÛÒÚ‡ÌÓ-
‚ÎÂÌËË Ò‚Ó·Ó‰˚ Ë ‰ÂÏÓÍ‡ÚËË ÌÂ‰ÓÒÚ‡ÚÓ˜ÌÓ, ˜ÚÓ·˚ ÓÌË ÛÍÓÂÌËÎËÒ¸ ‚
Ì‡‚‡ı. ÑÎfl ˝ÚÓ„Ó ÌÂÓ·ıÓ‰ËÏ˚ ‰‚‡ ÒÓˆË‡Î¸ÌÓ-ÔÓÎËÚË˜ÂÒÍËı ÛÒÎÓ‚Ëfl, Ë
ÚÛÚ ÓÔ˚Ú èÓÒ‚Â˘ÂÌËfl (Í‡Í ÔÓÎÓÊËÚÂÎ¸Ì˚È, Ú‡Í Ë ÓÚËˆ‡ÚÂÎ¸Ì˚È)
ËÏÂÂÚ ‚‡ÊÌÂÈ¯ÂÂ ÁÌ‡˜ÂÌËÂ. èÂ‚ÓÂ ÛÒÎÓ‚ËÂ – ÒÛ˘ÂÒÚ‚Ó‚‡ÌËÂ Í‡ÍÓÈ-ÚÓ
ÙÓÏ˚ ÍÓÌÒÂÌÒÛÒ‡ ‚ ÓÚÌÓ¯ÂÌËË ·‡ÁÓ‚˚ı ˆÂÌÌÓÒÚÂÈ, ÍÓÚÓ˚Â ÌÛÊÌÓ Á‡-
˘Ë˘‡Ú¸. ÄÌË-Ü‡Ì å‡ÚÂÌ ‚ÂÒ¸Ï‡ ‡ÁÛÏÌÓ Á‡ÏÂÚËÎ, ˜ÚÓ «‚ÒflÍ‡fl ˆÂÌÁÛ-
‡ ÌÂ˝ÙÙÂÍÚË‚Ì‡, ÂÒÎË ÓÌ‡ ÌÂ ÓÔË‡ÂÚÒfl Ì‡ ÍÓÌÒÂÌÒÛÒ ·ÓÎÂÂ ¯ËÓÍËÈ»,
˜ÂÏ Ó‰Ì‡ ‚ÓÎfl ÔÓÎËÚË˜ÂÒÍÓÈ ‚Î‡ÒÚË12. çÓ Ë ˝ÚÓÚ ÍÓÌÒÂÌÒÛÒ Ò‡Ï ÔÓ ÒÂ·Â
ÌÂ‰ÓÒÚ‡ÚÓ˜ÂÌ: Í ÌÂÏÛ ÏÓÊÌÓ ÔËÈÚË Ë ˜ÂÂÁ ËÒÍÎ˛˜ÂÌËÂ, ÓÚËˆ‡ÌËÂ ËÎË
Á‡ÔÂÚ ËÌ‡ÍÓÏ˚ÒÎËfl. Ä ˜Â„Ó ÒÚÓËÚ ÍÓÌÒÂÌÒÛÒ, ÓÒÌÓ‚‡ÌÌ˚È Ì‡ ÏÌËÏÓÏ
Â‰ËÌÓÏ˚ÒÎËË Ë Ó·flÁ‡ÚÂÎ¸ÌÓÏ Â‰ËÌÓ‰Û¯ËË? èÓ˝ÚÓÏÛ ‚ÚÓÓÂ ÍÎ˛˜Â‚ÓÂ
ÛÒÎÓ‚ËÂ Â‡ÎËÁ‡ˆËË ‰ÂÏÓÍ‡ÚË˜ÂÒÍÓ„Ó Ë‰Â‡Î‡ – ÔÎ˛‡ÎËÁÏ Ë ÓÒÌÓ‚‡Ì-
Ì‡fl Ì‡ ÌÂÏ ‚ÓÁÏÓÊÌÓÒÚ¸ ‚˚·Ó‡, Ó ˜ÂÏ ·ÎÂÒÚfl˘Â ÔËÒ‡Î ÄÎÂÍÒËÒ ‰Â íÓÍ-
‚ËÎ¸ ‚ Ò‚ÓÂÈ ÍÌË„Â é ‰ÂÏÓÍ‡ÚËË ‚ ÄÏÂËÍÂ (1835–1840). é‰Ì‡ÍÓ ˝ÚÓÚ
ÔÎ˛‡ÎËÁÏ Í‡Í ‡Á ÚÛ‰ÌÂÂ ‚ÒÂ„Ó Ó·ÂÒÔÂ˜ËÚ¸ ‚ Î˛·ÓÏ Ó·˘ÂÒÚ‚Â. óÚÓ·˚
ÓÌ ÌÂ ·˚Î ÔÛÒÚ˚Ï Á‚ÛÍÓÏ, Ï‡ÎÓ ‡ÁÛ¯ËÚ¸ ‡Á Ë Ì‡‚ÒÂ„‰‡ ‚ÒÂ ·‡ÒÚËÎËË
Ë Û‚ÓÎËÚ¸ ÓÙËˆË‡Î¸Ì˚ı ˆÂÌÁÓÓ‚. çÛÊÌÓ Ò‰ÂÎ‡Ú¸ Ú‡Í, ˜ÚÓ·˚ ËÁÏÂÌÂÌËÂ
ËÌÙÓÏ‡ˆËÓÌÌÓ„Ó Ë ÔÓÎËÚË˜ÂÒÍÓ„Ó ÔÂÈÁ‡Ê‡ ÌÂ ÔÓÓ‰ËÎÓ ËÌ˚Â, „Ó‡Á‰Ó
·ÓÎÂÂ ËÁÓ˘ÂÌÌ˚Â ÙÓÏ˚ ˆÂÌÁÛ˚, ‚˚ıÓÎ‡˘Ë‚‡ÌËfl Ó·˘ÂÒÚ‚ÂÌÌÓ„Ó
ÏÌÂÌËfl, Á‡ÔÛ„Ë‚‡ÌËfl ÚÂı, ÍÚÓ ÓÍ‡Á‡ÎÒfl ‚ ÏÂÌ¸¯ËÌÒÚ‚Â, ËÎË ÚÂı, ÍÚÓ ‚˚-
‡Ê‡ÂÚ ÚÓ˜ÍÛ ÁÂÌËfl ÌÂÛ‰Ó·ÌÛ˛ ‰Îfl ÒËÎ¸Ì˚ı ÏË‡ ÒÂ„Ó. «ÑÂÏÓÍ‡ÚË˜Â-
ÒÍÓÈ ˝ÔÓıÂ» (ÔÓ íÓÍ‚ËÎ˛), ˝ÔÓıÂ, ‚ ÍÓÚÓÓÈ «‡ÁÌÓÓ·‡ÁËÂ ËÒÚÓ˜ÌËÍÓ‚
ÍÛÎ¸ÚÛ˚ Ë ËÌÙÓÏ‡ˆËË» ·Û‰ÂÚ Ë„‡Ú¸ ‚‡ÊÌÂÈ¯Û˛ ÓÎ¸, ‰‡ÊÂ ÒÚ‡ÌÂÚ
Ò‡ÏÓˆÂÎ¸˛ Ë ÌÂÔÂÏÂÌÌ˚Ï ÛÒÎÓ‚ËÂÏ, ÌÂÓ·ıÓ‰ËÏ‡ «·‰ËÚÂÎ¸ÌÓÒÚ¸».
àÏÂÌÌÓ ˝ÚÓÏÛ Ë Û˜ËÚ Ì‡Ò ËÒÚÓËfl ÔÂ˜‡ÚÌÓ„Ó ÒÎÓ‚‡ Ë ˆÂÌÁÛ˚, ËÒÚÓËfl
·‡Ú‡ÎËÈ Ë ÔÓÚË‚ÓÂ˜ËÈ ‚ÂÍ‡ èÓÒ‚Â˘ÂÌËfl. èÓ Í‡ÈÌÂÈ ÏÂÂ, Ì‡Ï ıÓ-
˜ÂÚÒfl Ì‡ ˝ÚÓ Ì‡‰ÂflÚ¸Òfl.

å˚ÒÎË Ó· ËÒÚÓË˜ÂÒÍÓÏ Ë „ÛÏ‡ÌËÒÚË˜ÂÒÍÓÏ ÓÔ˚ÚÂ ˝ÔÓıË èÓÒ‚Â˘Â-
ÌËfl ‚ êÓÒÒËË Ë ÒÚ‡Ì‡ı ‡ÒÔÓÒÚ‡ÌÂÌËfl Ù‡ÌˆÛÁÒÍÓ„Ó flÁ˚Í‡ ÔÓ‰ÍÂÔ-
Îfl˛ÚÒfl ÒÚ‡Ú¸flÏË, ‚Ó¯Â‰¯ËÏË ‚ ÒÓÒÚ‡‚ Ì‡ÒÚÓfl˘Â„Ó Ò·ÓÌËÍ‡. éÌË ÔË-
Ì‡‰ÎÂÊ‡Ú ÔÂÛ ‰‚‡‰ˆ‡ÚË ˜ÂÚ˚Âı ‚Ë‰Ì˚ı ÒÔÂˆË‡ÎËÒÚÓ‚, ÍÓÚÓ˚Â Î˛·ÂÁ-
ÌÓ ÒÓ„Î‡ÒËÎËÒ¸ ÔËÌflÚ¸ Û˜‡ÒÚËÂ ‚ ˝ÚÓÏ ÏÂÊ‰ÛÌ‡Ó‰ÌÓÏ ÔÓÂÍÚÂ. ü ËÒ-
ÍÂÌÌÂ ·Î‡„Ó‰‡ÂÌ ‚ÒÂÏ ÍÓÎÎÂ„‡Ï, Ó·ÂÒÔÂ˜Ë‚¯ËÏ Â„Ó ‚˚ÒÓÍËÈ Ì‡Û˜Ì˚È
ÛÓ‚ÂÌ¸ ¯ËÓÚÓÈ ‚Á„Îfl‰Ó‚, ·Ó„‡ÚÒÚ‚ÓÏ Ë ‡ÁÌÓÓ·‡ÁËÂÏ ÔÂ‰ÒÚ‡‚ÎÂÌ-
ÌÓÈ ÔÓ·ÎÂÏ‡ÚËÍË.
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éÒÓ·Û˛ ·Î‡„Ó‰‡ÌÓÒÚ¸ fl ıÓÚÂÎ ·˚ ‚˚‡ÁËÚ¸ ëÂ„Â˛ ä‡ÔÛ, ÔË„Î‡-
ÒË‚¯ÂÏÛ ÏÂÌfl Û˜‡ÒÚ‚Ó‚‡Ú¸ ‚ ˝ÚÓÏ ÌÂÓ·˚˜ÌÓÏ ‚˚ÔÛÒÍÂ ÇÂÍ‡ èÓÒ‚Â˘Â-
ÌËfl Ë ‚˚ÒÚÛÔËÚ¸ ‚ ÓÎË ÍÛ‡ÚÓ‡ Â„Ó ÚÂÏ‡ÚË˜ÂÒÍÓÈ ˜‡ÒÚË. éÌ ÔÓ-‰ÛÊÂ-
ÒÍË ÔËÌflÎ ÏÂÌfl ‚ åÓÒÍ‚Â Ë Ó„‡ÌËÁÓ‚‡Î ÏÓ˛ ‚ÒÚÂ˜Û Ò ·ÓÎ¸¯ËÌÒÚ‚ÓÏ
ÓÒÒËÈÒÍËı ‡‚ÚÓÓ‚ ÔÓÂÍÚ‡, ‚ ıÓ‰Â ÍÓÚÓÓÈ Ì‡Ï Û‰‡ÎÓÒ¸ Ó·ÒÛ‰ËÚ¸ Â„Ó
ÓÒÌÓ‚Ì˚Â ˆÂÎË Ë Ô‡‡ÏÂÚ˚. ÇÂÓflÚÌÓ, fl ÌËÍÓ„‰‡ ÌÂ ÒÛÏÂ˛ ‚ ÔÓÎÌÓÈ ÏÂ-
Â ‚˚‡ÁËÚ¸ ÂÏÛ Ò‚Ó˛ ÔËÁÌ‡ÚÂÎ¸ÌÓÒÚ¸ Á‡ ÔÓ‰‰ÂÊÍÛ, ÍÓÚÓÛ˛ ÓÌ 
ÓÍ‡Á˚‚‡Î ÏÌÂ Ì‡ ÔÓÚflÊÂÌËË ÏÂÒflˆÂ‚ Ë ‰‡ÊÂ ÎÂÚ, ÔÂ‰¯ÂÒÚ‚Ó‚‡‚¯Ëı ÔÛ·-
ÎËÍ‡ˆËË ˝ÚÓ„Ó ÒÂ¸ÂÁÌÓ„Ó ÍÓÎÎÂÍÚË‚ÌÓ„Ó ÚÛ‰‡. ü ıÓÚÂÎ ·˚ Ú‡ÍÊÂ ‚˚‡-
ÁËÚ¸ Ò‚Ó˛ ÔËÁÌ‡ÚÂÎ¸ÌÓÒÚ¸ êÓÒÒËÈÒÍÓÈ ‡Í‡‰ÂÏËË Ì‡ÛÍ, àÌÒÚËÚÛÚÛ ‚ÒÂÓ·-
˘ÂÈ ËÒÚÓËË Ë Â„Ó ñÂÌÚÛ ÔÓ ËÁÛ˜ÂÌË˛ XVIII ‚ÂÍ‡, ‡ Ú‡ÍÊÂ ËÁ‰‡ÚÂÎ¸ÒÚ‚Û
«ç‡ÛÍ‡» Ë Â„Ó ç‡Û˜ÌÓÏÛ ˆÂÌÚÛ ËÒÒÎÂ‰Ó‚‡ÌËÈ ËÒÚÓËË ÍÌËÊÌÓÈ ÍÛÎ¸ÚÛ-
˚, Ó·ÂÒÔÂ˜Ë‚¯ËÏ ÔÛ·ÎËÍ‡ˆË˛ ‚ÚÓÓ„Ó ‚˚ÔÛÒÍ‡ ÇÂÍ‡ èÓÒ‚Â˘ÂÌËfl.

Ç˚‡Ê‡˛ Ú‡ÍÊÂ ÔËÁÌ‡ÚÂÎ¸ÌÓÒÚ¸ î‡ÌÍÓ-ÓÒÒËÈÒÍÓÏÛ ˆÂÌÚÛ „Û-
Ï‡ÌËÚ‡Ì˚ı Ë Ó·˘ÂÒÚ‚ÂÌÌ˚ı Ì‡ÛÍ ‚ åÓÒÍ‚Â Ë ‚ÓÁ„Î‡‚Îfl‚¯ÂÏÛ Â„Ó ÚÓ„-
‰‡ ÄÎÂÍÒËÒÛ ÅÂÂÎÓ‚Ë˜Û: ËÏÂÌÌÓ ÓÌË ‚ÁflÎË Ì‡ ÒÂ·fl ‡ÒıÓ‰˚, Ò‚flÁ‡ÌÌ˚Â
Ò ÏÓËÏ ÔËÂÁ‰ÓÏ ‚ åÓÒÍ‚Û ‚ Ë˛ÌÂ 2006 „. ‰Îfl ‚ÒÚÂ˜Ë Ò ÓÒÒËÈÒÍËÏË Û˜‡-
ÒÚÌËÍ‡ÏË ÔÓÂÍÚ‡. Ç Á‡ÍÎ˛˜ÂÌËË fl ıÓÚÂÎ ·˚ Ú‡ÍÊÂ ÔÓ·Î‡„Ó‰‡ËÚ¸ Á‡ ÒÓ-
‰ÂÈÒÚ‚ËÂ ÏÓ˛ ÊÂÌÛ ëËÎ¸‚Ë, ÒÓÔÓ‚ÓÊ‰‡‚¯Û˛ Ë ÔÓ‰‰ÂÊË‚‡‚¯Û˛ ÏÂÌfl
Ì‡ ÔÓÚflÊÂÌËË ‚ÒÂÈ ‡·ÓÚ˚ Ì‡‰ ˝ÚËÏ ÚÓÏÓÏ Ë ÓÍ‡Á‡‚¯Û˛ ÏÌÂ ·ÂÒˆÂÌ-
ÌÛ˛ ÔÓÏÓ˘¸ ‚ Ô‡‚ÍÂ Ë Â‰‡ÍÚËÓ‚‡ÌËË ÚÂÍÒÚÓ‚.

ÇÒÂ ˝ÚË Î˛‰Ë Ë Ó„‡ÌËÁ‡ˆËË Ó·˙Â‰ËÌËÎË Ò‚ÓË ÛÒËÎËfl, ÁÌ‡ÌËfl Ë ‚ÓÁ-
ÏÓÊÌÓÒÚË ‰Îfl ÚÓ„Ó, ˜ÚÓ·˚ ˝ÚÓÚ Ò·ÓÌËÍ, ‚ ÍÓÌˆÂ ÍÓÌˆÓ‚, ÔÓfl‚ËÎÒfl Ì‡
Ò‚ÂÚ. éÌ ÒÚ‡Î ÌÂ ÚÓÎ¸ÍÓ ÔÎÓ‰ÓÏ Û˜ÂÌÓÈ ˝Û‰ËˆËË. ä‡Í Ë ‚Ó ‚ÂÏÂÌ‡
èÓÒ‚Â˘ÂÌËfl, ‚ÓÔÂÍË flÁ˚ÍÓ‚˚Ï ·‡¸Â‡Ï (Û‰‡˜ÌÓ ÔÂÓ‰ÓÎÂ‚‡ÂÏ˚Ï
·Î‡„Ó‰‡fl ÔÂÂ‚Ó‰Ì˚Ï ÂÁ˛ÏÂ), Ò‚ÓË ÛÒËÎËfl Ó·˙Â‰ËÌËÎË Á‰ÂÒ¸ Û˜ÂÌ˚Â
Ò‡Ï˚ı ‡ÁÌ˚ı ÒÚ‡Ì ÏË‡, ÔËÁÌ‡ÌÌ˚Â ÒÔÂˆË‡ÎËÒÚ˚ ‚ ËÁÛ˜ÂÌËË XVIII ‚.
ëÓÒÂ‰ÓÚÓ˜Ë‚ Ò‚ÓÂ ‚ÌËÏ‡ÌËÂ Ì‡ ˆÂÌÁÛÂ Ë ÒÚ‡ÚÛÒÂ ÔÂ˜‡ÚÌÓ„Ó ÒÎÓ‚‡ ‚
˝ÔÓıÛ èÓÒ‚Â˘ÂÌËfl, ÓÌË ÔÂ‰ÎÓÊËÎË ˆÂÎ˚È fl‰ ÓË„ËÌ‡Î¸Ì˚ı, ‚Á‡ËÏÓ-
ÔÂÂÒÂÍ‡˛˘ËıÒfl Ë ‚Á‡ËÏÓ‰ÓÔÓÎÌfl˛˘Ëı ÔÓ‰ıÓ‰Ó‚ Í ˝ÚÓÈ ÔÓ·ÎÂÏÂ. åÌÂ
ÔÂ‰ÒÚ‡‚ÎflÂÚÒfl, ˜ÚÓ ÁÌ‡˜ËÏÓÒÚ¸ Ë ÌÓ‚ËÁÌ‡ ÒÓ·‡ÌÌ˚ı Á‰ÂÒ¸ ÒÚ‡ÚÂÈ, ÚÓÚ
‰Ë‡ÎÓ„ (ÔÓ‰˜‡Ò ÌÂÓÊË‰‡ÌÌ˚È), ÍÓÚÓ˚È ‚ÓÁÌËÍ‡ÂÚ ÏÂÊ‰Û ‡‚ÚÓ‡ÏË, ËÒ-
ÒÎÂ‰Ó‚‡ÚÂÎ¸ÒÍËÂ ÔÂÒÔÂÍÚË‚˚, ÍÓÚÓ˚Â ÓÌË ÓÚÍ˚‚‡˛Ú, – ‚ÒÂ ˝ÚÓ fl‚Îfl-
ÂÚÒfl ‚‡ÊÌ˚Ï ‚ÍÎ‡‰ÓÏ ‚ ÏÂÊ‰ÛÌ‡Ó‰ÌÛ˛ ËÒÚÓËÓ„‡ÙË˛ XVIII ‚.

èÂ‰ÓÒÚ‡‚ËÏ ÊÂ, Ì‡ÍÓÌÂˆ, ÒÎÓ‚Ó ‡‚ÚÓ‡Ï, Ó·‡ÚË‚ ‚ÌËÏ‡ÌËÂ ˜ËÚ‡ÚÂ-
Îfl Ì‡ ÚÓ, ˜ÚÓ ÚÂÏ‡ÚË˜ÂÒÍ‡fl ˜‡ÒÚ¸ Ò·ÓÌËÍ‡ ‚˚ÒÚÓÂÌ‡ ‚ÓÍÛ„ ÚÂı ÓÒ-
ÌÓ‚Ì˚ı ÎÓ„Ë˜ÂÒÍËı ÓÒÂÈ, ÔÓÁ‚ÓÎfl˛˘Ëı Ì‡ËÎÛ˜¯ËÏ Ó·‡ÁÓÏ ÓÒÏ˚ÒÎËÚ¸
ÂÂ ÔÓ·ÎÂÏ‡ÚËÍÛ:

I. ìÍÂÔÎÂÌËÂ „ÓÒÛ‰‡ÒÚ‚ÂÌÌÓÈ ˆÂÌÁÛ˚: Á‡‰‡˜Ë, ÏÂı‡ÌËÁÏ˚, ÚÂÌ‰ÂÌˆËË.
II. àÌÒÚÛÏÂÌÚ˚ ˆÂÌÁÛ˚, ËÁ‰‡ÚÂÎ¸ÒÍËÂ Ô‡ÍÚËÍË, Ó·ıÓ‰Ì˚Â Ï‡ÌÂ‚˚.
III. ñÂÌÁÓ˚, ÚÂÍÒÚ˚, ËÁ‰‡ÚÂÎË Ë ‡‚ÚÓ˚: ‚ÒÚÂ˜Ë Ë ÒÛ‰¸·˚.

Ü‡Ì-ÑÓÏËÌËÍ åÂÎÎÓ,
ç‡ˆËÓÌ‡Î¸Ì‡fl ·Ë·ÎËÓÚÂÍ‡ î‡ÌˆËË,

Ç˚Ò¯‡fl Ô‡ÍÚË˜ÂÒÍ‡fl ¯ÍÓÎ‡, è‡ËÊ
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INTRODUCTION

Le fait que ce deuxième recueil international Siècle des Lumières soit con-
sacré au thème de la censure et du statut de l’imprimé peut paraître à la fois sur-
prenant et prévisible. Surprenant parce que depuis plus de deux siècles, dans
l’historiographie générale comme dans les opinions publiques, on n’a cessé de
présenter la censure comme l’exacte antithèse du mouvement des Lumières, de
contraster l’«obscurantisme» supposé de la logique censoriale et la marche vers
le progrès et la liberté d’un siècle éclairé. Mais prévisible aussi, dans la mesure
où la censure — de l’imprimé avant tout — est un thème hautement interna-
tional et transnational. Sous l’Ancien Régime, et en particulier au XVIIIe siècle,
elle existe théoriquement partout, et généralement à la fois dans ses versions
préventive et répressive, même dans les États réputés les plus libéraux et
tolérants ou dans les moindres principautés. De plus, la censure vise à contrôler
non seulement la production imprimée interne de chaque pays mais aussi à fil-
trer ce qui peut provenir de l’étranger — c’est la «douane des pensées» pour
reprendre le mot fameux de Voltaire à propos de l’Inquisition. Or les livres, les
textes et leur circulation sont des clefs majeures des Lumières à travers toute
l’Europe et au-delà. Parmi d’autres, Louis-Sébastien Mercier avant la
Révolution («Une nation qui lit porte en son sein une force heureuse et particu-
lière qui peut braver le despotisme», Tableau de Paris, 1781) témoigne de l’in-
fluence et de la puissance de mobilisation du média imprimé. Les livres ne sont-
ils pas censés avoir même «fait la Révolution»? Mais leur influence se
développe comme paradoxalement dans un continent où domine le paradigme
de monarchies ou de régimes autoritaires, voire de droit divin, lesquels ont
développé un appareil administratif et policier de plus en plus perfectionné, dans
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bien des cas ont fait accepter un monopole culturel présenté comme légitime, et
jouissent d’une exclusivité de principe sur l’expression de la parole publique.

Face à cette situation apparemment paradoxale, on peut être tenté par une
vision manichéenne des rapports entre l’imprimé et le paysage politique. Un peu
à la façon d’un président français qui, pour frapper l’opinion publique dans les
années 1980, a pu prétendre que les «missiles étaient à l’Est et les pacifistes
à l’Ouest»! Mais il est au moins aussi faux d’avancer qu’au XVIIIe siècle les
livres se trouvent seulement à l’Ouest et la censure exclusivement à l’Est! Les
études réunies ci-après sur la Russie et l’espace francophone1 le démontrent
avec tout le brio et toutes les nuances nécessaires. Ainsi, tandis que le royaume
de France, l’un des berceaux des Lumières, apparaît pionnier dans l’organisation
d’une censure préventive et centralisée, voire même d’une sorte de «méta-cen-
sure» anticipatrice grâce à l’efficacité de sa police parisienne, l’empire de
Russie, à l’époque de Catherine II en particulier, est perçu par d’éminents
philosophes comme un modèle de liberté d’expression, de tolérance pour les
idées et les livres nouveaux — l’impératrice y finance elle-même des traduc-
tions, et les livres français, sauf rares exceptions, traversent alors sans encombre
la frontière russe. Autre idée reçue parmi celles que les contributions rassem-
blées dans ce volume achèvent de dissiper: les censeurs proprement dits, même
s’il est souvent difficile de cerner leurs personnalités et de juger de leur travail
à la lumière des rapports conservés, ne sauraient être assimilés à d’obscurs grat-
te-papier ou à d’anonymes fonctionnaires complexés par leur position vis-à-vis
des «vrais auteurs»2. Cultivés, souvent spécialisés et polyglottes, appartenant au
réseau des académies et des bibliothèques d’État, aux milieux universitaires, aux
rédactions des principaux périodiques savants, au clergé ou aux administrations
centrales, ils n’ont généralement rien à envier aux auteurs dont ils lisent et éva-
luent les manuscrits. Certains d’entre eux sont d’ailleurs des écrivains ou des
scientifiques connus et reconnus. Les censeurs — et c’est capital — n’ont en
tout cas nullement le sentiment de constituer un frein aux progrès des Lumières,
ils sont au contraire persuadés le plus souvent d’accompagner voire de favori-
ser ceux-ci.

Que faut-il donc comprendre? Les essais contenus dans ce recueil apportent
sur cette question générale des éléments de réponse qui nous permettent d’ap-
préhender sans naïveté, à travers la censure, le statut du livre, de l’imprimé et
même de l’opinion publique au siècle des Lumières.

Tout d’abord, en dépit de la complexité indéniable des cas et des évolutions
observables d’un ensemble à l’autre, plusieurs idées-clés paraissent se dégager
et s’articuler. Primo, et cela ne va pas forcément sans dire, le livre, l’imprimé,
l’existence d’opinions publiques ne sont alors aucunement conçus comme une

1 Par commodité, il n’est mentionné dans le titre que la France, mais le présent volume envisage
plus largement la réalité de l’espace francophone et du marché du livre de langue française.

2 N’en déplaise à Denis Diderot qui prononce dans la Lettre sur le commerce de la librairie (1763)
ce jugement définitif à l’égard de la plupart des censeurs royaux français: «… il faut rayer les
trois quarts de ces gens qui ont été revêtus de la qualité de juges de nos productions dans les sci-
ences et dans les arts, sans qu’on sache trop sur quels titres» (p. 111 de l’éd. de Paris, 2003).
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menace en soi pour les pouvoirs en place. La persécution indistincte du livre
telle que l’envisageront au XXe siècle des chefs-d’œuvre de l’anticipation
comme Le Meilleur des mondes d’Aldous Huxley (1932) et Fahrenheit 451 de
Ray Bradbury (1953) ou même la manipulation totalitaire de ses contenus
(George Orwell, 1984, 1949) seraient, aux yeux des hommes du siècle des
Lumières et de leurs gouvernants, un véritable non-sens. Aussi bien d’ailleurs
que l’idée du général espagnol Francisco Franco de faire cesser à la fin de sa dic-
tature le contrôle censorial sur le livre, devenu selon lui inutile avec la généra-
lisation de la télévision. Pour les hommes du XVIIIe siècle, le média imprimé,
même s’il est souvent synonyme de trop-plein, représente un progrès civilisa-
tionnel décisif, progrès sans lequel une société développée serait même con-
damnée à retourner à la «barbarie» (Jean-Jacques Rousseau, Louis-Sébastien
Mercier). Il n’est donc pas pensable de combattre l’influence du livre, mais —
contrepartie logique compte tenu de l’importance qui lui est reconnue — il n’est
pas non plus concevable de laisser paraître n’importe quoi hors du contrôle de
l’autorité la plus légitime pour ce faire. D’où le primat d’une censure préalable,
proche du pouvoir central et à visée exhaustive.

Notre regard rétrospectif de citoyens du XXIe siècle nous porte à envisager
ce contrôle exclusivement comme une instance de filtrage des «hérésies» et 
des idées dangereuses pour l’État, l’Église, les mœurs et la réputation des per-
sonnes de qualité. Mais, dans l’esprit du temps, ce contrôle doit être aussi «qua-
litatif» et porter notamment sur l’appréciation du ton et du style, sur la clarté de
l’expression et de l’argumentation, sur la validité des connaissances et des pra-
tiques exposées, etc.3 — autrement dit sur la «dignité» des écrits. Pourquoi de
tels critères qui nous paraissent si susceptibles d’arbitraire et d’une exigence si
hors de propos? Parce que le contrôle des écrits engage le crédit des souverains.
Il ressortit dans le principe au monopole culturel que les monarchies parmi les
plus puissantes d’Europe ont imposé, à la faveur notamment de leur mécénat
exclusif sur le monde des lettres — dans le cas de la France la fameuse «direc-
tion des lettres», mise en lumière par le regretté Henri-Jean Martin4, a
achevé d’effacer les mécénats rivaux des grands féodaux. Dans cette logique qui
s’est construite au fil des siècles de l’Ancien Régime, le processus censorial ne
vise pas à une simple permission de paraître, à une absence d’objection (du type
du nihil obstat et de l’imprimatur ecclésiastiques): il doit tendre à une approba-
tion justifiant la grâce et la protection royales accordées sous la forme du privi-
lège à l’ouvrage, à son auteur et à son imprimeur / libraire. Si au XVIIe siècle
cette logique approbatoire est généralement acceptée, voire recherchée comme
la manifestation d’une reconnaissance de l’auteur et de son éditeur5, à mesure

3 Cet aspect est à juste titre particulièrement souligné dans le récent ouvrage de Raymond Birn:
Birn R. La Censure royale des livres dans la France des Lumières. Paris, 2007.

4 Martin H.-J. Livre, pouvoirs et société à Paris au XVIIe siècle (1598–1701). Genève, 1969.
2 vol.

5 Voir notamment sur ce point Schapira N. Quand le privilège de librairie publie l’auteur // De la
publication entre Renaissance et Lumières / Études réunies par C. Jouhaud, A. Viala. Paris,
2002. P. 121–137.
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que l’on avance dans le siècle des Lumières elle embarrasse en revanche une
proportion grandissante d’écrivains, de libraires et même de censeurs et de
responsables politiques. L’approbation et le privilège imprimés dans le livre sont
en effet la marque publique d’une caution qui peut être perçue comme le signe
soit d’une dépendance importune pour les auteurs et leurs éditeurs, soit d’une
protection contestable de la part de l’autorité souveraine. D’où le recours crois-
sant au XVIIIe siècle à des formes d’autorisation sans caution: permissions
tacites voire «très tacites» (selon l’expression de Malesherbes), «tolérances
d’imprimer» et revendication d’un anonymat du travail censorial. Mais cette
évolution est diversement appréciée dans la sphère politique. Ne constitue-t-elle
pas un désaveu flagrant pour l’idée que l’on se fait d’une monarchie puissante,
détentrice exclusive de la parole publique, et ne témoigne-t-elle pas en cela
d’une forme de «despotisme faible» (Daniel Roche)?

On touche d’ailleurs là une question institutionnelle cruciale. Contrairement
à ce que l’idée de monarchie absolue ou de droit divin pourrait laisser croire à un
esprit du XXIe siècle, le pouvoir royal ou impérial du XVIIIe siècle ne se
présente pas comme un bloc monolithique, centralisé et rationnellement hiérar-
chisé, avec une «ligne» politique uniforme et incontestable. Que ce soit au sein
de l’empire de Catherine II ou dans le royaume de Louis XV et Louis XVI, on
est en présence de rapports de forces en évolution, d’équilibres précaires et de
compromis entre différentes institutions et groupes d’influence. L’Église et ses
instances représentatives (l’Assemblée du clergé en France, le Saint Synode en
Russie), les prélats eux-mêmes, les parlements (en France) et autres juridictions,
les universités, les académies instituées et protégées par les souverains eux-
mêmes, la Cour, le gouvernement et leurs factions, les services de police: toutes
ces institutions, fondements des monarchies d’Ancien Régime, ont leur mot
à dire en matière de censure (au moins répressive) et de jugement d’opinion. Si
on prétend les en exclure, elles savent par des dénonciations publiques, des con-
damnations bruyantes ou des manœuvres parallèles montrer de quel poids
légitime elles pèsent dans l’État et la société, et quelles forces centrifuges elles
peuvent faire jouer face à l’«arbitraire» du pouvoir central. Aussi bien les pa-
rlements et l’Église sont-ils capables de mettre en porte-à-faux les jugements de
la censure royale. Sous peine de perdre sa crédibilité et l’appui des piliers de son
propre régime, le pouvoir royal ou impérial doit donc savoir composer avec ces
corps et ces groupes, ne pas paraître confisquer leur autonomie relative et tenir
compte de leur ascendant sur la société réelle. Il est évident que les systèmes
censoriaux enregistrent nécessairement cette complexité institutionnelle. Tant en
Russie qu’en France, leurs hésitations en portent le témoignage.

Plus que l’application ou la compétence des agents de la censure, c’est pro-
bablement cette complexité même qui fait planer le doute sur l’«efficacité» des
organisations mises en place. Risques d’empiétements et de concurrences, de
révision des décisions censoriales, voire de «contre-censures», de tolérances
délivrées en sous-main… aucune contradiction, aucun phénomène d’«évasion
censoriale» ne semblent épargnés à ces systèmes pourtant si rigoureux sur le
plan des principes. Mais c’est aussi parce qu’à l’image de toute la législation
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d’Ancien Régime, l’institution de la censure a d’abord valeur proclamatoire et
symbolique — elle manifeste l’existence d’un pouvoir, d’une autorité légitime,
qu’elle pose face à des instances plus ou moins concurrentes —, avant de viser
à une quelconque efficacité objective. Efficacité que l’on ne peut de toute façon
prétendre obtenir, sous l’Ancien Régime, sans le concours de relais institution-
nels provinciaux ou locaux aptes à couvrir toute l’étendue d’un vaste territoire.
On retrouve là, au plan géographique, l’incontournable problématique de la
complexité / complémentarité institutionnelle, avec en France comme en Russie
les subdélégations censoriales, attribuées ici (plus ou moins officiellement) aux
parlements de province et au lieutenant général de police de Paris, et là à cer-
taines institutions dotées d’imprimeries (Académie des sciences, université de
Moscou, Corps des cadets, etc.) ou à des «comités de censure» établis dans de
grands centres (Saint-Pétersbourg, Moscou) ou sur les frontières, auprès des
douanes (Riga, Odessa, Radziwillov).

Certes, les gouvernants du XVIIIe siècle, qu’ils soient éclairés ou non,
souhaiteraient que la censure d’État puisse jouer le rôle d’un filtre performant
à qui tout serait soumis. Un filtre qui permettrait de «choisir le livre» plutôt que
le «subir» — un peu à la façon dont certains leaders politiques prétendent
aujourd’hui «préférer l’immigration choisie à l’immigration subie». Mais cela
reste une vue de l’esprit, car ils se heurtent aux réalités d’un marché bien dif-
férent des autres, celui du livre des Lumières, voué à circuler dans toute
l’Europe et ses colonies et à y véhiculer idées, connaissances, pratiques, mo-
dèles… Difficile d’arrêter cet article d’exportation par excellence, surtout
lorsqu’il est conçu dans une langue à valeur internationale pour les élites de
l’époque, à savoir le français. Y faire sévèrement barrage, c’est courir le risque
de mécontenter précisément ces élites éclairées, celles qui peuplent la Cour, les
hautes sphères de l’État, les académies, les universités, les salons… Diderot
dans sa Lettre sur le commerce de la librairie démontre que c’est aussi s’exposer
à une contravention généralisée: «Bordez, Monsieur — écrit-il à l’adresse
d’Antoine de Sartine, lieutenant général de police de Paris et directeur de la
Librairie —, toutes vos frontières de soldats, armez-les de baïonnettes pour
repousser tous les livres dangereux qui se présenteront, et ces livres, pardonnez-
moi l’expression, passeront entre leurs jambes, sauteront par-dessus leurs têtes
et nous parviendront»6. La France apparaît ainsi victime en quelque sorte du 
rayonnement de ses auteurs et de sa langue. Tout autour du royaume (Pays-Bas,
Suisse, Avignon…) s’est construite une économie éditoriale parallèle, qui pro-
fite de la rigueur du régime des privilèges et de la censure mis en place en France
pour y écouler quantité de contrefaçons et d’ouvrages audacieux ou prohibés
conçus par des ressortissants français. Tout cela est bien connu, a été déjà étudié
et se trouve approfondi dans le présent volume. Mais ce que l’on sait peut-être
moins, c’est que les contre-mesures adoptées par le pouvoir royal pour protéger
l’économie de la librairie française (permissions tacites, tolérances pour réim-
pressions d’ouvrages français publiés en Hollande, notamment) n’ont pas été

6 Diderot D. Op. cit. P. 100.
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sans résultat. Ainsi le débit des éditions originales hollandaises en France s’est
trouvé sensiblement concurrencé et réduit au cours du siècle des Lumières.
Autrement dit, sans même évoquer le développement de la «culture des fausses
adresses» et d’autres stratégies de contournement, des aménagements ont pu être
apportés au régime de la censure et à l’encadrement des métiers du livre sous la
pression d’arguments économiques. Si la Chancellerie de France a pu croire pos-
sible, sous le règne de Louis XIV, d’«imposer l’autorité censoriale au marché»7,
on assiste au siècle des Lumières à un phénomène inverse: c’est au nom de l’ef-
ficacité économique nationale que le régime de censure préventive se trouve
progressivement aménagé, et que le «livre-marchandise» ouvre le passage au
«livre-ferment» — sans préjuger toutefois de condamnations a posteriori
lancées par l’épiscopat ou par les parlements indignés d’un tel laxisme…

Ce nœud de contradictions apparentes ne simplifie évidemment ni la tâche
des censeurs ni celle des auteurs. Étudier de près les comportements des uns et
des autres réserve là encore certaines surprises. Si l’on se rappelle que selon
Pierre Bourdieu, «à mesure que diminuent les prohibitions explicites, définies et
appliquées par l’autorité institutionnelle [c’est-à-dire la «censure régulatrice»],
elles sont remplacées par une censure plus diffuse, dictée par l’existence de
formes et d’usages propres à un champ donné» — autrement dit par une «cen-
sure structurelle»8 —, on ne peut qu’être embarrassé pour caractériser le type de
censure exercé au XVIIIe siècle. La censure préalable, si elle se présente comme
une censure régulatrice, n’en ménage pas moins des espaces de «dialogue» avec
les auteurs qui soumettent leurs manuscrits à son examen. Ainsi se façonne une
sorte de pédagogie censoriale qui peut encourager l’autocontrôle et l’autocen-
sure mais qui, en jouant sur les permissions tacites et les tolérances, favorise
aussi l’ambiguïté. Quant à l’autocensure auctoriale, il est bien délicat d’en
mesurer la part réelle, sauf à étudier dans le détail certains procédés d’écriture
indirecte. Aussi bien en Russie qu’en France ou même à Avignon et en Suisse,
il est cependant possible de discerner la «discipline autocensoriale» des
imprimeurs / libraires qui évitent de se compromettre en prenant en charge des
ouvrages suspects, ou même prennent l’initiative de mutiler leurs propres édi-
tions pour éviter un éclat (cas flagrant de l’Encyclopédie, qui a éprouvé toute la
gamme des censures institutionnelles, ce qui ne lui a pas épargné néanmoins les
coupes de son propre éditeur), ou celle encore des traducteurs qui, malgré leur
sérieux et leur conscience professionnelle, préfèrent éliminer les passages sus-
ceptibles d’indisposer les autorités de leur pays.

La censure au siècle des Lumières n’est donc ni seulement régulatrice ni
complètement structurelle, si l’on admet la terminologie de Bourdieu — l’ap-
partenance des censeurs au monde lettré et l’osmose entretenue avec le milieu
des auteurs n’étant à l’évidence pas étrangères à cette situation ambiguë. Mais
cette situation même implique des hésitations permanentes dans la doctrine
comme dans le comportement des agents de la censure. Eux-mêmes perçoivent

7 Birn R. Op. cit. P. 45.
8 Bourdieu P. La censure // Bourdieu P. Questions de sociologie. Paris, 1984. P. 138–142.



22

INTRODUCTION

avec acuité l’inconfort de leur position et ne cessent de s’en plaindre ou d’en
proposer la réforme. La censure préalable centralisée, gage de sérieux et de
modernité applaudi par une grande partie de la République des lettres du temps
de l’abbé Bignon, serait-elle donc devenue incompatible avec les Lumières? Un
administrateur éclairé tel que Malesherbes n’en est absolument pas convaincu.
Ses Mémoires sur la librairie (1758–1759) témoignent au contraire qu’il faut
éviter à tout prix selon lui la solution radicale qui consisterait à l’abolir pour ne
s’en remettre qu’à la censure a posteriori juridictionnelle, bruyante, dispersée et
d’une partialité le plus souvent défavorable à la novation. Or la maxime de
Malesherbes est clairement de ménager à travers la censure royale le point de
contact indispensable entre la monarchie et le mouvement des idées et des
découvertes.

On sait que ses vœux de réforme ne seront pas écoutés, que l’exercice de la
censure préventive ne sera pas clarifié et que l’institution elle-même sera sacri-
fiée dès les débuts de la Révolution, au même titre que d’autres symboles parmi
les plus voyants des contradictions que la royauté «éclairée» laissait subsister
(Bastille, privilèges…). Mais on n’est pas non plus sans savoir que la
liberté proclamée de la presse et des opinions est loin de régler tous les prob-
lèmes de communication sociale qui peuvent se poser dans un espace
donné. Ainsi l’expérience révolutionnaire tendra-t-elle à démontrer que la sup-
pression de la censure préalable (mais aussi de la police centralisée et de l’en-
cadrement des métiers du livre), dans une société mal préparée au pluralisme —
et même, dans le cas de la France, obsédée par l’idée d’une nation et d’un peu-
ple ne faisant qu’un —, peut aboutir paradoxalement au règne des rapports de
forces, à une surenchère répressive, voire à un terrorisme d’État et à une néga-
tion pure et simple de la liberté d’expression et de la diversité des opinions. Bien
plus, l’échec de la liberté de la presse, emblématique de l’échec du régime révo-
lutionnaire, peut servir d’épouvantail à large spectre et déclencher dans l’espace
et dans le temps une série de réactions de méfiance et de crispation. En Russie,
la fin du règne de Catherine II et celui de son successeur Paul Ier sont ainsi mar-
qués par un renforcement de la vigilance et de l’organisation censoriales. En
France, le contrôle de l’édition, de la presse et de l’esprit public devient au
XIXe siècle (et jusqu’en 1881) une norme encore plus impérieuse que sous
l’Ancien Régime, même si la censure des livres y est officiellement abolie en
1830.

Quels enseignements peut-on donc tirer de cette replongée dans un passé si
éloigné de nous par sa structure sociale et politique et si contemporain par ses
problématiques et ses débats? En premier lieu on doit, ce me semble, se garder
d’être naïf dans notre appréciation de l’écart qui nous sépare du siècle des
Lumières en matière de censure au sens large. Si en effet les bastilles et les tirs
de barrage institutionnels ne semblent plus aujourd’hui de saison, il s’agit 
d’avancées qui ne sont en rien intangibles et peuvent être remises en cause, y
compris dans nos sociétés réputées développées, au nom de périls réels ou sup-
posés (guerre, terrorisme, «insécurité»…) — et ces avancées sont de toute façon
allègrement bafouées dans quantité d’endroits de par le monde. Mais même dans
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le cas où l’on ne courrait plus aucun risque de régression de ce côté, il convient
de rester lucide. L’autocensure, dont on a vu qu’elle avait pu au siècle des
Lumières non seulement précéder la censure préalable mais aussi résulter d’un
«dialogue» engagé avec elle, doit être envisagée de nos jours dans un contexte
bien différent. De fait, par le biais de la concentration capitalistique, la plupart
des producteurs d’écrits et de messages médiatiques (éditeurs, patrons de presse,
présidents de chaînes de télévision et de stations de radio, fournisseurs d’accès,
etc.) se trouvent intégrés pour ne pas dire inféodés à de puissants groupes,
nationaux ou transnationaux, dont il est généralement hors de question de criti-
quer la stratégie, les profits ou la gestion sociale. De même qu’il n’est pas toléré
de révéler les intelligences plus ou moins douteuses de pareils groupes avec telle
instance gouvernementale, telle formation politique ou tel lobby. Compte tenu
des tabous qu’il suscite et de l’espèce d’«institutionnalisation» qui le caractérise
désormais, ce phénomène, admis comme une fatalité, n’est-il pas le signe du
rétablissement subreptice d’une censure préalable sans le nom, s’exerçant avant
toute publication d’écrits ou émission de messages? Peut-on encore parler de
simple autocensure auctoriale ou même éditoriale lorsque des comités se réu-
nissent au plus haut niveau entrepreneurial pour se prononcer sur l’innocuité et
la conformité des livres et informations publiés sous la responsabilité du groupe
et pour en éliminer les déviances ou les prises de position «sensibles» et réputées
contraires à ses intérêts? Lorsque des listes de «sujets qui fâchent», d’idées
dérangeantes et de personnalités indésirables sont établies plus ou moins offi-
ciellement — en lointaines héritières des index — au sein des groupes? Lorsque
le «silence» vient frapper «les ouvrages et les propos qui ne rejoignent pas les
préférences ou les centres d’intérêt» des responsables des grands groupes de
médias et de leurs amis haut placés9? Lorsqu’en conséquence la non-prise de
risques, l’affadissement, le conformisme, l’insignifiance et l’aveuglement con-
sumériste tendent à devenir la règle?

De telles dérives viennent nous rappeler avec insistance toute l’actualité de
la problématique censoriale et, en creux, celle de la liberté d’expression, qui ont
agité le siècle des Lumières comme sans doute aucun autre avant lui. La censure
institutionnelle et assumée comme telle, à laquelle la majeure partie des États de
l’époque étaient attachés car elle manifestait leur puissance et leur monopole
culturel, n’était pas une «machine à exclure», mais une instance de contrôle 
relativement fluide, voire un lieu de dialogue avec une multiplicité de producteurs
d’écrits. Face aux imperfections pourtant indéniables de cette censure, le fait de
proclamer la liberté de la presse sans se donner les moyens d’en protéger l’exis-
tence plurielle n’était pas non plus la panacée — la Révolution française en a
apporté la preuve. Il ne suffit pas de supprimer la censure préalable et de pré-
tendre instaurer la liberté et la démocratie pour les faire entrer dans les mœurs.
Deux conditions sociopolitiques sont en fait requises pour cela, et la leçon (posi-
tive ou négative) des Lumières est essentielle à cet égard. Tout d’abord l’exis-
tence d’une forme de consensus, d’un socle de valeurs et de lignes de défense

9 Delumeau P. Combats pour l’histoire // L’Histoire. 1989. N 123. P. 7.
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communes: Henri-Jean Martin a observé fort judicieusement «que toute censure
est inefficace si elle n’est pas appuyée par un consensus plus général» que la
simple volonté du pouvoir politique10. Mais ce consensus n’est pas en soi suf-
fisant — il peut être obtenu en effet par exclusion, par négation ou bannissement
de l’altérité. Or que vaut un consensus fondé sur la fabrication d’une pensée
unique, d’un unanimisme obligé? Le pluralisme et les choix qu’il offre sont
donc l’autre clef de l’idéal démocratique, Alexis de Tocqueville l’a brillamment
diagnostiqué dans De la démocratie en Amérique (1835–1840). Mais ce plura-
lisme représente sans doute ce qu’il est le plus difficile de faire vivre dans
quelque société que ce soit. Pour éviter de le laisser dépérir, il ne suffit pas de
détruire une fois pour toutes les bastilles et de congédier les censeurs en titre. On
se doit de faire en sorte que d’autres formes bien plus insidieuses de censure,
d’appauvrissement de l’expression publique, d’intimidation exercée vis-à-vis
des opinions minoritaires ou gênantes pour les grands intérêts, ne se réinstallent
à la faveur de l’évolution du paysage médiatique et politique. Il y faut une «vigi-
lance» permanente caractéristique de l’«âge démocratique» (Tocqueville), âge
où la diversité des sources de culture et d’information doit avoir un rôle essen-
tiel à jouer et même constituer une fin en soi, un défi constant à relever. Et cela,
l’histoire de l’imprimé et de sa censure, celle au fond des combats et des con-
tradictions des Lumières nous en ont donné pleine conscience, du moins faut-il
l’espérer.

Pour nourrir cette vaste réflexion historique et humaniste sur l’âge des
Lumières en Russie et dans l’espace francophone, vingt-quatre éminents spé-
cialistes nous ont fait l’amitié d’accepter de collaborer, formant ainsi une équipe
de choix, savante et internationale. Ils ont assuré la richesse, la diversité, le
sérieux et la hauteur de vues du présent volume. Que toutes et tous soient ici
chaleureusement remerciés.

Mes remerciements tout particuliers vont aussi bien sûr à Sergueï Karp, qui
m’a invité à prendre part à l’aventure de ce projet Siècle des Lumières, m’a pro-
posé d’assurer la direction de ce volume et m’a si amicalement accueilli
à Moscou, où j’ai pu rencontrer la plupart des auteurs russes ayant accepté de
contribuer au recueil afin d’en tracer les grandes lignes. Je ne le remercierai
jamais assez sans doute d’avoir été le pivot savant et assidu de toute cette entre-
prise et d’avoir entretenu avec moi une inlassable correspondance de travail et
d’amitié pendant les mois et même les années de chantier qui ont précédé la pub-
lication de ce beau volume collectif. Je voudrais remercier également
l’Académie des sciences de Russie et son Centre d’étude du XVIIIe siècle de
l’Institut d’histoire universelle, ainsi que les éditions Naouka qui ont pris en
charge l’édition du volume en l’insérant sous le n° 2 dans leur collection «Siècle
des Lumières». J’exprime aussi toute ma gratitude au Centre franco-russe en sci-
ences humaines et sociales de Moscou et à son directeur d’alors, Alexis
Berelowitch, qui ont permis la fructueuse rencontre de Moscou (juin 2006) en

10 Martin H.-J. Les Métamorphoses du livre / Entretiens avec J.-M. Chatelain, C. Jacob. Paris,
2004. P. 139.
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prenant en charge mon voyage et mon séjour. Je n’oublie pas pour finir le con-
cours de mon épouse Sylvie, qui m’a accompagné et soutenu tout au long de
l’entreprise et m’a apporté son aide précieuse dans la phase de correction et de
mise en forme des textes.

Toutes ces collaborations, ces compétences et ces bonnes volontés ont con-
couru à l’élaboration et à la publication d’un ouvrage dont je voudrais pour con-
clure saluer l’exceptionnelle qualité. Il ne s’agit pas seulement en effet d’une
juxtaposition de mises au point érudites. Comme du temps des Lumières, et mal-
gré le défi de la diversité linguistique (ici relevé avec avantage grâce aux
résumés traduits), voici qu’une équipe venue d’horizons très variés, et composée
de chercheurs parmi les plus estimés spécialistes du XVIIIe siècle, livre sur la
question de la censure et du statut du livre au siècle des Lumières une série de
réflexions croisées et d’approches originales, complémentaires ou compara-
tistes. À mon sens celles-ci doivent être d’ores et déjà considérées comme une
référence internationale incontournable, par les enseignements qu’elles appor-
tent, le dialogue parfois inattendu qu’elles établissent, et les perspectives
qu’elles ouvrent pour notre réflexion, dans le temps comme dans l’espace.

Laissons donc à présent la parole aux auteurs, en précisant au préalable que
la matière de l’ensemble de l’ouvrage, pour mieux en valoriser les leçons, a été
distribuée en trois grandes thématiques logiquement articulées:

I. L’affirmation d’une censure d’État: besoins, fonctionnement et pro-
longements.

II. Ressources institutionnelles, paysage éditorial et stratégies de con-
tournement.

III. Censeurs, textes, éditeurs et auteurs: rencontres et destinées.

Jean-Dominique Mellot,
Bibliothèque nationale de France, 

École pratique des hautes études, Paris
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FRANCçOISE BLÉCHET

POUVOIR  ET  CENSURE À  LA  LIBRAIRIE
ET À  LA  BIBLIOTHÈQUE  DU  ROI: RÈGLES ET EXCEPTIONS

«Le mauvais doit être dans la Bibliothèque du Roy aussi bien que le bon»1. 

UN  BUREAU  DE  LA  LIBRAIRIE  OCCULTE  
ET  UN  PRÉSIDENT  INCOGNITO

Le directeur de la Librairie et de la censure, apparu le 22 septembre 1699, n’est
pas un homme nouveau. L’abbé Jean-Paul Bignon porte un nom illustre et
respecté dans la République des lettres depuis son grand-père Jérôme, ami
d’Hugo Grotius, de Claude-Nicolas Fabri de Peiresc et des frères Dupuy. Le
jeune Jean-Paul a côtoyé cette communauté de savants qui fréquentait l’hôtel de
la famille, rue des Bernardins, et sa belle bibliothèque. Louis Phélypeaux de
Pontchartrain, nommé chancelier le 5 septembre 1699, présente quelques jours
plus tard son adjoint en la personne de son neveu. Ce dernier a déjà
entamé depuis huit ans une carrière brillante de grand commis au service de la
monarchie, avant cette dernière nomination. Il siège depuis 1693 au bureau pour
les affaires ecclésiastiques, a été pourvu la même année d’un brevet de prédica-
teur du Roi et son nom figure sur l’Almanach royal des années 1700 dans qua-
tre bureaux, l’un intitulé bureau des parties, un autre de cassation et les deux
autres «bureau» sans précision.

Bignon exerçait la présidence, depuis 1691, à l’Académie des sciences, et
depuis 1693 à l’Académie des inscriptions et belles-lettres. Il entra la même
année 1693 à l’Académie française. Peu à peu, il établit un réseau de corre-
spondance internationale qui lui fournit toutes les nouvelles littéraires et les
livres nouveaux de l’étranger. Bibliophile, collectionneur, expert du monde du
livre et de tous ses métiers, il dirigea, de 1693 à 1699, la grande entreprise pré-
encyclopédique de la Description des arts, avec une cellule de trois académi-

© Franc çoise Bléchet, 2008
1 Lettre de l’abbé Jean-Paul Bignon à l’abbé Claude Sallier le 22 septembre [s. d., 1730 ou 1731]

(BNF. Ms. fr. 22235).
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ciens des sciences d’élite, Jacques Jaugeon, Gilles Filleau des Billettes et Jean
Truchet2.

L’abbé Bignon assista en août 1691 aux séances de l’Académie royale des
sciences, et le procès-verbal du 21 novembre signala sa présence pour la pre-
mière fois sans en expliciter les raisons3. Plusieurs contemporains s’en éton-
nèrent. Dans le dossier rassemblé pour l’éloge funèbre de Bignon à l’Académie
des inscriptions, Camille Falconet soulignait cet excès singulier de discrétion en
reprenant une citation latine de Jean-Baptiste Du Hamel: «Perillustris Abbas
Bignonius ab illustrissimo avunculo designatus qui huic eruditorum latui praes-
sit», avec ce commentaire dans la marge: «mais on ne voit point le titre qu’il
avait dans l’Académie»4. Cette nomination tacite était intervenue sans aucun
acte officiel. Cela n’empêcha pas l’abbé de disposer rapidement du pouvoir le
plus étendu dans les deux académies sans que son rôle fût plus précisément défi-
ni. C’est dans les mêmes conditions qu’il devint le président occulte du bureau
de la Librairie, imposé par Pontchartrain au moyen d’une délégation person-
nelle, à caractère privé et familial, selon les conventions du népotisme.

Parlant de la direction de la Librairie, Pontchartrain disait simplement «le
Bureau». Ce silence officiel offrait l’avantage de minimiser l’importance de la
fonction et laissait toute latitude pour étendre encore ce pouvoir. Mais on verra
que, sans aucun titre, le directeur officieux de la Librairie disposait d’un pouvoir
plus important que Malesherbes un demi-siècle plus tard.

Le perfide Saint-Simon nous apprend que le comte de Pontchartrain délaissa
très vite les finances, qu’il détestait, pour goûter la compagnie des gens de lettres5.
Mais le mémorialiste se montrait aussi sensible au charisme du chancelier quand il
le décrivait «né galant, avec un feu et une grâce dans l’esprit» et aussi comme «un
vrai citoyen et tout brillant de lumières». Son austérité n’aurait été que de façade.
Pourtant, le «Cyclope impitoyable», selon l’expression d’une chanson de la
Régence, parce qu’il n’y voyait que d’un œil, inspirait la crainte et n’apparaissait
pas comme un homme de compromis. On savait qu’il avait toute la confiance de
Louis XIV: il put donc imposer comme adjoint son neveu l’abbé Bignon et «le mit
dans des bureaux»6 malgré ses «mœurs un peu trop gaies»7 connues de toute la
Cour et blâmées par Mme de Maintenon, mœurs peu conformes, il est vrai, à celles
que l’on aurait attendues chez un futur censeur en chef.

Après les intempéries, les disettes des années 1693–1694 et les malheurs de
la guerre, la paix de Ryswick en 1697 amorce un certain retour à la prospérité.
L’année 1699 annonce une relative accalmie et un assainissement des finances,

2 Bléchet F. L’abbé Bignon, président de l’Académie royale des sciences: un demi-siècle de direc-
tion scientifique // Règlement, usages et science dans la France de l’absolutisme… actes du col-
loque international Paris, 8–10 juin 1999…/ Réunis par C. Demeulenaere-Douyère, É. Brian.
Londres; Paris; New York, 2002. Ch. 5.  P. 55.

3 Archives de l’Académie des sciences, Paris. Procès-verbaux, novembre 1691.
4 BNF. Nouv. acq. fr. 22096. Fol. 320 v°.
5 Saint-Simon, L. de Rouvroy, duc de. Mémoires / Éd. Y. Coirault. Paris, 1983. T. I. P. 636.
6 Ibid. P. 817.
7 Marais M. Journal de Paris / Éd. établie, présentée et annotée par H. Duranton, R. Granderoute.

Saint-Étienne, 2004. T. II. P. 556, septembre 1722.
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en dépit du froid et des mauvaises récoltes de 1698. Bignon saisit le moment
propice pour poser tous les fondements d’une politique culturelle ambitieuse.
Pour lui, l’année 1699 signifie son ascension politique fulgurante et elle fera
date aussi pour l’Académie royale des sciences: il lui octroie, le 26 janvier 1699,
un règlement en 50 articles, qui sera observé jusqu’à la Révolution et au-delà, et
il opère un recrutement des génies scientifiques étrangers les plus prestigieux,
de janvier à novembre 1699: Leibniz, Hartsoeker, les deux Bernoulli et Newton.
Le 29 avril, l’Académie déménage et quitte la Bibliothèque du Roi pour le
Louvre8. En septembre 1699, Pontchartrain place Bignon à la tête de la Librairie,
poste qui semble lié à la présidence des académies.

Au tournant du siècle, Bignon applique aux établissements culturels la
même réforme centralisatrice, préparant leur fédération en un seul et unique
vaste ministère, la grande Académie unificatrice et utopique dont rêvait Colbert,
placée sous la main d’un seul conseiller d’État. À la tête des principales institu-
tions culturelles, Bignon détient toutes les clés de la censure pendant deux phas-
es différentes de sa carrière, où les enjeux ne seront pas les mêmes. Le livre
toléré ou interdit ne revêt pas la même signification pour le bibliophile, pour le
responsable de la Librairie et pour le bibliothécaire du Roi:

– directeur de la censure pendant quinze ans, il est le chef du bureau des
censeurs royaux, de septembre 1699 jusqu’au 14 juillet 1714, en tant que
directeur de la Librairie. Il lance une enquête nationale, légifère sur le privilège
et la permission d’imprimer, crée et préside un bureau de la censure, recrute les
censeurs, dirige, avec les mêmes hommes, le Journal des sçavans et les
académies. Il protège les publications de ses censeurs, journalistes et académi-
ciens, fait saisir les contrefaçons qui pourraient leur nuire et engage une répres-
sion contre les «mauvais livres»;

– à partir de 1719, et pendant vingt-deux ans, le nouveau bibliothécaire du
Roi légifère uniquement pour faciliter le dépôt légal dans son établissement; il
réclame et fait saisir les livres qui n’y rentrent pas; il y engrange le produit des
saisies et des perquisitions. En 1740, un an avant sa retraite, il en appelle encore
aux autorités qui lui ont succédé à la Librairie pour faire entrer toute la produc-
tion illicite dans le dépôt dont il a la charge9.

LES  AMIS  COMPROMETTANTS  DU  DIRECTEUR  DE  LA  LIBRAIRIE

La personnalité de cet homme de 37 ans, qui allait exercer un pouvoir aussi
absolu, présente plus d’une ambiguïté. Après une longue jeunesse à l’ombre de
l’Oratoire, il fit ses premiers pas dans le monde en prêchant devant le roi avec
succès. Bientôt, une vie privée agitée lui valut une réputation d’abbé de cour,

8 Bléchet F. Quand la Bibliothèque du Roi offrait l’hospitalité à l’Académie des sciences // Revue
de la Bibliothèque nationale de France. 2003. N 14. P. 77–81.

9 BNF. Ms. fr. 22076. Pièce 62: mémoire de l’abbé Bignon au chancelier, pour que les impressions
sur permissions tacites soient astreintes au dépôt de trois exemplaires comme celles sur pri-
vilèges, 17 janvier 1740.
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galant et libertin, qui l’écarta des prélatures. Paradoxalement, ce fils d’un
Solitaire des Petites Écoles de Port-Royal ne reniait pas les attachements pater-
nels, ni les choix de l’oncle son bienfaiteur, janséniste rigoureux, ni les com-
pagnons de l’Oratoire de Saint-Magloire, marqué par le destin de l’un des leurs,
le P. Pasquier Quesnel. La congrégation, fondée par Pierre de Bérulle, apparaît,
en cette fin de siècle, comme un repaire de jansénistes (on dira la même chose
de l’Académie des inscriptions et belles-lettres tout entière). Bignon fut
soupçonné de sympathie janséniste — il était l’ami des évêques oratoriens de
Castres, Honoré Quiqueran de Beaujeu, et de Senez, Jean Soanen —, mais il
s’en défendit constamment et appela, sans relâche, les deux partis à la réconci-
liation. Pourtant, entre Richard Simon et Jacques-Bénigne Bossuet, il choisit de
protéger le premier, confrère sulfureux de l’Oratoire, contre le puissant évêque
de Meaux qui l’avait félicité lorsqu’il soutint sa thèse devant lui. Cette affaire fit
grand bruit en 1702: l’Aigle dut soumettre ses écrits aux bureaux de Bignon
alors que les évêques étaient, récemment encore, dispensés de tout examen.
L’abbé s’abrita derrière le chancelier qui saisit l’occasion pour établir défini-
tivement l’autorité laïque sur la censure10.

Certes, la religion de l’abbé paraît assez éloignée de celle de son oncle,
hormis cette indulgence pour le jansénisme. Gallican sans excès, plus pragma-
tique qu’idéologue, esprit libre plus que libre penseur, épris de modernité plus
que subversif. La révolution scientifique ne lui a pas échappé et il se situe à
l’avant-garde du débat cartésien / newtonien, en homme de progrès, ouvert et
dégagé des préjugés, combattant la superstition et l’obscurantisme. Bignon fait
élire Newton à l’Académie des sciences en 1699 et Étienne Geoffroy lit
l’Optique, en séance, dès août 1706 — événement historique. L’abbé use, dans
ses lettres, de formules hardies, à une époque où «la révolution galiléenne» est
loin d’être admise partout: «Il n’est pas commun chez les philosophes de pren-
dre les paroles de l’Ecriture sainte pour des fondemens d’un système
physique...», et encore: «Les livres saints n’ont pas été inspirés de Dieu pour
instruire les hommes dans l’astronomie»11. Ces convictions progressistes ne sont
alors l’apanage que d’une minorité mais elles s’accompagnent chez lui d’une
soumission de la raison à la foi qu’il tente de faire partager à Leibniz: «Laissez
à d’autres, Monsieur, à nous estaler la foiblesse de l’homme <...> et il vous siéra
mieux d’approfondir ou les grandeurs de Dieu ou les merveilles de la nature...»12

Des amitiés peu conventionnelles, voire de mauvaises fréquentations, sur-
prenantes pour un responsable de la censure, l’accompagnent tout au long de sa
vie. Il met en pratique la tolérance religieuse en maintenant de longs échanges
épistolaires avec les acteurs de premier plan des affaires de controverse

10 Woodbridge J. D. Censure royale et censure ecclésiastique, le conflit de 1702 // DHS. 1976.
N 8. P. 337–359.

11 BNF. Ms. fr. 22234: lettre du 2 décembre 1728 au marquis de La Bastie, ambassadeur de France
à Florence. 

12 Hannover, Niedersächsische Landesbibliothek. LBr 68. Fol. 4–4 v°: lettre autographe de
Bignon à Leibniz, 19 novembre [1694], publiée dans: Leibniz G. W. Sämtliche Schriften und
Briefe. Reihe 1. Berlin, 1975. Bd. 9. N 415.
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religieuse de tout bord: les plus grands noms du Refuge huguenot, autrement dit
des hérétiques, plusieurs jansénistes radicaux et gallicans extrémistes, des
jésuites sinologues condamnés et même exclus de leur ordre.

Au cours d’une première vie, ses correspondants huguenots se nomment
Jean-Louis de Lorme, Jean Le Clerc, Pierre Desmaizeaux, Samuel Turrettini et
probablement Pierre Bayle. Ces personnalités ont en commun de vivre en exil et
d’être des auteurs remarquables et poursuivis. La correspondance entre Bignon
et de Lorme, éditée par I. H. Van Eeghen13, est échangée dans les années 1707–
1708, pendant le plein exercice de la direction de la Librairie. Les titres de
Bignon n’impressionnent pas le libraire de Lorme qui ne cesse de lui demander
toutes sortes de services pour faciliter son entreprise éditoriale ambitieuse, avec
flatteries à l’appui. Ainsi lui réclame-t-il son portrait pour satisfaire plusieurs de
ses clients: notre abbé le fait retoucher pour la circonstance. 

En même temps qu’il élaborait les lois, Bignon les détournait à son profit avec
plus de facilité qu’aucun autre, et les délits pointés dans ces lettres offrent quelques
exemples confondants de complicité cynique. Il commande à de Lorme des livres
formellement interdits, en quantité. On connaît bien ces lettres sur les «livres qui
ne passeraient pas» à la visite et que de Lorme «juge à propos» de mettre
à l’adresse de Bignon; faisant allusion, le 1er septembre 1707, à l’un de ses livres
sous presse sans le nommer, de Lorme déclare avec aplomb: «J’espère que vous
m’en permettrez l’entrée en France», réclamant «la même grâce» que celle
accordée au libraire de Rotterdam Reinier Leers. Bignon lui demande, en 1708,
«deux exemplaires de Bayle»; son correspondant l’interroge sans vergogne: désire-
t-il le Dictionnaire seulement «ou tout ce qu’il a fait?»14 L’abbé enverra à de
Lorme les Médailles du roi, en paiement de ses acquisitions personnelles, comme
le garde Nicolas Clément payait Leers avec des estampes du Cabinet du Roi15,
marchés scrupuleusement enregistrés par le copiste Jean Buvat déjà employé à la
Bibliothèque et que Bignon retrouvera à la même place en 1719. Enfin les cent
«Saint-Evremont»16 que contenait le ballot envoyé par de Lorme à son adresse en
1708 étaient-ils pour son seul usage personnel? Cela paraît beaucoup, et l’on est en
droit de se demander ce qu’il faisait du produit de cette contrebande.

Moins exposé, le philosophe de Deventer Gisbert Cuper appartient au cer-
cle de Gilles Ménage, et c’est de Lorme qui le met en relation avec l’abbé. En
1708, Bignon joint sans commentaire, à sa lettre qui ne parle que du bouclier
d’argent du Cabinet du Roi, des nouvelles à la main sur la «suppression et
extinction» de Port-Royal-des-Champs par un bref du pape et sur la condamna-
tion au feu du Nouveau Testament du P. Quesnel17. 

13 Van Eeghen I. H. De Amsterdamse Boekhandel 1680–1725. Amsterdam, 1963. T. I. P. 124–152.
14 Ibid. P. 143.
15 Bléchet F. Recherches sur l’abbé Bignon, 1662–1743, académicien et bibliothécaire du Roi,

d’après sa correspondance. Thèse de l’École nationale des chartes. Paris, 1974, dactylogr. P. 74
et passim.

16 Bléchet F La Bibliothèque du Roi et la contrefaçon au XVIIIe siècle // Les Presses grises: la
contrefaçon du livre, XVIe–IXe siècles / Textes réunis par F. Moureau. Paris, 1988. P. 81.

17 Den Haag, Koninklijke Bibliothek. Ms. 72 H7: 31 août 1708.
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On recueille bien des confidences dans sa correspondance avec l’arminien
rationaliste Jean Le Clerc, professeur à Amsterdam, procurée aussi par de
Lorme. Bignon, a posteriori, lui fait le récit détaillé et exclusif de l’affaire du
P. Hardouin qui a fait «beaucoup de bruit». Malgré l’anathème lancé par le car-
dinal de Noailles, archevêque de Paris, il lui a été facile d’accorder son appui au
jésuite, pour publier son ouvrage sur les conciles, puisqu’il «avait soin de
l’Imprimerie royale sous M. de Pontchartrain». Les choses se seraient passées
ainsi: l’abbé aurait pris le «parti original après bien des discussions de ne pas
voir une seule ligne de l’impression», et de faire «remettre jour par jour chaque
feuille aux examinateurs du cardinal et tout le monde lui a rendu justice de cette
décision». Ayant promis à Le Clerc de lui envoyer l’ouvrage, il n’en trouve pour
l’heure aucun dans Paris: ni le duc d’Orléans ni lui-même n’ont reçu leurs exem-
plaires («Il me doit estre moins permis qu’à personne de les demander»). Bignon
félicite Le Clerc de son Histoire ecclésiastique, non sans humour: il lui apprend
que son livre n’emporte pas «tous les suffrages» car les matières qu’il traite sont
«infiniment délicates». On s’en doute18.

Est-ce l’intérêt précurseur de Bignon pour la sinologie — il donnera à son
arrivée à la tête de la Bibliothèque du Roi sa collection de 350 livres chinois, ce
qui constituera pour l’établissement le premier fonds en cette langue — qui le
pousse à se compromettre dans l’affaire de la Chine et la querelle des Rites? Son
intervention est avérée en faveur de plusieurs missionnaires jésuites condamnés
par la Sorbonne et par le pape, pour leurs thèses comparatistes entre l’Écriture et
la philosophie de Confucius et leur apologie du culte des ancêtres. Le P. Louis Le
Comte avait publié dès 1696 Nouveaux Mémoires sur l’état présent de la Chine,
relation sous forme de lettres dédiées à Pontchartrain et à Bignon, qui traitaient
plus volontiers d’observations scientifiques que de doctrine19. Le Comte était le
confesseur de la duchesse de Bourgogne qui le congédia en 1700, dès sa con-
damnation. Condamné aussi, le P. Joseph de Prémare, «coupable d’abaisser
l’Ancien Testament pour mieux exalter le Yi-King». Quant à Jean-François
Fouquet, évêque d’Eleuthéropolis, il fut assigné à résidence à Rome en 1722
à son retour de Chine, avec interdiction d’y retourner. Cela n’empêcha pas
Bignon de continuer à correspondre avec Fouquet et de l’aider à faire imprimer
ses dangereuses hypothèses figuristes20. Il soutiendra plus tard un autre jésuite, le
P. Claude de Chancey, chassé par les bons pères de Lyon et qu’il nommera pour-
tant à la tête du département des Estampes, contre l’avis du cardinal de Fleury:
on viendra chercher Chancey à la Bibliothèque, en 1735, pour le conduire à la
Bastille, sous l’accusation d’avoir vendu les estampes du Cabinet du Roi.

18 Le Clerc J. Epistolario / Éd. M.G. Diani, M. Sina. Firenze, 1994. T. III. N 617 [1716], et N 625,
lettre du 7 septembre 1717.

19 Les Grands Intermédiaires culturels de la République des lettres: études de réseaux de corre-
spondances du XVIe au XVIIIe siècle / Prés. par C. Berkvens-Stevelinck, H. Bots, J. Häseler.
Paris, 2005. P. 396.

20 Bléchet F. De l’Europe à la Chine, de Leibniz aux Jésuites: les réseaux de l’abbé Bignon //
Kultur der Kommunikation. Die europäische Gelehrtenrepublik im Zeitalter von Leibniz und
Lessing / Hrsg. U.J. Schneider. Wiesbaden, 2005. S. 273.
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Au nombre des esprits libres qui bravaient les conventions, le maréchal de
Vauban était un modèle pour l’abbé Bignon, qui avait pour lui une grande
vénération. Il l’avait fait admettre parmi les honoraires de l’Académie des sci-
ences en 1699. Dans le procès-verbal de la séance du samedi 9 juillet 1701, il est
consigné qu’à l’entrée du maréchal à l’Académie, Bignon lui céda son fauteuil
en lui témoignant la plus grande déférence. Pourtant son livre, Projet d’une
dixme royale, brûlot de la justice fiscale paru sans autorisation, serait bientôt
l’objet d’une enquête confiée au lieutenant général de police d’Argenson et au
maître des requêtes Jacques-Étienne Turgot21, avant d’être condamné en 1707.
Pontchartrain réitérant l’interdiction22, le livre de Vauban figura bientôt au pal-
marès des livres arrêtés et on le trouva dans les paquets du Tout-Paris23. On
ignore si Bignon fut plus que le spectateur désolé de ces poursuites, mais l’af-
faire le concernait au moins sur deux points: Vauban s’était inspiré de l’usage
suivi en Chine de faire contribuer à l’impôt les privilégiés, bonzes et mandarins,
usage rapporté par un des protégés de Bignon, le P. Le Comte, qui avait connu,
on l’a vu, quelques déboires. Plus étonnant encore, Bignon allait être chargé par
le Régent de reprendre le projet révolutionnaire de Vauban et de continuer des
recherches sur un impôt égalitaire; il devait prendre comme adjoint un confrère
de l’Académie des sciences, Bernard Renau d’Eliçagaray, dit «le petit Renau»24. 

LA  DIRECTION DE  LA LIBRAIRIE:
LÉGIFÉRER,  RÉFORMER,  CONTRÔLER,  RÉPRIMER 

On sait peu de chose des magistrats chargés de la Librairie au XVIIe siècle. Il
semble que l’abbé Étienne d’Aligre ait précédé Bignon dans ces fonctions pour
autant qu’elles soient définies et, immédiatement avant Bignon, dans les années
1698–1699, c’est le marquis d’Argenson qui aurait occupé le poste25.

La mise en place, en septembre 1699, du bureau de la Librairie se fait, on
l’a vu, dans la plus extrême discrétion, mais tout se sait dans la République des
lettres. La première réunion se serait tenue le 22 novembre26, chez l’abbé, à l’hô-
tel de la rue des Bernardins. Le P. Léonard de Sainte-Catherine, bibliothécaire

21 BNF. Ms. fr. 22088. Pièce 7: «arrêt du Conseil qui commet M. Dargenson pour informer du
débit du livre La Dixme royale le 14 mars 1707, imprimé en 1707 sans dire en quel endroit, et
distribué sans permission ni privilège, dans lequel il se trouve plusieurs choses contraires à l’or-
dre et à l’usage du royaume»; dans la marge: «recueil de M. l’abbé Bignon».

22 Cf. Correspondance administrative sous le règne de Louis XIV… / Recueillie et mise en ordre
par G.-B. Depping. Paris, 1851. T. II. P. 861: lettre de Pontchartrain à l’intendant de Rouen en
date du 14 juin 1709.

23 BNF. Ms. fr. 21931, passim.
24 Saint-Simon, L. de Rouvroy, duc de. Op. cit. Paris, 1986. T. VI. P. 581.
25 Cf. Lottin A.-M. Catalogue chronologique des libraires et libraires-imprimeurs de Paris. Paris,

impr. de J.-R. Lottin, 1789. T. I. P. 137.
26 La Bonninière de Beaumont  H. de. L’Administration de la Librairie et la censure des livres de

1700 à 1750. Thèse de l’École nationale des chartes. Paris, 1966, dactylogr. P. 171 et 182.
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des religieux augustins déchaussés de la place Notre-Dame-des-Victoires et
infatigable chroniqueur, rapporte en novembre 1699 que Pontchartrain va durcir
le régime des privilèges, lesquels ne seront plus accordés que pour deux ans, et
fera rechercher ceux qui impriment des libelles qui se débitent furtivement. 

L’abbé Bignon, neveu de M. le chancelier, a envoyé chez tous les libraires de
Paris leur dire qu’ils eussent à luy apporter un estat de tous les ouvrages manu-
scrits qu’on veut faire imprimer et donner aux docteurs pour examiner. On pré-
tend que c’est pour avoir connaissance de ceux qui méritent estre donnez au pub-
lic, et les faire expédier et faire rendre les autres aux auteurs sans espérance de
privilège <...>. Le Chancelier de France est dans la résolution de n’accorder de
privilège qu’aux bons ouvrages27.

Le même chroniqueur poursuit, en mars 1701: «M. l’abbé Bignon travaille
à dresser de nouveaux règlements pour l’imprimerie et la librairie afin d’ab-
sorber les deux»28. L’essentiel est dit: le nouvel administrateur manifeste la
volonté de mettre de l’ordre dans la législation de l’édition et va s’entourer de
spécialistes qui examineront les manuscrits et constitueront un comité de cen-
sure, rattaché étroitement au chancelier.

Pour entreprendre une réforme, il semble nécessaire de procéder, au préal-
able, à un état des lieux de ce monde de la librairie qui a bien changé depuis
Colbert et qui traverse une crise. Bignon ordonne une enquête nationale, par
arrêt du Conseil du 6 décembre 1700, sous la forme d’un questionnaire imprimé,
envoyé le 17 janvier 1701 aux intendants, qui doivent veiller à ce que tout
imprimeur de leur généralité le remplisse correctement29. Il faut souligner le ca-
ractère pionnier de cette étude, interrogeant le quantitatif, qui offrira, pour la
première fois à l’échelle nationale, des données chiffrées: dénombrement des
ateliers, des maîtres et des compagnons imprimeurs et/ou libraires de France,
aperçu de leur carrière, nombre de presses, de fontes de caractères, etc. Le
dépouillement de cette enquête nous est parvenu sous la forme de deux forts
volumes manuscrits, modèles de registres soignés de la monarchie administra-
tive, par ordre alphabétique des généralités, s’ouvrant sur une page de titre cal-
ligraphiée avec soin, recouverts d’une belle reliure en maroquin, orange selon la
notice du catalogue, aujourd’hui d’une couleur fanée indistincte. Toutes ces par-
ticularités en font de beaux objets codicologiques qui mériteraient une édition
exhaustive, même s’ils ont été déjà largement exploités pour leur contenu30. Ils

27 Neveu B. Érudition et religion aux XVIIe et XVIIIe siècles. Paris, 1994. P. 43.
28 Archives nationales, Paris. M. 767 (papiers du P. Léonard de Sainte-Catherine). P. 101.
29 Lannette-Claverie C. La librairie française en 1700 // Revue française d’histoire du livre. 1972.

Janvier-juin N 3. P. 3–43, notamment p. 6.
30 BNF. Nouv. acq. fr. 399–400: Estat de la librairie de France sous M. le chancelier de

Pontchartrain, composé des déclarations originales de tous les imprimeurs, libraires et relieurs
des différentes villes du royaume et contenant leurs nom, age et qualité, le tems de leur réception,
la nature de leur établissement, leurs ouvrages, le nombre de leurs presses, caractères et autres
ustanciles [sic], de leurs apprentifs et compagnons, le tout recueilly et rédigé par Messire Jean-
Paul Bignon, conseiller d’Etat ordinaire, chef du bureau de la librairie et bibliothécaire du Roy.
2 vol. de 568 et 481 ff . Cette page de titre a été ajoutée a posteriori, après 1718.
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renferment les questionnaires, divisés en dix colonnes, également calligraphiées,
chacune affectée à une rubrique: «noms et qualitez; patrie et age; tems et lieu
d’aprentissage; tems et lieu de service; établissement quand et comment; nom-
bre et noms des apprentifs; nombre et noms des compagnons; nombre des pres-
ses; nombre & qualitez des fontes; ouvrages, leur forme, caractère, leur nombre
de feuilles»31. Ces questionnaires ont été remplis par tous les libraires, grands et
petits, parfois de leur propre main, ou portent au moins leur signature auto-
graphe. C’est le premier formulaire administratif de ce genre, une grille de
classement normalisée qui précède et annonce les fiches de renseignements de
l’inspecteur de police Joseph d’Hémery, portant sur les libraires et les écrivains
au milieu du XVIIIe siècle.

On peut en contester les résultats imparfaits et montrer les limites de cette
entreprise, mais personne n’a fait mieux ensuite: il s’agit d’un exploit jamais
renouvelé selon Jean-Dominique Mellot32. En dépit de quelques erreurs, cette
enquête fournit en effet une mine de renseignements et permet non de dresser
une véritable prosopographie mais une cartographie et un panorama très docu-
menté et daté des gens du livre, milieu en pleine effervescence, en proie à une
sévère dépression économique33. L’administration centrale dispose désormais
d’un répertoire des imprimeurs et des libraires. Après la collecte et le dépouille-
ment des questionnaires, elle peut engager une réforme.

L’enquête de 1700 avait incité les libraires de province à s’adresser en droi-
ture à leur tutelle et Bignon recevait directement leurs doléances. Parmi eux, le
premier adjoint de la communauté des libraires de Lyon, Hilaire Baritel, adres-
sait à Bignon un véritable réquisitoire contre le syndic Jacques I Anisson, cor-
rompu, qui se gardait bien de faire la chasse aux mauvais livres, et il terminait
par ce bon mot qui nous étonne par sa modernité: «Il s’en bat l’oeuil (qui est son
mot ordinaire) de tout ce que l’on peut dire contre luy»34. 

Après ce temps d’analyse et de réflexion, la réforme est rapidement mise en
œuvre et les arrêts du Conseil se succèdent à un rythme accéléré; des ordres sont
donnés presque tous les jours aux officiers35. Bignon a sous sa direction une
équipe de secrétaires, dont Simon de Valhubert, de maîtres des requêtes et de
censeurs. On lui doit la majeure partie de la réglementation élaborée entre l’édit
de 1686 et le grand règlement de 1723, condensé des affaires simples et des
questions épineuses traitées à la Librairie, dans les deux bureaux gracieux et
contentieux, pendant quinze ans. En homme d’ordre à la fois pragmatique et
innovateur, l’abbé entreprend une refonte de la législation existante pour en

31 Ibid.
32 Mellot J.-D. L’Édition rouennaise et ses marchés (vers 1600 – vers 1730): dynamisme provin-

cial et centralisme parisien. Paris, 1998. P. 466.
33 Sarrazin B. La librairie et l’imprimerie parisiennes à la fin du XVIIe siècle // Revue française

d’histoire du livre. 1985. Avril–mai–juin. N 47. P. 295–332.
34 BNF. Ms. fr. 22071. Fol. 504 v°: sans date mais portant la mention, de l’écriture de Bignon,

«reçue le 14 décembre 1702»; publiée dans: Griselle E. La contrefaçon en librairie à Lyon vers
l’an 1702 // Bulletin du bibliophile et du bibliothécaire. 1903. P. 181–196, 245–253.

35 La Bonninière de Beaumont H. de. Op. cit. P. 209.
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effacer les disparités (trop de règlements, trop de services). Plus attentif
à faciliter la publication qu’à réprimer, il assouplit les règlements et y introduit
une bonne dose de libéralisme. L’arrêt du Conseil de septembre 1701 et les let-
tres patentes du 2 octobre de la même année, moins d’un an après l’enquête,
mettent en place la permission simple, première étape d’un nouveau régime
complété par diverses dispositions en 1704.

Ces nouvelles prescriptions ne suffisent pas et il faut aller plus loin pour
desserrer le carcan de la permission d’imprimer. Pour plus de liberté encore,
l’abbé Bignon va inventer la permission tacite, dont J.-D. Mellot a découvert
les premiers témoignages à partir de 1709 à Rouen36; mais cette création est
peut-être antérieure. C’est une simplification, une tolérance obligée, fruit de
l’enquête. Par cette innovation, Bignon voudrait remédier au flot grandissant de
livres qui sortent sans autorisation et qui tendent à profiter davantage aux pres-
ses étrangères qu’à celles du royaume. Cette permission tacite apparaît ainsi dix
ans après la création du bureau de la Librairie, un an après le deuxième bureau
pour les affaires de Chancellerie. L’abbé utilise lui-même l’expression, dans
une lettre adressée en 1727 au garde des sceaux Germain-Louis de Chauvelin
à propos de la réclamation d’une permission tacite de La Henriade de
Voltaire37. Il aurait aussi contribué à lancer la souscription avec les Bénédictins
de Saint-Maur.

Ces nouveaux dispositifs relèvent du bureau gracieux. Le bureau con-
tentieux, quant à lui, règle contestations et litiges, entre 1703 et 1708, par des
arrêts, simples ou en commandement. Bignon les a rassemblés, comme aide-
mémoire, en un recueil factice de pièces imprimées et manuscrites, dit Recueil
de M. l’abbé Bignon, qu’Ernest Coyecque, dans son inventaire de la collection
Anisson, a intitulé, à juste titre, Libelles diffamatoires et livres prohibés38. Ce
registre contient les arrêts de condamnation des livres, les noms des con-
trevenants, accompagnés de la sentence: confiscation, mise au pilon, etc. Durant
l’administration de l’abbé intervient l’arrêt du parlement de Paris bannissant
Jean-Baptiste Rousseau qui avait calomnié Joseph Saurin39, entre autres; il avait
aussi chansonné Bignon fort irrespectueusement40.

Plusieurs arbitrages inattendus sont alors rendus. En mars 1700, Bignon
donne raison à Saint-Évremond qui requérait contre la veuve du libraire
parisien Claude Barbin: celle-ci avait publié des Œuvres mêlées sous son nom
avec des fragments qui n’étaient pas de lui41. L’arrêt rendu par le chancelier,

36 Mellot J.-D. Op. cit. P. 597.
37 Bléchet F. Deux lettres inédites de l’abbé Bignon, bibliothécaire du Roi, à Voltaire // SVEC.

1982. Vol. 208. P. 315–322.
38 BNF. Ms. fr. 22088: Recueil de M. l’abbé Bignon constitué du recueil factice des dispositions

législatives pour distinguer les arrêts simples ou en commandement. La plupart des pièces ma-
nuscrites sont annotées, une à une, dans la marge: «recueil de M. l’abbé Bignon».

39 BNF. Ms. fr. 22088. Fol. 94.
40 Entre autres: «Préparés vous abbé Bignon / Préparés vous pour le baptêsme / La Cossard a fait

un poupon / Préparés vous abbé Bignon / Dites nous dans un beau sermon / Saint Augustin en
fit de mesme <...>» (BNF. Ms. Clairambault 1053. Fol. 204). 

41 La Bonninière de Beaumont H. de. Op. cit. P. 242.
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directement et sans rapporteur, est un arrêt simple: on applique aux affaires de
la librairie les mêmes règles qu’à la Chancellerie, avec instruction au Conseil
d’État. C’est pourquoi il est urgent d’y faire entrer Bignon comme conseiller
d’État ordinaire d’Église, ce qui est fait le 17 février 1701, pour que ces affaires
soient instruites au Conseil. Cette distinction lui vaudra les félicitations, entre
autres, de Leibniz42. Mais c’est à Leibniz, et à lui seul, que Bignon confie qu’il
est ravi d’échapper ainsi à l’épiscopat, pour rester au service des sciences le
reste de sa vie.

Les bureaux du livre voulus par Pontchartrain pour son neveu fonc-
tionnaient depuis neuf ans quand un arrêt de 1708 révéla l’existence d’un deux-
ième bureau, si l’on peut dire, pour les affaires de Librairie et Chancellerie.
Comme la permission tacite, il existait peut-être avant, et les deux décisions
furent concomitantes. Ce dernier bureau fut créé par l’arrêt du Conseil d’État
privé du 18 juin 170843: il commettait quatre maîtres des requêtes, Jean-François
Maboul, Bosc du Bouchet, Jean-Baptiste-Louis Laugeois d’Imbercourt et de
Fenoil, «pour faire le rapport des affaires de Chancellerie et de Librairie, après
en avoir communiqué au bureau de Monsieur l’abbé Bignon, conseiller d’Estat
ordinaire»44. Toutes les requêtes devaient être désormais présentées au Conseil
et, en cas d’opposition à ces arrêts rendus par l’un des quatre, devaient être 
signifiées au domicile des avocats, puis remises à celui des trois qui n’aurait pas
été le rapporteur et «après qu’ils en auront communiqué au bureau du sieur Abbé
Bignon» (ces caractères italiques sont dans l’original), pour répondre aux
requêtes et instances «de l’avis de Monsieur le Chancelier». Ce service allait
fonctionner jusqu’à la Révolution sous le nom de conseil de Chancellerie.

Cette législation inachevée fut complétée au fur et à mesure, après 1714, et
les successeurs de Bignon, les chanceliers Voysin et d’Aguesseau entre autres,
reprirent la plupart de ses idées. Jusqu’à aboutir à l’impressionnant règlement du
28 février 1723, en 125 articles, qui abordait tous les aspects de la police du
livre. Certes son élaboration avait demandé de longues années mais il eut force
de loi sous le nom de Code de la librairie pendant plus d’un siècle: il survécut
en effet à la Révolution et fut encore invoqué à la Restauration à propos, par
exemple, des libraires passibles d’amende pour avoir exercé sans brevet45.

L’un des motifs de l’ajournement constant du nouveau code fut un conflit
d’attributions entre le lieutenant général de police d’Argenson et le chancelier.
L’arrêt du 13 août 1703 s’efforçait déjà de distinguer les prérogatives de chacun
sur l’autorisation d’imprimer, et le chancelier remporta une première victoire par
la déclaration du 8 septembre 1711.

42 Lettre de Leibniz en date du 7 mars 1701 et réponse de Bignon du 25 mars 1701, cf. Bléchet F.
De l’Europe à la Chine, de Leibniz aux Jésuites… P. 275.

43 Bibl. historique de la Ville de Paris (BHVP). Ms. CP 3997, et aussi BNF. Ms. fr. 22062. Fol. 4.
Cet arrêt est d’impression soignée, et orné de vignettes et bandeaux de bonne facture.

44 BNF. Ms. fr. 22062. Fol. 4, imprimé. Cet arrêt devait être lu, publié et enregistré au greffe de la
communauté des avocats du Conseil «pour s’y conformer à l’avenir à ce qui a été fait à l’assem-
blée tenue à Fontainebleau le 10 juillet». 

45 Brives-Cazes É. De la police des livres en Guyenne (1713–1785). Bordeaux, 1883. P. 24.
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Dans cette logique réglementariste s’insérait aussi l’arrêt du Conseil du
11 octobre 1720 en neuf articles, charte fondatrice de la Bibliothèque du Roi.
Cet arrêt marquait une étape entre 1714, date du départ de Bignon de la
Librairie, et le règlement de 1723. L’arrêt fut envoyé à tous les intendants pour
diffusion, comme l’enquête sur la librairie de 1701, comme celle du Régent de
1716 et comme les provisions de bibliothécaire du Roi, en 1719. Les intendants
s’engagèrent très officiellement à prendre toutes les mesures nécessaires pour
faire signifier cet arrêt de 1720 à chaque imprimeur, libraire ou graveur établi
dans leur généralité.

Après avoir amendé la législation, on ouvre des registres de censure, les pre-
miers en ce genre, où l’on consigne les livres proposés à l’examen; ils devraient
faire l’objet d’une étude et d’une édition diplomatique. La part qui revient
à Bignon dans la production et la conservation des archives de l’administration
de la Librairie et de la chambre syndicale des libraires de Paris, appelées col-
lection Anisson, est si importante, ses annotations autographes si nombreuses,
qu’il devrait porter le nom de Jean-Paul Bignon, ou encore celui de Joseph
d’Hémery, car ce sont les deux administrateurs qui y ont contribué le plus. Sur
de nombreux registres de cette collection, à la page de titre ou quelques pages
plus loin46, on retrouve mention du nom de l’abbé Bignon.

LE  BUREAU  DE  LA  LIBRAIRIE
ET  LES  CENSEURS  ROYAUX 

Les contemporains étaient embarrassés pour désigner cette administration mais
en percevaient bien le pouvoir. L’abbé Pierre-François Guyot Desfontaines l’ap-
pelle «bureau de l’approbation» dans une lettre à Louis Racine en 1739. Le nou-
veau bureau de la Librairie et de la censure se réunit deux fois par mois, le plus
souvent le jeudi: 6 fois en décembre 1699; 1 fois en janvier 1700; 2 fois en févri-
er; 3 en mars; 4 en avril; 30 fois en 1701; 64 en 1703; 33 en 171147. Aucune réu-
nion n’a lieu en l’absence du président et aucune explication n’est fournie sur
ses absences en 1704 et 1709.

Le directeur voulut s’entourer de spécialistes pour examiner les ouvrages
demandant une permission d’imprimer. Il les convoquait chez lui, rue des
Bernardins. Ces premiers censeurs royaux48 ou approbateurs49 exerçant leur
charge sous l’administration de Bignon n’ont pas été étudiés. Nous ne les con-
naissons que par le premier manuscrit d’examen des livres50. Celui-ci s’ouvre en
1696 et non en 1699, date admise de la création du bureau de la Librairie.

46 Citons entre autres les manuscrits de la BNF Nouv. acq. fr. 399, et Ms. fr. 21939, 22023, 
22088.

47 La Bonninière de Beaumont H. de. Op. cit. P. 199.
48 Le chancelier Séguier avait créé 4 lecteurs ou censeurs en 1648.
49 «Messieurs les approbateurs» (BNF. Ms. fr. 22076. Fol. 34).
50 BNF. Ms. fr. 21939.
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Certains censeurs ont même été engagés avant 1699: Issaly à la fin de 169851;
François Salmon en mai 1699; en août, l’orientaliste Eusèbe Renaudot, censeur
de Bayle. Bernard Le Bovier de Fontenelle apparaît le 22 novembre 1699,
Pierre-Jean Burette et Gilles Filleau des Billettes le 23 novembre52.

La première mention officielle de censeurs est donnée dans l’Almanach
royal de 1716, deux ans après le départ de Bignon de la Librairie53, Louis Le
Goux de La Berchère de La Rochepot l’ayant remplacé à la tête de cette institu-
tion. Pourtant, les Almanach suivants ne comportent pas de liste de censeurs, et
il faudra attendre 1742 pour disposer d’un autre état officiel. En 1716, donc,
27 censeurs sont mentionnés sur une demi-page intitulée «Gens de lettres nom-
més par Monsieur le chancelier pour l’examen des livres», suivie par les «Gens
de lettres qui travaillent au Journal des sçavans», preuve supplémentaire de la
grande proximité de ces deux compagnies de gens de lettres. Ils sont spécialisés
selon les sujets traités: 8 pour la théologie, parmi lesquels Robuste, 5 pour la
jurisprudence, dont Étienne Rassicod, 2 pour la médecine, Nicolas Andry et
Pierre-Jean Burette, et 12 pour les beaux-arts dont Fontenelle, l’abbé René
Aubert de Vertot, Gilles-Bernard Raguet, Joseph Saurin, Antoine Danchet et
Jean-Baptiste Couture. Ceux que nous citons, hommes de lettres et académi-
ciens, appartenaient déjà au premier cercle des proches de Bignon.

Les censeurs étaient ainsi répartis par disciplines, celles-là mêmes créées par
Bignon pour les collaborateurs du Journal des sçavans. L’abbé s’intéressait aux
recherches en cours sur la classification thématique des livres en cinq grandes
divisions: théologie, jurisprudence, sciences et arts, histoire, belles-lettres. Ce
système bibliographique était alors en cours d’élaboration par l’élite des
libraires de Paris, «faiseurs de catalogues» comme Gabriel Martin, et allait être
bientôt adopté par l’Europe savante et par la Bibliothèque du Roi, dans son pre-
mier catalogue imprimé de 1739. Pour sa part, le président des académies avait
institué, par les règlements de 1699 et 1701 — «distinction révoltante» dénon-
cée par Voltaire —, le classement hiérarchique et sociologique des académi-
ciens, en honoraires, pensionnaires, associés étrangers et élèves, allant
jusqu’à leur fixer une place intangible à la table des séances. Il avait aussi répar-
ti les académiciens des sciences en six spécialités: géomètres, astronomes,
mécaniciens, anatomistes, chimistes et botanistes, tandis que René-Antoine
Ferchault de Réaumur, son bras droit, travaillait à la classification des insectes.
Par l’édit de 1720, il allait diviser les collections de la Bibliothèque du Roi en
cinq départements, et le personnel en gardes, «rechercheurs de livres», inter-
prètes et écrivains. Homme d’ordre, Bignon aimait que chaque chose fût à sa
place et se plaisait à assigner la leur aux livres et aux hommes.

Pontchartrain laissa à son neveu l’entière liberté dans le choix et la gestion
des censeurs royaux, sauf exception notable, comme l’indique cette lettre cour-
roucée du chancelier: «L’approbation que M. Quenot a donnée à un livre inti-

51 Ibid. Fol. 3 v°.
52 Ibid. Fol. 4 v°, 6 et 6 v°.
53 Almanach royal. Paris, 1716. P. 68.
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tulé Esclaircissements... souslève si justement tous les honnestes gens qu’il ne
m’est pas possible de supporter patiemment la honte qui rejaillit sur moy d’avoir
choisi un aussy indigne personnage pour l’honorer de ma confiance. Faites-luy
donc sçavoir, je vous prie, Mr, que je ne veux plus me servir de luy dans un
employ qui demande toutes les qualités qu’il n’a pas, et ne luy envoyés plus, s’il
vous plaist, aucun livre à examiner»54. Il s’agit plus exactement de Joseph-Jean-
Baptiste Quinot, théologien, docteur de Sorbonne, protégé par Fénelon et
censeur depuis 1706, qui avait approuvé le livre de Noël Gaillande à la grande
indignation de Pontchartrain55.

Nous ne connaissons pratiquement rien du déroulement d’une séance du
bureau ou comité de censure. Plusieurs circulaires invitaient à déposer le manu-
scrit ou l’exemplaire dû au chancelier chez Bignon, qui procédait à la distribu-
tion. Cet exemplaire destiné aux approbateurs devait être plié et cousu, selon une
directive plus tardive, du 17 avril 171456. Ni l’auteur ni le libraire ne pouvaient
choisir leur censeur bien qu’ils ne se soient pas privés de le demander. Le
censeur était seul responsable de son jugement et beaucoup voulaient rester
anonymes. Le directeur créa un formulaire d’approbation: «Monsieur X prendra,
s’il lui plaît, la peine d’examiner l’édition de cet ouvrage avec le plus d’atten-
tion et de diligence qu’il lui sera possible et de mettre, en bas de chaque feuille,
son vu pour autoriser l’impression», avec numéro d’inventaire, date et signature
du directeur57. Le censeur devait donc parapher chaque page, spécifier le genre
d’approbation, y porter son jugement en une à deux lignes. Malesherbes,
directeur de la Librairie de 1750 à 1763, allait reprendre ce formulaire type sans
y rien changer. Bignon en avait inventé un identique pour les académiciens des
sciences, afin qu’ils rendent compte d’un ouvrage, d’une invention ou d’une
expérience, et le jugement était ensuite déposé entre les mains du secrétaire per-
pétuel Fontenelle.

Afin de conserver les rapports des censeurs et la notice des livres approuvés
ou réprouvés, Bignon prévoit des registres en double, pour lui et la commu-
nauté des libraires, qui donnent un numéro d’ordre attribué au livre et le nom du
censeur. L’abondance de ces archives manuscrites montre avec quelle rigueur
fonctionne ce bureau. Le premier registre de censure est intitulé: Registre de M.
l’abbé Bignon contenant les ouvrages présentés à Mgr le chancelier Phélypeaux
par les auteurs ou les libraires, la distribution desdits ouvrages à Mrs les exam-
inateurs avec les approbations ou motifs de réprobation...58 Ce premier registre

54 Correspondance administrative sous le règne de Louis XIV… Paris, 1855. T. IV. P. 655: lettre
de Pontchartrain à Bignon, 6 janvier 1713.

55 Le Brun J. Censure préventive et littérature religieuse en France au début du XVIIIe siècle //
Revue d’histoire de l’Église de France. 1975. N 2. P. 201–225, citation P. 211.

56 Estivals R. Le Dépôt légal sous l’Ancien Régime, de 1537 à 1791. Paris, 1961. P. 51.
57 BNF. Ms. fr. 22072. Pièce 71. Cité par Falk H. Les Privilèges de librairie sous l’Ancien

Régime. Étude historique du conflit des droits sur l’œuvre littéraire. Paris, 1906. P. 31.
58 BNF. Ms. fr. 21939. Fol. 1: le catalogue donne par erreur ce titre pour le ms. fr. 21938.

Fr. 21939, fol. 2: 2e titre avec «pour obtenir des privilèges». Fr. 21939, fol. 1: en haut cote ma-
nuscrite A. Le ms. fr. 21940 porte le même titre et la cote B, et le ms. fr. 21941 la cote C.
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de censure, de 1696 à 1705, d’importance historique, comporte de nombreuses
notes autographes de Bignon. Il se présente divisé en cinq colonnes: numéro
d’enregistrement, titre très abrégé, auteur et libraire, examinateurs (remplacés
par le terme censeurs en mai 1699) et enfin approbation / réprobation. La deux-
ième colonne donne le nom de celui qui présente le livre (pas toujours l’auteur)
et la date. On relève plusieurs abréviations: «C.» pour «composé», «D.» pour
«donné à», suivi du nom du censeur ou d’un blanc. La troisième colonne con-
tient le résultat de l’examen: «ap. ou app.» pour approuvé ou «rép.» pour réprou-
vé, avec jugement succinct et date; en quatrième colonne figure le type d’au-
torisation, abrégé en «PG», «PL» ou «PS» pour privilège général, privilège local
ou permission simple. Le refus est indiqué par «néant». Cette dernière colonne
comporte de nombreuses annotations autographes de Bignon avec la date, sou-
vent un jeudi. À partir de janvier 170559, son écriture disparaît et les deux
dernières colonnes restent pratiquement blanches. On précise parfois le sort subi
par le livre: confisqué, rendu à l’auteur, à l’imprimeur, ou porté à la chambre
syndicale. Plus irrégulièrement y figurent le nom de l’examinateur, les dates de
la distribution et de la réponse.

Il n’y a rien à redire à l’autorisation d’ouvrages dont l’intérêt public s’im-
pose: l’Almanach royal pour l’année 1704 et suivantes, calculé sous le méridi-
en de Paris, n° 1020, obtient un «PG» le 11 avril 1703, accordé à Laurent
d’Houry, libraire à Paris, pour 10 ans60. Le n° 838, Nouvelle Méthode pour
apprendre facilement les langues hébraïque et chaldéique, présenté, le 7 août
1702, par les pères de l’Oratoire, au nom du P. Lelong, et examiné par Eusèbe
Renaudot, obtient un «PG» le 14 septembre 1702, attribué à l’imprimeur-libraire
Jacques Collombat pour 8 ans61. Fontenelle reçoit à examiner le n° 1530, Odes
d’Horace, traduction nouvelle, présenté le 8 juin 1704 par le P. Jérôme Tarteron,
et il lui accorde un «PG» le 18 juin62. Suivant la spécialité de chacun, Issaly se
voit confier les Coutumes de Paris, Varignon l’Arithmétique nouvelle, en 1704;
le n° 1599 est confié à Andry, le 30 juillet 1704 — il s’agit d’une Histoire des
oiseaux de proie avec un traité de fauconnerie, composé par Liget —, et il lui
accorde un «PG», pour 3 ans, le 8 janvier 170563. On voit que le délai de réponse
varie suivant le cas: il faut dix jours à Fontenelle, plus de cinq mois à Andry,
cinq semaines à Renaudot.

Quelques exemples mettent en évidence le clientélisme et le corporatisme.
Entre académiciens: le n° 1626, Dissertation sur la nourriture des os, où l’on
explique la nature et l’usage de la moelle... de Louis Lémery, brillant chimiste
de l’Académie des sciences, est présenté le 22 août 1704 à M. Burlet, un con-
frère, qui accorde une «PS» le 29 août 170464. On remarque que le délai entre la
demande et l’approbation s’est considérablement raccourci. Même échange de

59 BNF. Ms. fr. 21939. Fol. 129.
60 Ibid. Fol. 130 v°.
61 Ibid. Fol. 51 v°.
62 Ibid. Fol. 110.
63 Ibid. Fol. 110–116.
64 Ibid. Fol. 118.
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bons services entre censeurs: Fontenelle est l’examinateur, le 17 février 1701, de
l’ouvrage de son confrère Raguet, Histoire naturelle du Roussillon, n° 383, et
l’autorise le 19 mars avec ce jugement: «Ap. J’ay cru que l’impon en serait ut. et
agr. au pub»65. Puis c’est au tour de Raguet d’approuver l’impression des
Racines de la langue latine de son futur collègue de la Bibliothèque du Roi, Éti-
enne Fourmont, qui y occupera un emploi d’interprète pour le chinois.

Les refus, surtout lorsqu’ils sont accompagnés des motifs de la décision,
sont du plus haut intérêt. À la séance du jeudi 25 novembre 1706, par exemple,
refus catégorique de la part du président des académies de toute publication qui
les concurrencerait. L’Almanac ou calendrier et ephémérides des mouvements
célestes pour l’année 1707, présenté le 2 octobre 1706 par la veuve de Jean I
Oursel, imprimeur-libraire à Rouen, est apostillé d’une note autographe de
Bignon, alors que l’espace laissé pour le nom du censeur est resté blanc:
«Réprouvé. Ce n’est qu’une méchante copie de l’Almanach de l’Académie des
sciences, 16 novembre 1706»66. C’est là l’un des effets des dispositions prises,
dès 1699, pour protéger les publications qui étaient sous la responsabilité de
l’abbé: les éditions académiques, dont les plus importantes, Histoire et
Mémoires et le Journal des sçavans. Plusieurs articles des règlements de 1699
et 1701, élaborés par Bignon pour les académies, concernent en effet les publi-
cations: l’article 46 pour l’Académie des sciences, identique à l’article 44 de
celle des inscriptions. Il y est prescrit que «l’Académie choisit un libraire pour
faciliter l’impression» de ses ouvrages et que «le Roi fera expédier les privilèges
nécessaires». L’arrêt du Conseil du 28 juin 1714, divulgué à la séance de
l’Académie des sciences du 7 juillet, accorde à Bignon, son président, un priv-
ilège spécial pour faire imprimer et graver toutes descriptions, mémoires, con-
férences, recherches ou observations effectuées par l’Académie. Cette
facilité est obtenue de justesse par Bignon à la veille de la démission de son
oncle chancelier et de la sienne du poste de directeur de la Librairie. Par la suite,
il continuera d’intervenir auprès de ses successeurs pour faciliter les publica-
tions des académies.

CENSEURS,  ACADÉMIES
ET JOURNAL DES  SÇAVANS

Le lien qui unissait la censure aux autres établissements culturels, académies, 
le Journal des sçavans et Bibliothèque du Roi s’impose à tous les observateurs
avertis. Les réunions pour la Librairie, la censure et le Journal des sçavans
regroupaient les mêmes hommes sous le même président qui les assemblait chez
lui. La majeure partie des censeurs collaboraient aussi au Journal: Andry,
Burette, l’abbé Terrasson, Louis de Héricourt, Louis Mangenot, l’abbé Raguet

65 Ibid. Fol. 24 v°.
66 BNF. Ms. fr. 21940. N 1124. Fol. 109.
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et Rassicod. Quand, le 12 janvier 1701, Jean-Paul Bignon hérita du Journal des
sçavans moribond, ce dernier fut rattaché, de fait, à la direction de la Librairie.
Président de cet autre «bureau» ou «compagnie de gens de lettres», Bignon
puisa dans le vivier académique ou dans le groupe des censeurs pour constituer
ce nouveau comité. Ainsi les censeurs chargés de l’examen des livres étaient-ils
aussi ceux qui en donnaient un compte rendu critique après publication. Sous sa
direction, le Journal des sçavans redevint l’une des plus importantes revues lit-
téraires de l’Europe et la voix officielle des académies. Bignon inventa les pre-
miers comités de lecture et de rédaction hebdomadaires, le lundi, et le métier de
rédacteur en chef. Il revendiquait, pour sa revue, indépendance et impartialité, et
ce n’était pas une tâche facile de faire un compte rendu critique des ouvrages
nouveaux sans soulever des polémiques constantes. Le directeur de la censure y
était à son tour exposé.

Attardons-nous sur la première génération de censeurs royaux, les plus
proches du directeur: certains cursus méritent d’être développés. Beaucoup de
ces censeurs, grâce à leur protecteur, ont plus d’un mandat, par lequel on les con-
naît mieux puisque celui de censeur reste mystérieux. Mystérieuse aussi
l’éventuelle rétribution de 400 livres qui ne leur est pas forcément attribuée,
puisqu’ils cumulent plusieurs autres pensions. 

Nicolas Andry, régent à la faculté de médecine, conseiller du Roi, fut
engagé comme censeur pour les sciences. Il entra en 1701 au Collège royal et en
1702 au Journal des sçavans, où il effectua une longue carrière jusqu’en 1739.

Pierre-Jean Burette, aussi bon médecin que musicien, pratiquait clavecin et
harpe. C’est le botaniste et médecin Tournefort qui le présenta à Bignon.
Nommé censeur en 1704, entré à l’Académie des inscriptions en 1705, il obtint
la chaire de médecine au Collège royal et devint, en 1706, l’un des plus impor-
tants journalistes du Journal des sçavans. Il fit aussi partie de la deuxième
équipe, après la réforme de 1724, associé à Desfontaines pour les belles-lettres.
En 1720, il figure comme «rechercheur de livres» de médecine sur le premier
état du personnel de la Bibliothèque du Roi. Bignon le choisit comme médecin
personnel à la mort de Tournefort.

Le bénédictin Gilles-Bernard Raguet, affilié au cercle savant de Gilles
Ménage, succéda à l’académicien des sciences Simon de Valhubert comme pre-
mier secrétaire du bureau de la Librairie. Censeur pour la théologie et collabo-
rateur au Journal des sçavans, il fut aussi rechercheur de livres à la Bibliothèque
du Roi, en 1720. Il veillait, notamment, sur les acquisitions en livres chinois,
reçus du jésuite Joseph de Prémare. Bignon lui obtint l’abbaye de Blanchelande,
de bon rapport, et le cardinal de Fleury le nomma directeur spirituel de la
Compagnie des Indes en 1724. 

Étienne Rassicod, docteur en droit, fut nommé en 1701 censeur et, au
Journal des sçavans, chargé de l’examen des ouvrages juridiques, seul rédacteur
pour cette spécialité.

L’abbé Louis de Targny, docteur en Sorbonne, était, en ces années-là, «sous-
bibliothécaire» de l’abbé de Louvois à la Bibliothèque du Roi; Bignon le
nomma, plus tard, garde des manuscrits. Il le chargea aussi, en garant de l’ortho-
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doxie, de la collecte des pamphlets et libelles jansénistes prohibés — cette lit-
térature dont il pressentait tout l’intérêt pour la postérité.

Avec Targny s’avance la garde rapprochée des censeurs, futurs officiers de
la Bibliothèque du Roi: l’homme de confiance Antoine Danchet, de l’Académie
française et des inscriptions, librettiste d’André Campra, auteur à succès de
tragédies lyriques dont Tancrède, Les Festes vénitiennes et Idoménée, qui sera
nommé en 1720 à la Bibliothèque rechercheur de livres en belles-lettres. On le
voit affairé à la poursuite des numéros manquants des gazettes hollandaises et,
en récompense, Bignon l’invite dans son château bâti sur une île de la Seine,
l’Île-Belle, île enchantée qu’il célèbre dans une cantate67. 

Les liens qui unissaient la censure et la Bibliothèque du Roi survivront à la
disparition de Bignon: l’abbé Claude Sallier, garde des imprimés, Antoine
Lancelot, chargé, pour la Bibliothèque, de l’inventaire des chartes de Lorraine,
et le garde du cabinet des médailles et secrétaire perpétuel, Claude Gros de
Boze, seront aussi censeurs. Ce dernier sera même inspecteur de la librairie en
1745.

LA  RÉPRESSION  (1700–1714)

Les années 1700 furent riches en libelles jansénistes condamnés et la circu-
lation de livres illicites s’accrut. Il était cependant impensable, pour
Pontchartrain, et cela peut surprendre, de confier la censure des livres ecclésias-
tiques à des religieux; le chancelier allait même jusqu’à trouver quelque qua-
lité aux livres prohibés68. Les lettres de cachet pour délits de librairie qui nous
sont parvenues seront plus nombreuses après lui: 242 lettres de cachet pour la
Bastille seraient parties pendant la Régence et le gouvernement du cardinal de
Fleury69.

Face à la contrebande, aux infractions et fraudes de tout acabit que Bignon
connaît mieux que personne, la direction de la Librairie se dote de divers
moyens de répression. Un registre de plus70 est destiné à consigner les saisies
effectuées pendant son administration. Le chancelier Pontchartrain rappelle
régulièrement son neveu à la vigilance, en ces temps troublés de controverse
religieuse. Dès 1702, il le presse de l’éclairer sur l’entrée dans le royaume du
Dictionnaire de Pierre Bayle, ouvrage formellement interdit71.

67 Bléchet F. Un poète riomois entre l’Académie et l’Opéra ou l’irrésistible ascension d’Antoine
Danchet (1671–1748) // Éclectisme et cohérences des Lumières. Mélanges offerts à Jean Ehrard /
Textes recueillis et publiés par J.-L. Jam. Paris, 1992. P. 271–279.

68 Correspondance administrative sous le règne de Louis XIV. T. II. P. XXIII et passim.
69 Quétel C. La Bastille, histoire vraie d’une prison légendaire. Paris, 1989. P. 137.
70 BNF. Ms. fr. 21931: Estat des livres arrestez dans les visites faites par les syndic et adjoints,

1703–1742; P. 210: directives données par Bignon à la communauté des libraires, 1705–1706. 
71 Correspondance administrative sous le règne de Louis XIV. T. II. P. 799. N 133, 27 septembre

1702.
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Nous disposons d’un registre consignant la saisie des ballots de livres, de
1703 à 1742, qui va donc bien au-delà de 1714, date du départ de Pontchartrain
et de Bignon. Il mentionne leur provenance, le destinataire et le lieu précis de la
saisie: aux portes de Paris, comme la porte de la Conférence, la porte Saint-
Denis, le Pont-aux-Choux (adresse du chancelier Voysin de 1714 à 1717), dans
les boutiques. Les livres sont, suivant les ordres de Bignon, soit rendus au desti-
nataire, soit confisqués et remis à lui-même ou à la chambre syndicale. Dans la
marge, on peut lire que la décision est prise après avis du directeur («Ordre de
Monseigneur abbé Bignon» ou «On écrit à Mr. le chancelier»). On relève encore:
«renvoyé les livres cy contre en l’hôtel de M. d’Argenson suivant son ordre du
9 septembre 1703»72. Plus rarement, on ajoute qu’ils vont être brûlés ou mis au
pilon73. Ces ballots, destinés pour la plupart à des professionnels du livre
(libraires, auteurs et censeurs, sans oublier relieurs, plieuses et colporteurs arrêtés
dans la rue), sont interceptés avec une belle équanimité. Tous les libraires qui
comptent dans Paris sont concernés: les Guillaume Cavelier, Étienne Ganeau,
Louis Guérin, Antoine-Claude Briasson, Jean-Luc Nyon, Raymond Mazières,
Gabriel Martin, François Montalant… Ce dernier se fait adresser, en février
1714, les Vains efforts des jésuites contre la justification du P. Quesnel (1713);
Bignon donne l’ordre de rendre ses livres au libraire. Un autre colis, venu de
Hollande par Rouen et adressé à Montalant, est arrêté le 26 octobre 1714. En
cette période de transition, Bignon est encore mentionné à côté de son successeur
à la Librairie, La Rochepot74. Un autre paquet, venu par le coche d’eau d’Auxerre
et adressé à l’abbé Raguet, est arrêté le 23 novembre 1714; il contient six
Historiae Societatis pars quinta... Romae, 1710. Il est écrit en marge: «Délivré
ledit ballot à M. l’Abbé Raguet de l’ordre de Mr de La Rochepot par écrit dudit
jour 15 février 1715»75. Six mois après le départ de l’abbé Bignon, son suc-
cesseur faisait donc preuve d’indulgence envers l’un de ses plus fidèles amis. 

D’autres ballots, arrêtés, sont adressés à des personnalités telles que Jean
Anisson et Claude Rigaud, directeurs successifs de l’Imprimerie royale, le
P. René-Joseph Tournemine, Antoine Galland, l’abbé d’Amfreville; ils sont sou-
vent rendus à leur propriétaire mais il règne une certaine confusion sur l’issue
de ces affaires.

Les saisies continuent sous ses successeurs, après sa démission en 1714, et
plus d’une concerne ses proches, mais le dénouement leur est presque toujours
favorable. C’est le cas pour Claude Gros de Boze, destinataire d’un ballot des
plus suspects, venu de Bruxelles et saisi par la douane, contenant, entre autres,
le Conte du tonneau et les Lettres persanes. Selon toute probabilité, ces livres,
en vertu d’un ordre du comte d’Argenson du 1er août 1723, ont été rendus à de
Boze qui appose sa signature sur le registre76. Plusieurs personnalités au-dessus

72 BNF. Ms. fr. 21931. Fol. 1.
73 Ibid. Fol. 184: à la date de 1719.
74 Ibid. Fol. 127.
75 Ibid. Fol. 130.
76 Ibid. Fol. 200.
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de tout soupçon figurent comme destinataires de livres interdits; on remarque
parmi eux l’honorable dom Claude de Vic en 1718, le cardinal de Rohan, con-
cerné par une balle venue de Rome, et le confrère journaliste des Mémoires de
Trévoux, le P. Tournemine: les livres leur sont rendus.

La démission de Pontchartrain, le 2 juillet 1714, marqua un sérieux coup
d’arrêt à la carrière de l’abbé, âgé alors de 52 ans77. Le 14 juillet suivant, Bignon
dut, à son tour, abandonner définitivement les deux bureaux de la direction de la
Librairie, la présidence du comité des censeurs et, provisoirement, le Collège
royal et le Journal des sçavans. C’est Pierre Desmaizeaux qui recueillit les con-
fidences de l’abbé sur cette décision; on a vu qu’il se livrait plus volontiers à un
confrère établi à l’étranger, si hérétique fût-il, qu’à l’un de ses amis parisiens:
«... Il ne me convenait plus de garder la Librairie, la direction du journal y est
attachée et maintenant je ne suis plus chargé de l’un et de l’autre»78. Mais il con-
serva sans difficulté les académies qu’il présidait depuis plus de vingt-cinq ans.
1714 n’entraîna pas de rupture des relations de Bignon avec ses censeurs /
académiciens / journalistes, et il continua d’assurer la carrière de la plupart d’en-
tre eux. On le rappela à la direction du Journal des sçavans en 1723, il ranima
le «cadavre», selon le mot de l’abbé Desfontaines, avec le concours de ce
dernier. Tous deux sauvèrent une nouvelle fois le Journal. Bignon y exerça un
deuxième mandat jusqu’en 1739.

Dans ses fonctions de rédacteur en chef, Bignon se retrouva, à son tour, con-
fronté à la censure, comme l’indique Mathieu Marais à propos de ce nouveau
journal; ses auteurs, «qui travaillent sous les ordres de M. l’abbé Bignon, n’en
demeurent pas à de simples extraits. Ils critiquent, ils censurent, ils disent leurs
avis et parlent hardiment de toute matière. Cela ne peut pas durer»79. Conscient
des risques encourus, Bignon multiplia les mises en garde à Targny et Andry80,
dans la recension des ouvrages religieux, et consulta prudemment le garde des
sceaux avant l’impression de certains extraits. À peine engagé, Desfontaines fit
scandale par ses articles. Bignon tenta de raisonner ce brillant collaborateur dont
il appréciait les qualités: il le lut «avec autant de chagrin que de plaisir» et lui
reprocha de gâcher «tant de dons» par un «si mauvais usage». À regret, il dut le
sacrifier et s’en sépara définitivement en avril 1727, sur ordre du garde des
sceaux81. Ce dernier interdit que Desfontaines fût payé pour ses «extraits», mais
Andry organisa une collecte pour lui et Bignon laissa faire, s’émerveillant de la
générosité de ses journalistes.

77 Bléchet F. Bignon // Dictionnaire encyclopédique du livre / Sous la dir. de P. Fouché,
D. Péchoin, P. Schuwer, et la responsabilité scientifique de J.-D. Mellot, A. Nave et M. Poulain.
Paris, 2002. T. I. P. 330–333.

78 British Museum. Ms. Add. 4281. Fol. 284: lettre de Bignon à Desmaizeaux.
79 Marais M. Op. cit. T. II. P. 762.
80 «Rien ne sçauroit me faire passer par-dessus la répugnance que j’aurois à voir notre Journal

infecté de propositions si dignes de la censure» (BNF. Ms. fr. 22234, 22 septembre 1727).
81 Bléchet F. Un précurseur de l’Encyclopédie au service de l’État: l’abbé Bignon //

L’Encyclopédisme, actes du colloque de Caen, 12–16 janvier 1987 / Sous la dir. d’A. Becq.
Paris, 1991. P. 407.
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CENSURE ET BIBLIOTHÈQUE DU ROI: 
«SOUVENT LE PLUS MAUVAIS LIVRE NE LAISSE PAS 

DE NOUS ESTRE NÉCESSAIRE»82

La traversée du désert fut brève car Bignon put bientôt compter sur l’appui 
du Régent, qui relaya celui de Pontchartrain. Ils lancèrent ensemble, en 1716 et
sur une idée du président de l’Académie des sciences — Bignon — approuvée
avec enthousiasme par le duc d’Orléans, l’enquête nationale dite du Régent pour
dénombrer les ressources naturelles et richesses du pays en mines, minéraux,
ainsi que les pratiques artisanales et techniques, les savoir-faire des métiers.
Bignon mit au point une «lettre circulaire»83, selon ses propres termes, très sem-
blable à celle élaborée pour l’enquête sur la librairie, seize ans plus tôt, qu’il
envoya comme cette dernière à tous les intendants. Ces administrateurs zélés,
une fois de plus, répondirent à l’appel: avec les questionnaires dûment remplis,
une quantité d’échantillons de minéraux, de plantes, de graines, de dessins géo-
graphiques et techniques affluèrent des provinces françaises; l’enquête est
cependant très peu exploitée à ce jour. On dispose ainsi d’une étude fondatrice
de l’économie politique, d’un travail précurseur issu en droite ligne de Vauban
et annonçant Quesnay.

Le Régent confie à Bignon la Bibliothèque du Roi en 1719. Autant, comme
directeur de la Librairie, il nous apparaît partagé, perplexe, nuancé, autant pour
le bibliothécaire du Roi tout devient simple. Il ne poursuit qu’un seul but: tout
doit entrer à la bibliothèque et l’on est loin du compte84. L’ancien directeur de la
Librairie s’intéresse désormais au livre clandestin, interdit, pamphlet ou libelle
séditieux, dans le seul but d’en assurer l’entrée à la Bibliothèque royale. Il lui
faut réformer l’encadrement législatif du dépôt légal pour que les mauvais livres
ne lui échappent pas; enfin le règlement du 11 octobre 1720 comporte des dis-
positions très rigoureuses. En conséquence, on envoie spontanément à la biblio-
thèque des publications de toute sorte et pour certaines pittoresques, comme ces
chansons du Pont-Neuf que l’abbé juge «pitoyables», envoyées par un certain
Léveillé85.

Les exemplaires requis des livres illicites poursuivis, voués à lacération, au
«brûlement» ou au pilon, doivent être obligatoirement déposés avant de subir
leur funeste destin. Pour le bibliothécaire, c’est aux historiens qu’il reviendra de
réévaluer leur validité, dans les siècles à venir, toutes considérations que bien
des contemporains ne comprennent pas et ne peuvent tolérer. Bignon emploie
toutes les ressources de la pédagogie: «Il n’en est pas de la Bibliothèque du Roy

82 Lettre de Bignon à Jacques-Philippe Laugier de Tassy, commissaire du Roi à Amsterdam,
28 décembre 1728, cf. Bléchet F., Bots H. Le commerce du livre entre la Hollande et la
Bibliothèque du Roi (1694–1730) // Documentatieblad werkgroep achttiende eeuw. 1989.
Vol. XXI / 1. P. 33.

83 Reproduite dans: Règlement, usages et science dans la France de l’absolutisme. Ch. 5. P. 59.
84 BNF. Ms. fr. 22076, pièce 46: ordre du duc d’Orléans aux commis des Fermes d’envoyer

directement ballots et paquets de livres à la Bibliothèque du Roi, 9 septembre 1720.
85 Ibid. Pièce 50: 9 août 1727.
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comme de celle de M. le comte de Toulouse ou de M. de Valincour qui sans
doute seroient faschez d’acquérir d’autres livres que les bons. Pour nous, il n’y
a presque point de choix à faire. Souvent le plus mauvais livre ne laisse pas de
nous estre nécessaire».

C’est alors que, malgré sa détermination, la permissivité dont il avait fait
preuve dans l’autorisation d’imprimer se retourne contre lui, et qu’il se retrouve
face à une «marée» pré-philosophique d’éditions qui n’entrent pas à la
Bibliothèque du Roi: éditions sous permission tacite ou bénéficiant seulement
d’une autorisation orale et contrefaçons. Bignon, bibliothécaire, pourchasse sans
relâche la permission tacite qu’il a inventée, en tant que directeur de la Librairie,
mais, malheureusement pour nous, il ne se livre à aucun commentaire sur cette
nouvelle pratique, ni sur ses avantages ni sur ses inconvénients. Désormais il ne
cessera de réclamer tous les livres qui échappent à la bibliothèque. Voici l’un des
nombreux mémoires qu’il rédige à cette fin, celui-ci destiné au garde des sceaux
Fleuriau d’Armenonville86:

A Monseigneur le garde des sceaux, Mémoire.
Il se débite de temps en tems [sic] dans le royaume différents livres qui y

sont imprimés sans privilèges du grand sceau ou sans permissions des magistrats
mais seulement avec des permissions tacites. C’est ce qu’on a vû en autres [sic]
par rap[p]ort aux lettres de Me de Sévigné, aux œuvres de La Fontaine, au poëme
de Cartouche et au Dictionnaire néologique et en dernier lieu aux Mémoires de
M. l’abbé de Choisy dont on dit que le sr Camusat est l’éditeur. Comme, parmi
ces ouvrages, il s’en trouve qui sont fort curieux et que d’ailleurs ils sont
imprimés dans le royaume, il paroit d’autant moins juste que la Bibliothèque du
Roy en soit privée [barré] que ceux qui se chargent de l’impression se trouveront
encor trop heureux qu’il ne leur en coûte que le présent de la Bibliothèque sans
aucun frais de sceaux. Monseigneur le garde des sceaux est très humblement
sup[p]lié de vouloir donner quelque attention à ce mémoire et d’ordonner tant
aux auteurs qu’aux libraires de remettre à la Bibliothèque de Sa Majesté les
exemplaires de ce qu’ils imprimeront et même de ce qu’ils ont déjà
imprimé comme s’ils en avoient obtenu un privilège87.

Après 1714, Bignon établit de bons rapports avec les nouveaux responsables
de la Librairie — le garde des sceaux Germain-Louis Chauvelin, qui succède
à Joseph-Jean-Baptiste Fleuriau d’Armenonville, Antoine Rouillé, inspecteur
général de la librairie, Jean-François Maboul, maître des requêtes, René Hérault,
lieutenant général de police de Paris —, et il quémande indifféremment auprès
d’eux une faveur, une intervention, dans l’intérêt des académies et de la
Bibliothèque du Roi. En 1730, il fait pression sur Chauvelin pour que Danchet,
son homme de confiance («l’innocent Danchet», selon Desfontaines), soit choisi
comme censeur88.

86 Fleuriau n’est pas nommé mais il remit les sceaux le 13 juillet 1727 et la lettre est datée du 
6 de ce mois.

87 BNF. Archives 54. Pièce 123: copie, de l’écriture de Jourdain; dans la marge: «Bibliothèque du
Roy, 6 juillet 1727».

88 Les Presses grises. Op. cit. P. 69.
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Depuis 1704, la chambre syndicale des libraires parisiens apportait les livres
à la bibliothèque puis, en 1724, Bignon donna procuration à l’abbé Jacques-
Nicolas Jourdain, son secrétaire, pour aller retirer lui-même les livres à la cham-
bre. Plus que d’une révolution, il s’agissait de renouer avec la tradition puisque
l’illustre Nicolas Clément procédait déjà ainsi89. Il entrait aussi dans les fonc-
tions de Jourdain de tenir, pour la Bibliothèque du Roi, un registre des acquisi-
tions «autres que des livres de privilège», où, à partir de juillet 1724, il
inscrivait, en toutes lettres, les livres imprimés avec permission tacite et les con-
trefaçons90. Il est piquant de rappeler que Jourdain entretint, pendant plus de
vingt ans, une correspondance étonnante avec Jean-Jacques Wetstein, cousin des
libraires d’Amsterdam, qui lui proposait toute la gamme des infractions aux
règlements: soit de lui procurer des textes à contrefaire en Hollande, soit de faire
imprimer à Paris «sans nom d’auteur, etc. [sic]», un ouvrage polémique contre
Burman91. Une sorte de correspondance parallèle à celle qu’avait tenue son
supérieur avec Jean-Louis de Lorme.

DÉROGATIONS  ET  CONFISCATIONS  AU  PROFIT
DE  LA  BIBLIOTHÈQUE  DU  ROI

Désormais, les seules dérogations que demande Bignon, par exemple une 
dispense de visite pour des ballots destinés à la bibliothèque, relèvent de l’intérêt
supérieur. Quand, le 1er septembre 1730, il demande au maître des requêtes
Jacques-Bernard Chauvelin, de laisser passer à la douane les manuscrits de l’ab-
baye de Saint-Martial de Limoges et de les dispenser du transport à la chambre
syndicale et d’ouverture, c’est pour la bonne cause: ils sont en très mauvais état,
«rongés par les vers», et doivent être transportés de toute urgence à la biblio-
thèque92. Une vaste campagne de restauration et de reliure est lancée pour laque-
lle la présence du relieur Guillaume Mercier auprès de l’abbé est indispensable;
or, s’il est élu prochainement par sa communauté, il sera moins disponible. En
conséquence, Bignon n’hésite pas à demander au lieutenant de police Hérault de
faire pression sur ces élections. Cette collection exceptionnelle est aujourd’hui
l’un des trésors de la Bibliothèque nationale de France. On reconnaît de loin, sur
les rayons, les manuscrits de Saint-Martial à leur maroquin bleu foncé, qui

89 BNF. Ms. fr. 22023: Registre des livres de privilège retirés de la chambre syndicale des
libraires pour la Bibliothèque du Roy depuis le mois de septembre 1724 (erreur de date, le re-
gistre commence en fait le 7 novembre 1724; la première page porte copie de la procuration don-
née par Bignon à Jourdain pour retirer les livres, envoyée aux syndic et adjoints qui ont signé).

90 La Bibliothèque du Roi au début du règne de Louis XV: journal de l’abbé Jourdain, secrétaire
de la Bibliothèque / Publ. par H. Omont // Mémoires de la Société de l’histoire de Paris et de
l’Île-de-France. 1893. T. XX. P. 207–286.

91 Bléchet F., Bots H. La librairie hollandaise et la Bibliothèque du Roi (1731–1752) //
Documentatieblad werkgroep achttiende eeuw. 1991. Vol. XXIII. P. 134. 

92 Les manuscrits arrivèrent à la bibliothèque le 5 septembre 1730 (BNF. Ms. fr. 22235).
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tranche sur le rouge éclatant, «couleur immortelle» choisie d’ordinaire pour
l’ensemble des reliures.

Quant aux perquisitions, confiscations et saisies, Bignon s’accorde avec les
autorités sur le fait qu’on ne doit pas permettre «au public» de se procurer ces
mauvais livres; en revanche, ils doivent être absolument déposés à la
Bibliothèque du Roi, avant la destruction prescrite sans relâche par le garde des
sceaux. Bignon devra revenir régulièrement à la charge pour obtenir que le fruit
des perquisitions et saisies soit conservé à la bibliothèque et défendre cette opin-
ion qui paraissait à beaucoup trop avancée. Il multiplie les réclamations de toute
nature auprès du garde sceaux Chauvelin: un «ample magasin de livres héré-
tiques» se trouverait dans une tour à Nîmes. «Quoique nous en ayons déjà
quelques uns de ce genre, il nous en manque encore beaucoup davantage qu’il
seroit pourtant à propos que nous eussions, parce qu’il arrive souvent que les
théologiens viennent nous les demander de les compléter, pour y répondre dans
leurs ouvrages. Comme ce sont des livres de nature à ne pas permettre la vente
au public, je crois pouvoir les réclamer pour notre dépôt et j’ose donc vous
sup[p]lier de nous les procurer»93.

Le lieutenant de police René Hérault effectuait, avant Joseph d’Hémery,
des perquisitions à domicile avec ses inspecteurs, en exécution de l’arrêt du
Conseil du 27 décembre 172694. L’abbé Jourdain mentionna ainsi des livres
acquis par la Bibliothèque du Roi, à la suite d’une perquisition de ce genre
effectuée chez un prêtre du «parti janséniste», l’abbé Charles-Robert
Berthier, qui entra à la Bastille le 16 novembre 1726 pour avoir composé,
imprimé et distribué des pamphlets95. Ce mauvais sujet était aussi accusé de
se promener dans Paris en habit laïc et d’user de fausses identités; on lui
reprochait encore de faire passer en Hollande argent et «autres secours», de
répandre les mémoires de l’archevêque d’Utrecht et d’avoir établi une
«pépinière de jansénistes dans la communauté de Saint-Hylaire»96. Un arrêt
du Conseil ordonna le 27 décembre 1726 que ses papiers fussent portés à la
Bibliothèque du Roi97.

On perquisitionna aussi chez l’abbé Nicolas Petitpied, docteur de Sorbonne,
mais disciple de Quesnel et auteur de remontrances jansénistes. Son arrestation
manquée par le commissaire de Courcy, le 18 juin 1728, divertit les contempo-
rains: «Il se sauva des mains de l’exempt Tapin qui s’amusoit à caresser un petit
chat qui s’étoit jetté dans une des boetes que l’on disposoit pour mettre les
livres». Petitpied disparut derrière une tapisserie qui dissimulait une porte don-

93 Le 6 juillet 1730 (BNF. Ms. fr. 22235. Fol. 31).
94 BNF. Ms. fr. 22062. Pièce 43: Fontainebleau, 8 septembre 1725.
95 Funck-Brentano F. Les Lettres de cachet à Paris: étude, suivie d’une liste des prisonniers de la

Bastille (1659–1789). Paris, 1903. P. 227. Pièces 2970–2971.
96 BNF. Nouv. acq. fr. 1891. Fol. 172.
97 BNF. Ms. fr. 22077. Pièce 55: Arrest du Conseil d’Estat du Roy qui ordonne que les papiers

trouvez sous les scellez des nommez Berthier et d’Ille seront portez à la Bibliothèque de Sa
Majesté, etc., Versailles, 27 décembre 1726. Paris: Imprimerie royale, 1726.
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nant sur la maison voisine98. Il s’enfuit en Hollande, et en conséquence de l’ar-
rêt du 4 septembre 1728, on remit ses papiers, manuscrits et imprimés, à l’ab-
bé de Targny, mais Jourdain n’en donne pas l’inventaire99. Le roi permit
à Petitpied de revenir en France en 1732.

L’AFFAIRE  DES  LETTRES  DE MME  DE  SÉVIGNÉ

Douze ans après son départ de la direction de la Librairie, Bignon appa-
raissait encore, pour beaucoup, comme le dernier recours: ce fut le cas dans
l’affaire des premières éditions des Lettres de Mme de Sévigné. Trois éditions
parurent à la même date, 1726, sans adresse ni nom d’imprimeur. L’une d’en-
tre elles avait été publiée clandestinement, à Rouen, par Nicolas Thiriot, ami,
factotum et âme damnée de Voltaire — édition effectuée sans autorisation de la
famille, d’après un manuscrit prêté par l’abbé d’Amfreville100. Le Mercure de
mai 1726 fit pourtant l’éloge de ces deux volumes «furtivement imprimés»101:
«On a su que c’est M. Thiriot qui a donné ces lettres au public. Elles ont été
reçues fort agréablement <...>. C’est un modèle et peut-être ce qu’il y a de plus
parfait en ce genre».

Émile Picot indique que Mme de Simiane, petite-fille de Mme de Sévigné,
s’en plaignit auprès de Bignon, mais nous n’avons pas trace de cette lettre, dont
il ne donne pas la référence. En revanche, nous avons retrouvé la réponse de
Bignon, du 18 mars 1726102:

Madame la marquise de Simiane à Aix. 
La lettre que vous m’avés fait l’honneur de m’écrire le 20e du mois passé est

arrivée icy pendant ces jours gras que j’avois été passer à la campagne, et je la
retrouvay hier à mon retour. Je l’ay reçüe avec toute la reconnoissance que
mérite la nouvelle marque de confiance que vous me faites l’honneur de m’y
donner, mais en même tems je vois avec douleur que je ne pour[r]ay pas vous
être d’un grand secours dans l’affaire dont il s’agit. Je reconnois cependant que
vous avés grande raison d’être affligée de l’impression des Lettres de Madame
de Sévigné. Quelque honneur qu’elle puisse faire à sa mémoire, il y a quelques
[beaucoup barré] endroits qui peuvent faire de la peine à des gens pour qui vous
avés sans doute beaucoup d’égards. Le plus grand mal est qu’on a fait tout ce
qu’on a pû pour persuader le public que ce livre luy étoit donné de vôtre aveu:
je n’en connois ni l’imprimeur ni l’éditeur et il sera très mal aisé de les connoitre
de manière à être en droit de leur infliger la peine que méritent non seulement

98 BNF. Nouv. acq. fr. 1891. Fol. 195.
99 La Bibliothèque du Roi au début du règne de Louis XV. N 104. P. 235, note 88.

100 [Picot É., Lacombe P.] Catalogue des livres composant la bibliothèque de feu M. le baron
James de Rothschild. Paris, 1886. T. II. P. 372: Lettres de Mme de Sévigné, [s. l., Rouen,] 1726,
2 vol. in-12.

101 Lettres de Mme de Sévigné, de sa famille et de ses amis / Recueillies et annotées par 
L.-J.-N. Monmerqué. Paris, 1862. T. XI. P. 438.

102 BNF. Ms. fr. 22234. Fol. 19–19 v°.
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leur témérité mais encor plus leur impudence de vous imputer pareille chose: il
m’a été mandé qu’on avoit été pour supprimer l’édition chés le libraire qui en
avoit vendu quelques exemplaires, mais qu’il ne s’y en étoit pas trouvé un seul:
ce que je puis encor vous dire, en connoisseur d’imprimerie, c’est que le livre n’a
pas été imprimé à Paris. Si c’est à Roüen, ou Orléans ou ailleurs, c’est ce que les
recherches les plus exactes auront peine à découvrir. J’en parleray cependant
à M. le Garde des Sceaux et je tacheray d’exciter encor son zèle sur une chose
qui vous tient si justement et si fort au cœur. 

Vous scavés depuis combien de tems, et avec quelle respectueuse passion je
suis, Madame...

Dans cette lettre mesurée de fin diplomate, Bignon se montrait compatis-
sant envers sa correspondante mais l’avertissait d’emblée qu’il ne pourrait lui
être «d’un grand secours». Il l’invitait à relativiser: le mal est limité et les dom-
mages ne sont pas si grands. Certes, les coupables mériteraient d’être punis
mais, pour cela, il faudrait les trouver; si lui-même, «en connoisseur d’im-
primerie», ne pouvait dire qui était l’imprimeur, où le livre avait été imprimé,
qui donc le pourrait? Gageons qu’il en savait un peu plus qu’il ne voulait bien
le dire à la marquise. Picot signale à tort que Bignon était alors chargé des
affaires de la Librairie, ce qui n’est plus vrai depuis 1714, mais on peut con-
sidérer, comme lui, qu’il y avait gardé un certain pouvoir et qu’il devait con-
naître les protagonistes de cette publication. D’ailleurs, la lettre édulcorée
adressée à Mme de Simiane n’est pas suivie, dans l’enregistrement de sa corre-
spondance, d’autres lettres pressantes au garde des sceaux, comme il le fera
pour La Henriade103. L’affaire ne revêtait sans doute pas la même importance.
C’est pourquoi il avouait sans fausse honte son impuissance: malgré son
expertise, il ne pouvait rien faire.

Protégé par Marguerite-Madeleine Du Moutier, présidente de Bernières,
épouse d’un magistrat au parlement de Rouen et amie très intime de Voltaire,
Thiriot vivait agréablement, en ces années 1725, au château de La Rivière-
Bourdet que la présidente possédait aux environs de Rouen104. Cette ville
offrait une logistique idéale pour mener à bien une entreprise d’édition
illicite: facilités matérielles et proximité des libraires. Il faut rappeler que
Thiriot était un habile homme aux multiples talents, capable de tous les mau-
vais coups mais grand amateur de livres. Il savait les trouver: il fournissait
son illustre ami en livres hollandais, italiens (même la Bibliothèque du Roi
acceptait ceux qu’il lui envoyait), et il montre ici qu’il savait aussi les faire
fabriquer clandestinement. Bientôt, il se rendrait à Londres sur les traces de
Voltaire pour lui servir d’intermédiaire auprès des libraires et manifester son
savoir-faire dans l’édition des sulfureuses Lettres anglaises devenues
philosophiques.

103 Bléchet F. Deux lettres inédites de l’abbé Bignon à Voltaire.
104 Pomeau R. Voltaire en son temps. 1. D’Arouet à Voltaire, 1694–1734. Oxford; Paris, 1985.

P. 167.
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*   *   *

Aux marges de la transgression, ayant la haute main sur la censure, l’abbé Jean-
Paul Bignon a disposé d’un pouvoir sans équivalent, ni avant, ni après 
lui. En digne héritier d’une famille de magistrats, il réussit à introduire une cer-
taine clarté dans l’imbroglio juridique de la Librairie. Il unifie la législation et
prépare l’adoption, en 1723, d’un nouveau code pragmatique, résultat de ses
quinze années d’exercice à la Librairie, et plus tolérant que les règlements précé-
dents. Autant qu’à la censure, il se montre attentif au livre-marchandise, et les
enjeux économiques et commerciaux ne lui échappent pas. Il encourage à la lutte
dynamique contre la concurrence étrangère, celle surtout de Hollande, «magasin
de l’Univers» selon l’expression de Voltaire, et non pas au repli devant ce désas-
tre. «L’impression est une manufacture comme celle des draps <...> On ne fait
nul[l]e part d’aussy beau papier qu’en France, les caractères y sont meilleurs que
partout ailleurs et l’imprimerie d’Hollande qui a eu autrefois tant de réputation
est fort tombée»105. Il y contribuera dans deux secteurs, le beau livre et l’édition
savante, demi-succès contre une certaine médiocrité de la librairie française. 

C’est un réformateur au long terme, auteur de réformes qui durent bien après
lui, que ce soit pour la Librairie, les académies ou la Bibliothèque du Roi. C’est
un homme de l’ordre, du registre, de la classification, de l’inventaire, un
précurseur pour l’Encyclopédie et pour l’archivistique. C’est aussi un homme de
compromis, qui sait accorder et inventer des dérogations, en un mot composer
avec les lois dont il est l’auteur. Il est expert en passe-droit et se meut dans 
l’univers de la clandestinité avec beaucoup d’aisance. Il invente de nouvelles
règles pour la communauté des savants, en homme des Lumières. Mais ne nous
y trompons pas: c’est en homme politique, en homme de pouvoir, qu’il a voulu
exercer ses fonctions.

î‡ÌÒÛ‡Á‡ ÅÎÂ¯Â

ÇÎ‡ÒÚ¸ Ë ˆÂÌÁÛ‡ ‚ äÓÓÎÂ‚ÒÍÓÈ Ô‡Î‡ÚÂ ÍÌË„ÓÔÂ˜‡Ú‡ÌËfl 
Ë ÍÌË„ÓÚÓ„Ó‚ÎË Ë äÓÓÎÂ‚ÒÍÓÈ ·Ë·ÎËÓÚÂÍÂ:

Ô‡‚ËÎ‡ Ë ËÒÍÎ˛˜ÂÌËfl

óÂÎÓ‚ÂÍ, ‚ÓÁ„Î‡‚Îfl‚¯ËÈ Ò 22 ÒÂÌÚfl·fl 1699 „. äÓÓÎÂ‚ÒÍÛ˛ Ô‡Î‡ÚÛ ÍÌË„ÓÔÂ˜‡-
Ú‡ÌËfl, ÍÌË„ÓÚÓ„Ó‚ÎË Ë ˆÂÌÁÛ˚, ÌÂ ·˚Î ÌÓ‚Ë˜ÍÓÏ ‚ ˝ÚÓÏ ‰ÂÎÂ. èË ˝ÚÓÏ Â„Ó
Ì‡ÁÌ‡˜ÂÌËÂ ÌÂ ·˚ÎÓ ÓÙÓÏÎÂÌÓ ÌËÍ‡ÍËÏ ÓÙËˆË‡Î¸Ì˚Ï ‡ÍÚÓÏ. Ç Ò‚ÓË 37 ÎÂÚ
‡··‡Ú ÅËÌ¸ÓÌ ·ÂÁ ÓÒÓ·Ó„Ó ¯ÛÏ‡ ÛÍÓ‚Ó‰ËÎ ÏÌÓÊÂÒÚ‚ÓÏ ‚Â‰ÓÏÒÚ‚, Ë ıÓÚfl Â„Ó
ÔÓÎÌÓÏÓ˜Ëfl ÔÓÓÈ ·˚ÎË ÌÂÓÙËˆË‡Î¸Ì˚ÏË, ÓÌË ‰‡‚‡ÎË ÂÏÛ ÌÂÏ‡ÎÛ˛ ‚Î‡ÒÚ¸. ç‡
ÔÓÚflÊÂÌËË 15 ÎÂÚ, ‚ÔÎÓÚ¸ ‰Ó 14 Ë˛Îfl 1714 „. ËÏÂÌÌÓ ÓÌ Â¯‡Î ÒÛ‰¸·˚ ÍÌË„,
Í‡Í ÛÊÂ ËÁ‰‡ÌÌ˚ı, Ú‡Í Ë ÔÂ‰Ì‡ÁÌ‡˜‡‚¯ËıÒfl Í ÔÂ˜‡ÚË. éÌ ÒÏfl„˜ËÎ Ë Ò‰ÂÎ‡Î ·Ó-
ÎÂÂ „Ë·ÍÓÈ ÒÛ˘ÂÒÚ‚Ó‚‡‚¯Û˛ Â„Î‡ÏÂÌÚ‡ˆË˛, ÛÒÓ‚Â¯ÂÌÒÚ‚Ó‚‡Î Ì‡‰ÁÓ, ÂÓ-

105 Lettre de Bignon à Baritault, «chargé de l’imprimerie à Bordeaux» (Bibl. mun. de Bordeaux.
Ms. 828 (XXXVIII) [S. d.]).
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„‡ÌËÁÓ‚‡Î ÔÂ‰‚‡ËÚÂÎ¸ÌÛ˛ Ë ÂÔÂÒÒË‚ÌÛ˛ ˆÂÌÁÛÛ, ËÁÓ·ÂÎ ÙÓÏÛÎÛ ÌÂ„Î‡Ò-
ÌÓ„Ó ‡ÁÂ¯ÂÌËfl Ì‡ ÔÂ˜‡Ú¸ (permission tacite). èÓÒÎÂ ÚÓ„Ó, Í‡Í ÓÌ ‚Ó¯ÂÎ ‚ ÒÓÒÚ‡‚
äÓÓÎÂ‚ÒÍÓ„Ó ÒÓ‚ÂÚ‡, ·˚ÎÓ ÒÓÁ‰‡ÌÓ ÓÒÓ·ÓÂ ·˛Ó, Ó·ÂÒÔÂ˜Ë‚‡‚¯ÂÂ Ò‚flÁ¸ ÏÂÊ‰Û
è‡Î‡ÚÓÈ ÍÌË„ÓÔÂ˜‡Ú‡ÌËfl Ë ÍÌË„ÓÚÓ„Ó‚ÎË Ë ‚Â‰ÓÏÒÚ‚ÓÏ Í‡ÌˆÎÂ‡. Ä··‡Ú
ÅËÌ¸ÓÌ ÎË˜ÌÓ ÔÓ‰·Ë‡Î ÍÓÓÎÂ‚ÒÍËı ˆÂÌÁÓÓ‚ Ë ÓÔÂ‰ÂÎflÎ Ëı ÒÔÂˆË‡ÎËÁ‡ˆË˛.
èÓÒÎÂ ÛıÓ‰‡ Ò ÔÓÒÚ‡ ÛÍÓ‚Ó‰ËÚÂÎfl è‡Î‡Ú˚ ÓÌ Â˘Â ÌÂ ‡Á ‚ÏÂ¯Ë‚‡ÎÒfl ‚ ÂÂ ‰ÂÎ‡,
‚ ˜‡ÒÚÌÓÒÚË, ‚ Ò‚flÁË Ò ÔÓ‰ÔÓÎ¸Ì˚Ï ËÁ‰‡ÌËÂÏ Lettres de Mme de Sévigné, ÓÒÛ˘ÂÒÚ-
‚ÎÂÌÌ˚Ï ‚ 1726 „. ‚ êÛ‡ÌÂ çËÍÓÎ‡ íËËÓ, ·ÎËÁÍËÏ ‰Û„ÓÏ ÇÓÎ¸ÚÂ‡.

çÓ‚˚È ˝Ú‡Ô ÊËÁÌË ‡··‡Ú‡ ÅËÌ¸ÓÌ‡ Ì‡˜‡ÎÒfl ‚ 1719 „., ÍÓ„‰‡ ÓÌ ·˚Î Ì‡ÁÌ‡-
˜ÂÌ ÍÓÓÎÂ‚ÒÍËÏ ·Ë·ÎËÓÚÂÍ‡ÂÏ. ç‡ ÔÓÚflÊÂÌËË 22 ÎÂÚ ÓÌ Á‡·ÓÚËÎÒfl Ó ÌÂÔÂ-
˚‚ÌÓÏ ÔÓÔÓÎÌÂÌËË ÙÓÌ‰Ó‚ äÓÓÎÂ‚ÒÍÓÈ ·Ë·ÎËÓÚÂÍË Ë Ì‡Î‡ÊË‚‡ÌËË ÒËÒÚÂÏ˚
Ó·flÁ‡ÚÂÎ¸ÌÓ„Ó ˝ÍÁÂÏÔÎfl‡. èÓ Â„Ó Á‡Ï˚ÒÎÛ ·Ë·ÎËÓÚÂÍ‡ ‰ÓÎÊÌ‡ ·˚Î‡ ÔÓÎÛ˜‡Ú¸
‡·ÒÓÎ˛ÚÌÓ ‚ÒÂ ÍÌË„Ë, ‚ ÚÓÏ ˜ËÒÎÂ Á‡ÔÂ˘ÂÌÌ˚Â, ÂÂÚË˜ÂÒÍËÂ, ÔÓ‰˚‚Ì˚Â, ËÁ-
‰‡ÌÌ˚Â ÌÂÎÂ„‡Î¸ÌÓ. ç‡Î‡‰Ë‚ ÓÚÌÓ¯ÂÌËfl ÏÂÊ‰Û ˆÂÌÁÓ‡ÏË, ‡Í‡‰ÂÏËÍ‡ÏË, ‡‚ÚÓ-
‡ÏË Journal des sçavans Ë ·Ë·ÎËÓÚÂÍÓÈ, ÓÌ ‚‰ÓıÌÛÎ ÌÓ‚Û˛ ÊËÁÌ¸ ‚ «ÎËÚÂ‡ÚÛ-
ÌÛ˛ ÂÒÔÛ·ÎËÍÛ». Ö„Ó ÌÓ‚Ó‚‚Â‰ÂÌËfl ÓÍ‡Á‡ÎËÒ¸ ÛÒÔÂ¯Ì˚ÏË Ë ÔÓÒÛ˘ÂÒÚ‚Ó‚‡ÎË
„Ó‡Á‰Ó ‰ÓÎ¸¯Â Â„Ó Ò‡ÏÓ„Ó. éÌ ÔÓÒÚÓflÌÌÓ Úfl„ÓÚÂÎ Í ÔÓfl‰ÍÛ, ÒËÒÚÂÏÂ, ÌÓ ÔË
˝ÚÓÏ ·˚Î ˜ÂÎÓ‚ÂÍÓÏ ÍÓÏÔÓÏËÒÒÌ˚Ï Ë ÚÂÔËÏ˚Ï. å‡ÒÚÂ Ó·ıÓ‰Ì˚ı Ï‡ÌÂ‚Ó‚,
ÓÌ ÛÏÂÎ ÓÒÚ‡‚‡Ú¸Òfl ‚ ÚÂÌË Ë ÌÂ ˜ÛÊ‰‡ÎÒfl ‚ÓÎ¸ÌÓ‰ÛÏˆÂ‚.

í‚Â‰ÓÒÚ¸ ‚ ‰ÂÎ‡ı Ô‡‚ÎÂÌËfl ÌÂ ÏÂ¯‡Î‡ ÂÏÛ ‚ÂÒÚË ÔÓ‡ÁËÚÂÎ¸ÌÓ ·ÛÌÛ˛
ÎË˜ÌÛ˛ ÊËÁÌ¸, ‡ Ú‡ÍÊÂ ‚Ú‡ÈÌÂ ÔÓ‰‰ÂÊË‚‡Ú¸ ÓÚÌÓ¯ÂÌËfl Ò ËÁ„Ì‡ÌÌ˚ÏË ËÁ
î‡ÌˆËË „Û„ÂÌÓÚ‡ÏË, ‡‰ËÍ‡Î¸Ì˚ÏË flÌÒÂÌËÒÚ‡ÏË Ë ‰ËÒÒË‰ÂÌÚÒÚ‚Û˛˘ËÏË ËÂÁÛ-
ËÚ‡ÏË.
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